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MÉMOIRE
HISTORIQUE

Sur la négociation de la France if
de rAnglt terre , depuis le 26
Mars iy6 1 jufquau 20 Sep-

tembre de la même année , avec

les pièces jujîijicatives.

LE ROI croit qu'il eft Je fa

juftice & de fa bonté d'inftiiiire

fes Sujets des efforts qu'il a faits, &
des fàcrifices auxquels il s'étoit dé-

terminé pour rendre la paix à fon

royaume.

La France & l'Univers entier ju-

geront par l'expolé (impie 6*: fidèle

de la né<2:ociation qui a été fuivie

A



entre les Cours de Verfailles & de

Londres , laquelle de ces deux Cours
fe refufe au rétabliiïement de la tran-

quillité publique , & làcrifie à ion

ambition particulière le repos & le

bonheur général.

Pour être en état de porter un

jugement éclairé & équitable fur la

négociation qui vient d'être rompue
entre la France & l'Angleterre, il

eft efTentiel de rappeler les motifs

qui ont occafionné la rupture entre

les deux Couronnes , & les circonf-

tances qui ont entraîné une partie

confidérable de l'Europe dans une

guerre dont l'Amérique étoit d'abord

l'unique objet.

Les limites de l'Acadie & du

Canada, laiffées par le traité d'Aix-

la-Chapelle à la difcuffion des Com-
mifTaires qui feroient nommés parles

deux Puiffinces , ont été le prétexte

des hoftilités commencées par l'An-

gleterre , & de la prife des Vaiffeaux

françois VA/cîi/e & le Ljs^ tandis
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qu'en pleine paix & fous la foi du

droit des gens , le Duc de Mirepoix ,

Ambafîàdeur de France, ncgôcioit

à Londres fur les moyens de prévenir

une rupture , & de terminer des diffé-

rends qui auroient pu l'être aifement

à Aix-la-Chapelle, & dont la conci-

liation pendant la paix, avoit éprouvé

les contradi6lions les moins raifon-

nables Se les plus affedées de la part

des Commifîaires Anglois.

La violence inopinée de TAngle-
terre décida néceflàirement la guerre:

le Roi fe vit contraint, à regret, de

repouîfer par la force finjure faite à

la France, & de préférer flionneur

de la nation à la tranquillité dont elle

jouifîbit.

Si la Cour de Londres n 'avoit eu

que le projet d affurer folidement par

un traité ies limites des poffeifions

refpeélives des deux Couronnes dans

l'Amérique feptentrionale,Elle auroit

prévenu, ainfi que la France l'a fait,

tous les incidens qui pouvoient en-

Ai;
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gager les Piiifianccs du continent de

l'Europe à entrer dans une guerre

qui leur étoit abfolument étrangère,

& qui, n ayant réellement que cet

objet relatif aux limites de TAcadie

& du Canada, ne pouvoit pas durer

long-temps , & n'exigeoit le concours

d'aucune autre PuifTance; mais FAn-
gleterre avoit des vues plus étendues.

Elle vouloit exciter une guerre géné-

rale contre la France, & Elle fe flat-

toit de renouveler la fameufe ligue

formée contre Louis XIV à Tocca-

fion de Tavènement de Philippe V
au trône d'Efpagne , & de perfuader

à tontes les Cours de l'Europe
,
que

les limites de TAcadie ne les inté-

refToient pas moins que la fucce/Tion

de Charles II.

La conduite de la France, après

les premières hoftilitcs en 1755, ^"^

bien différente de celle de TAnglc-
terre; le Roi tranquillifoit fes voifins,

contenoit fes Alliés, fe refufoit aux

projets avantageux d'une guerre qui
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îuî étoit propofée fur le continent,

& faifoit connoître à toutes les Na-

tions, que fon unique ambition étoit

de contenir celle de l'Angleterre fon

ennemie dans de jufles bornes, & de

maintenir la juftice & la paix entre les

Puiflances qui dévoient regarder avec

la neutralité la plus impartiale les

différends concernant TAmérique.

La Cour de Londres, pour par-

venir à Ces fins, profita de la con-

duite équitable & pacifique du Roi,

Elle connut dans un allié de la France

une vive oppofition au repos & à

l'inaélion, & ne douta pas qu'en ac-

quérant cet Allié, elle nepûtaiïbcier

facilement à fes vues la Maifon qui

étoit regardée comme fancienne ri-

vale de celle de France; mais flm-
pératrice Reine de Hongrie & de

Bohème, animée des mêmes prin-

cipes de jufiice dont le Roi donnoit

des preuves fi recommandables, fe re-

fulà aux propofitions de TAngleterre

,

& préféra de s'expofer aux hafàrds

A iij
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d'une guerre injufte , fuite naturelle

& prévue du traité figné à Witehali

,

entre les rois d'Angleterre & de

PrufTe, au projet d'en entreprendre

une qui auroit été contraire à la bonne
foi de Sa Majeflé Impériale.

Le Roi & l'Impératrice Reine,

antérieurement à rinvafion du Roi

de Pruffe en Saxe, s'étoient unis le

i.^' de mai 1756, par un traité pure-

ment délenûf; Leurs Majeftés avoient

efjpéré que cette union arrêteroit le

feu qui étoit prêt de s'allumer en

Allemagne , ëc préviendroit une

guerre fur le continent de l'Europe:

leurs efpérances farent trompées ; la

Cour de Londres avoit mis les armes

à la main au Roi de Prulfe, rien ne

pouvoit modérer un Prince dont la

])afrion pour la guerre étoit malheu-

rcufement excefTive : il la commença
à la fin de 1756 par l'invaiion de la

Saxe & l'attaque de la Bohème.
Alors il exifla deux guerres féparées,

celle de la France & de l'Angleterre »



qui (fans Ton principe n'avoit rien Je

commun avec la guerre d'Allemagne

& celle que le Hoi de PrufTe faifoit à

l'Impératrice Reine, & dans laquelle

le Roi d'Angleterre étoit intérefTé,

comme Allié de S. M. PrufTienne;

é^ le Roi , comme garant des traités

de Weftphalie, Si d'après fon traité

défenfif du i.""' mai , comme Allié de

la Cour de Vienne.

La France eut l'attention , dans

les engagemens qu'Elîc fut forcée de

prendre avec les Pui/rances qui com-
pofent fon alliance, de ne point unir

les différends qui troubloient l'Amé-
ri(]ue à ceux qui agitoient TFurope;

en effet, le Roi n'ayant jamais ctfTé

d'avoir pour premier objet de ramener

chaque partie à des vues de conci-

liation , & de rétablir le repos public
,

Sa Majefté crut ne devoir point mêler

des intérêts aufîi éloignés & auffi em-
barraiTans à régler que le feroient ceux

de TEurope & de l'Amérique, s'ils

dévoient être traités conjointement

A iiij
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dans les négociations d'une paix gé-

nérale & définitive. Sa Majcflé fit

encore plus , & dans le dcfTein de

prévenir en Europe une guerre dirc<flc

de terre, entre la France ôl l'Angle-

terre, Elle propofa en 1757, '^ "^"''

tralité d'Hanovre ; le roi d'Angleterre

Elei5leur d Hanovre s'y refula, & fit

paiïer dans les pays héréditaires d'Al-

lemagne fon fils le Duc de Cumber-
Jand, qui, à la tête d une armée uni-

quement compofée d' Allemands , fut

ch irgé de s'oppofer à la marche des

troi'pes que le Roi, d'après fes en-

gagemens, envoyoit au fecours de fes

Alliés attaqués dans leurs Elats.

L'armée éledoraie d'Hanovre finit

la campagne de 1757 par la capitu-

lation de Clojter-fi^ven. La Cour de

Londres jugea à propos de rompre

cette capitulation , peu de mois après

qu'elle avoit été conclue de l'aveu du

fils du Roi d'Angleterre; le principal

prétexte qu'Elle prit, fiit que larméç

qui avoit capitulé appartenoit à l'Elec-
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teiir, 8c que cette même armée, qui

contre le droit des gens &, tontes ics

loix militaires rentroit en adivité, de-

voit déformais être regardée comme
une armée Britannique; de ce mo-
ment ( & il efleflenticl de remarquer

cette circonftance )
l'armée com-

mandée par le Prince Ferdinand de

Brunfwick efl: devenue une armée

Angloife: TEIedeur d'Hanovre, le

Duc de Brunfwick, le Landgrave de

Heiïe, leurs troupes & leurs pays ont

été réunis pour la caufe de fÀngle-

terre, & à Toccafion des différends

-de cette Couronne avec la France;

de forte que les hoftilités en Weft-

phalie & en bafîè Saxe ont eu Se ont

encore le même objet que les ho(îi-

lités en Amérique, en Afie & en

Afrique, c'eft-à-dire les difculfjons

élevées entre les deux Couronnes fur

les limites de TAcadie^: du Canada.

En conféquence le Roi , depuis cette

époque, obligé de foûtenir une gu( rre

de mer & de terre contre rAngkterre
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/a véritahie ennemie, n'a plus (fonné

;îiiciin [(xoiirs en troupes à fts Alliés

pour leur guerre partieulière, & sVft

enii^agé fimplenientà conferver a l'Im-

pératrice Reine les places (Ju bas Rhin,

conquilts fur le Roi de Pruiïe au nom
de S. M. I. ainfi ce feroit ignorer les

faits les plus certains , que de penier

que la guerre actuelle qui fe fait en

Wedphalie intérefTe directement les

Alliés du Roi , cette guerre efl une

guerre purement Angloife , qui n'a

Jieu que parce que l'armée d'Angle-

terre défend, dans cette partie, les

pofléiïions du Roi de la Grande-

Bretagne & de fes Alliés.

Il faut conclurre de ce qui vient

d'être expofé fur la pofition des Cou-
ronnes belligérantes, que la guerre de

la France & de l'Angleterre efl de

fait & dans fon origine très-diftinde

de celle de l'Impératrice contre le

Roi de Pruffe ; il y a cependant une

connexion entre ces deux guerres

,

clic confifle dans l'engagement corn-



1

1

mun du Roi & de l'Impératrice Reine,

de ne point faire de paix particulière

avec leur ennemi que d'un confen-

tement mutuel. Cet engagement, û

conforme aux fcntimens d'amitié &
de confiance qui uniffent Leurs Ma-
jeftés , étoit néceffaire à leur fureté

réciproque. Comme il feroit dange-

reux que les forces du Roi de Pru(Te

fe joigniffent , contre la France , à

celles d'Angleterre commandées par

le Prince Ferdinand, il feroit égale-

ment nuifible & contraire à la fidélité

des engagemens du Roi envers la

Cour de Vienne, que l'armée Britan-

nique s'unît au Roi de Prufle contre

l'Impératrice Reine, & contre les

Princes de l'Empire alliés de la France.

Quoique Tannée 1758 n'eût pro-

duit aucun événement politique qui

eût donné lieu à une négociation pour

le rétabliffement de la paix , la France

,

qui la defiroit toujours avec la même
fincérité, fe fervit de la voie du Da-

nemarck pour faire connoître à l'An-
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gletcrre la pcrfévérance de fcs Jif-

pofilions pacifiques; la réponfe de la

Cour de Londres fut auffi haute que

négative, & détruifit toute idée de

négociation.

En 1759 les Cours de Londres &
de Berlin firent remettre à la Haie

aux Minières de France, de Vienne

& de Ru/îie, la déclaration fuivante.

Déclaration £^ E u R S Mdjejlcs Britannique &
I.L. MM. Prujfienne ctarit touchées de compajfion
Britannique / * // *

\ x' / )_
^ ^ i^^j 7;7^7//x ^// /-z deja occajionnes ^ ê^

Pruifienne,
^^^^ ^^y^ ncccjfairemcnt caufer encore la

guerre qui s'ejl alliance depuis quelques

années , croiroient manquer aux devoirs

de rhumanité , è^ particulièrement à

l'intérêt qu Ellesprennent à la confer-

ration è^ au bien-être de leurs royaumes

ir Sujets refpedifs^fi Elles négligeoient

les moyens propres à arrêter le cours

d un fiéau aiiffi cruelj &" à contribuer

au rétablijfement de la tranquillité pu-

blique, Ce(l dans cette vue è^ afin de

confiâter la pureté de leurs intentions à
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cet égard ^ que leurfdites Ma/eflês fe

font détermmées à faire Li déclaraiioii

fuivante :

Qjt Elles fojit prêtes à envoyer des

Plcîiipotetiiiaires dans le lieu qui fera

efimé le plus convenable , afin d'y traiter

conjointement d'une paix folide è^ gé-

nérale , avec ceux que les parties helli'

gérantesjugeront à propos d'autorifcr de

leur coté , pour parvenir à un but auffi

falutaire.

Je certifie que la déclaration ci-dejfus

efl la même qui m'a été adrejfée par
M. le Comte d'Holdernefs <ir par A4,

le Baron de Kniphaw^/n , au nom &" de

la part de Leurs Majefiés Britannique

iy Prufiïenne.

Fait au château de Ryfwick , ce

vingt-cinq novembre milfept cent cin-

quante-neuf

Signé L. D, DE Brunswick.

Cette déclaration ne parloit ni de

la Suède, ni du Roi de Polocjne

Electeur de Saxe , deux puiflTances
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principalement intére/Tées cîans la

guerre; la France & les Alliés na-

voient pas prévu la démarche des

Cours de Londres & de Berlin. On
fut obligé d'attendre la réponfe de

Pcterfbourg, pour pouvoir remettre

en commun une contre-déclaration

que i'éloignement des lieux fit différer

plus long -temps que la France ne

defiroit. Enfin elle fut remife telle

qu'on la joint ici, & les Cours de

Londres Se de Berlin n'y replia-

quèrent pas.

N.- 2. CONTRE-DÉCLARATION.
Contre-dc-

tion de g Tt /r ' n rt •

Majerté JLjEURS Majejtés Britannique dr

Prujfienne ayant trouvé bon de témoigner

far fade de déclaration qui a été délivré

de leur part à la Haie le 2j novembre

dernier, aux Ambajjadeurs if Minijlres

des Cours de Verfailles, de Vietme dr

de Péterjbourg auprès des Seigneurs

JEtats-généraux des Provinces - unies ,

que dejirant Jinchement contribuer au

ciaration

Sa

Très-Chré
tienne



YCîahliJfement de la tranquillitéfiihliiiuf

,

Elles étaient -prêtes h envoyer des Plé-

nipotentiaires dans le lieu quifera ejlimé

le plus convenable j afin d'y traiterfur

cet important objet , avec ceux que les

Parties belligérantes pigeront h propos

d'autorifr de leur coté ^ pour parvenir

à un but aufï falntaire.

Sa Aîajeflé le Roi Très-Chrétien, Sa
Majejlé l'Impératrice Reine de Hongrie

if de Bobhne j dr Sa A'iajefé ITtnpé"

ratrice de toutes les Rufies, égaletnent

animées du defir de contribuer au réia-

blijfement de la tranquillité publique fur

un pied folide ir équitable, déclarent

en échange

,

Qjie Sa Majeflé le Roi Catholique

ayant bien voulu offrir fa médiation

pour la guerre qui fubffle depuis quel-

ques années entre la France dr tAn-
gleterre, è^ cette guerre n ayant d'ail-

leurs rien de commun avec celle que

foûtiennent également depuis quelques

années les deux Impératrices avec

leurs Alliés contre le Roi de Pruffe,



x6
Sa Majejîé Très-Chrétienne e({prête

a traiter de fa paix perfonnelle avec

lAngleterre j par les bons offices de Sa
Majt'flc Catlwlique , dont Elle sejïfait

un plaijïr d'accepter la médiation,

Qiiatît à la guerre cjui regarde di^

rcâement Sa Ala/ejlé Prujficnjie , leurs

AlûjejUs le Roi Très-Chrétien^ fImpéra-

trice Remé de Hongrie è^ de Bohème

,

ir ITmpératrice de toutes les Rujfies^

fofit difpofées à donner les mains h

létablijjcment du Congi'èspropofé; tnais

comme en vertu de leurs Traités Elles

ne -peuvent prendre aucun engagement

relatif à la paix ^ que conjointement

avec leurs Alliés , il fera nécejfaire

,

pour qii Elles puiffent s'expliquer défi-

nitivement fur ce fujet , qu'avant tout

,

il plaife h Leurs Majeffés Britannique

ir Prujfienne , de faire parvenir leur

invitation à un Congrès ^ à toutes

celles des Puijfances qui fe trouvent

direâement en guerre contre le Roi de

Prujfe , ?wm?né?nent à Sa Majeflé le

Roi de Suède ^ dmfi qu'à Sa Majeflé

le Roi
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le Roi de Pologne Eleâeur de Saxe

,

lefquelsfpécialement doivent are invités

au futur Congrès,

Dans cette contre -déclaration la

France féparoit pofitivement fa guerre

particulière contre TAngleterre, foit

en Afrique, en Afie & en Amé-
rique , foit en Wejftphalie, de la guerre

qui fe faifoit en Saxe <& en Silcfie. Le
Roi d'Efpagne avoit alors offert fes

hons offices pour la réconciliation de

la France avec TAngleterre. La fépa-

ration des deux guerres & l'offre At%

bons offices de Sa Majeflé Catholique

firent efpérer au Roi que la prix par-

ticulière de la France pouvoit fe né-

gocier utilement vis-à-vis delà Cour
de Londres; il fut en conféquence

ordonné au Comte d'Affry, Ambaf-
fadeur du Roi à la Haie, d'entrer en

conférence avec le Général Yorck,
Envoyé extraordinaire du Roi de la

Grande-Bretagne. Ces deuxMiniflres

curent plufieurs conférences qut' dé-

fi
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nionîrèrent évidemment que la Cour
de Londres ctoit très oppolce à la paci-

fication, & que la déclaration qii'Elle

avoit fait remettre par le Prince Louis

de Brunfwick n'étoit (pour s'en tenir

à l*interprétation la plus fiivorahie
)

qu'un afte extérieur de compiailànce

pour lés Alliés , dont Elle vouloit

ablolument détruire l'eflet.

Le Roi ne fut pas rebuté de l'in-

flexibilité qu'il continuoit d'éprouver

de la part de fes ennemis, pour une

réconciliation équitable ; Sa Majeflé

jugea à proj)OS de faire connoitre , en

1 761 , à les Alliés les fentimens &
fes defirs pacifiques; Elle les trouva

difpofes à concourir aux moyens qui

pouvoient faciliter &. accélérer le réta-

ilifiementdu repos pul^lic. S: par une

fuite de ces difpoîitions faiutaires ,

toutes les Puillances de lailiance con-

vinrent de fîire remettre à Londres

ia déclaration lui vante.
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DÉCLARATION de Sa Majefté n.° 3.

^ ^ ,
Dédaration

Très- Chrétienne. àe

Sa Majellé

J" IVès-Chréd

J-^ES dïfpofitions à la paîx , très-

conformes aux fciuimens de toutes les

Parties belligérantes que les Rois

d'Angleterre& de Prujffeont marquées

l'année pajfée , ayant éprouvé des diffi-

cultés qui en ont éloigné le fuccèsj les

Cours de France , de Vierme , de Pé-

îerjhourg, de Stockolm dr de Warfovie

font convenues imanimement d'inviter

celles de Londres if de Berlin à renouer

une négociation auffi falutaire au bon-

heur du Monde , è^ qui doit intérejfer

l'humanité de toutes les Puijfances qui

fe trouvent en guerre.

Dans cette vue ^ à^ afin que l'on

puijfe procéder au rétablijfement de la.

paix , Elles propofent l'afemblée d'un

Congrès^ auquel Elles croient qu'il

conviendroit de n'admettre j avec les

Plénipotentiaires des Partiesprincipales

Bi;
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leUi^êraJites , que ceux de leurs Allies,

Si les Rois d Ajigleterre dr de Pnijfe

adoptent ce moyen ^ le Roi Tus-Chré-
tien , l'Impératrice Reine ^ fImpératrice

de Ru[fie , le Roi de Suéde & le Roi

iic Pologne Eleâeur de Saxe , propofent

la ville d'Au/bourg pour le lieu du

Congrès^ en ohfervant que Leurs Ala-

)ejlés n'indiquent Aufoourg^ que comme

vue ville à portée de toutes les Parties

intérejféës, qui paroît remplir par fon
emplacement la convenance de tous les

Etats , ir qu Elles nefe refuferontpas

tiu choix dune autre ville dAllemagie

,

fi Leurs Alajejlés Britannique& Pruf-

Jïenne la jugent plus convenable.

Le Roi I rès-Chrétien , l'Impératrice

Reine y l'Impératrice de Rujjie ^ & les

Rois de Suède è^ de Pologie déclarent

en outre qu Ils ont clwiji les Plénipo-

tentiaires qui feront chargés de leurs

intérêts au Congrès ^ dans l'efpérance

que le Roi d Angleterre , le Roi de

Pruffe dr leurs Alliés , pour ne pas
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{lîfférer la négociation , feront prompte^

tnent de leur côté le choix de leurs

Minijlres refped'ifs.

La fimpiicïté de cette déclaration

que pour le bien général les Cours de

France , de Vienne ^ de Péter/bourg ^ de

Stockohn è^ de Warfovie , fe font dé-

terminées afaire aux Cours de Londres

è^ de Berlin y leur fait efpérer que

Leurs Ma] e(les Britannique ir Pruf-

fenue voudront bien notifier par une

réponfe prompte leurs fentimensfur un

objet aiiffi ejjcntiel au repos Ir au bon-

heur de l'Europe,

Par ordre èr au nom de Sa Majefé
Très- Chrétienne.

Signé LE Duc DE CH01SEUL,

A Paris, fe 16 Mars 1761.

Cette déclaration , qui intérefToit

lalliance en général , n'étoit pas fiiffi-

ftnte pour faire cefTer, auffi promp-

tement que la France le defiroit, les

malheurs de la oryerre. En effet ,

combien de longueurs & d'incidens

Biii
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cmbarraiïans ne devoit-on pas atten-

dre d'un Congrès où les intérêts de

l'Amérique fcroient traités en même
temps que ceux des deux Impéra-

trices, de la Suède, de la Saxe Se du

Roi de PrufTe l

Pour écarter ces obflacles le Roi

,

de iaveu de fes Alliés, crut devoir

faire valoir la réparation des deux

guerres, convenue dès Tannée 1759.
En conféquence SaMajefté fit adrefTer

à la Cour d'Angleterre, un Mémoire
particulier, qui fut accompagné d'une

lettre du Duc de Choileul , Ton Mi-

niflre 6c Secrétaire d'Etat des affaires

étrangères, à M. Pitt, Miniflre & Se-

crétaire dTtat de S. M. Britannique.

>j 4- L E T T R E.
Lettre

<îc: Choifciil /l/i
a H Pitt

yyj-0 N s I EURj

Le Roï mon maurej en /iin'îjfant aux

fenwnens Je fes Alliés , pour parvenir

,

ïil ejl poJlïùkj au rctablijfeuieni de la
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paix générale , ni a autonfé d^envoyer ci

Voire Excellence le Mémoire ci-joint
^^

qui coîîcerîie uîîiquetnent les intérêts de

la France &' de l'Atigleterre , relati-

vement à laguerre particulière des deux

Couronnes, Le Roi a lieu defpércrque

la manière franche avec laquelle il pro-

pofe de traiter avec Sa Majeflé Britati-^^

nique ^ ôtera toute méfiance dans le cours

de la négociation f fi elle a lieu, dz en-

gagera Sa Majefié Britamiique a faire

connoître au Roifes fentimens véritables,

fioit fiir la contiimation de laguerre , foit

fiur la conclufion de la paix , ainfi que

fur les principes d'après lefquels on doit

opérer pour procurer ce bien aux deu:>€

Nations,

J'ajouterai h Votir Excellence que

je fuis de mhne autcrfé à Fafiurer que

relativement à la guerre qui concerne le

Roi de Prujje y les Alliés du Roi mon
maître font décidés à traiter leurs intérêts,

dans le futur Congrès , avec la même

fimplicité dr la même franchife que je

puis afiurer à Voire Excellence de Ict

B ni/
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part de la France , dr qu en confervant

ce qui ejl dû è^ h leur dignité , à leurs

jjojitions & a la jujlice ^ ils apporteront

dans la négociation toutes les facilités

que leur humanité leur infpire pour le

bonheur général de lEurope,
Le Roi mon maître irfes Alliés ne

doutent pas quils ne trouvent les 7némes

fentimens dans le cœur de Sa Majejlé

Britaîinique è^ defes Alliés. Je regarde

comme un bonheur pour ?non minijlhe

d'avoir été Vorgane de fcntitnens auffi

heureux ^ qui me fournijfent l'occajion

d'ajfurer votre Excellence de la confî-

dération dijîinguée avec laquelle j'ai

l'honneur d'être ^ &'c,

MÉMOIRE MEMOIRE.
du

Hoi T. c. r
Jl-j E Roi Très-Chrétien defïre que la

paix particidiere de la France avec

rAngleterrefoit unie à la paix générale

de l'Europe , pour laquelle Sa Majejlé

fait les vœux les plus Jîncères ; mais

comme la nature des objets qui ont
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i)CcaJionné la guerre entre la France ir

l'Angleterre y ejl totalerneîit étrangère

aux contejlations de l'Allemagne , Sa
MajeJU Très - Chrétienne a penfé qu'il

était nécejffaire de convenir avec S. AI.

Britannique des points principaux qui

formeront la bafe de leurs négociations

particulièresjpour accélérer d'autantplus

la conclujion générale de la paix.

Le meilleur moyen de parvenir au

but que l'on fe propofe^ ejl d'écarter les

tmbarras qui peuventy mettre ohjlaclc.

Dans le cas d'unepaix , les difcujfwns

des Nationsfur leurs conquêtes récipro-

ques^ les différentes opinions fur l'utilité

des conquêtes df les compejijaîions pour

les reflitutions y fortnent ordinairement la

matière etnharraffante d'une négociation

pacifique. Comme il efi naturel que cha-

que Nation , fur ces différentes parties ,

cherche à acquérir le ylus d'avantages

poffibles , la méfiance ^ l'intérêt com^

battent &"produifent des longueurs. Pour

éviter ces inconvéniens ^ ir prouver la

franchife de fes procédés dans le cours
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de la négociation de lapaix avec VAn-
gleterre , le Roi Très - Chrétien propofe

à Sa Majejlé Britannique de convenir

que relativement a la guerre particulière

de la France d/^ de rAngleterre ^ les

deux Couronnes rrjleront en pojfeffîon de

ce qn Elles ont conquis Fune fur l'au/re ,

è^ que la (ituaiion oii Elles fe trouveront

au ly de feptemhre de l'année lyô^i

aux Indes orientales, le //' de juillet de

ladite année aux Indes occidentales à^

en Afrique y & au //' de mai prochain

ai Europe, fera la pofition qui fervira

de bafe au traité qui peut être négocié

entre les deux Puiffances. Ce qui veut

dire que le Roi Très - Chrétien , pour

donner un exemple d'humanité , ir con-

tribuer au rétabliffement de la tranquillité

générale ,fera le facrifice des reflitniions

qiiila lieu deprétendre , en même temps

qu'il 'Confervera ce qu'il a acquis fur
iAngleterre pendant le cours de cette

guerre.

Cependant comme Sa Majeflé Bri-

lannique pourrait petifer que les termes
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propofés des mois de feptemlre , juillet

& Maiferoient on trop rapprochés , ou

trop éloignés pour les avantages de la

Couronne Britannique , ou que S, Aï.

Britannique croiroit devoir faire des

compenfations de la totalité ou de partie

des conquêtes réciproques des deux Cou-

ronnes ; fur ces deux objets le Roi

Très -Chrétien entrera volontiers en né-

gociation avec Sa Majefté Britannique

,

lorfquil connoïtrafes intentions, leprin-

cipal objet de Sa Majeflé Très - Chré-

tienne étant de prouver ^ non feulement

à l'Angleterre , mais a toute la Terre

,

les difpoftions heureufes oîi Ellefe trouve

d'écarter toutes les entraves qui pour-

voient éloigner l'objetfalutaire de lapaix.

Le Roi Très -Chrétien s'attend que

les difpoftions de Sa Majeflé Britan-

nique font pareilles aux fennes ^ &
quElle répondra avec la tnême fncériti

fur tous lespoints qui font contenus dans

ce Mémoire , & qui intéreffentfi effen--

licllemem les deux Puiffances,
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Ces pièces étoient datées du 26

de Mars. Alors TAnglcterre avoit

conquis fur la France l'Ifîe- Royale

ou Cap-Breton , le Canada en en-

tier , les ifles de la Guadeloupe &
de Mari-galande, & celle de Corée
en Afrique, avec le Sénégal; Ton
ignoroit en Europe la (ituation pré-

cife des affaires des deux Cours en

Afie, l'expédition contre Belle -ifîe

n'étoit point commencée.
La France, de fon côté, avoit

conquis l'ifle Minorque, avoit ré-

tabli quelques parties du port de

Dunkerque, & poffédoit en Alle-

magne le comté de Hanau , le Land-
graviat de Heffe 6c la ville de Got-
tingen dans féledorat d'Hanovre; il

faut obferver que le 26 de mars Caffel

étoit affiégé , Si. que Ton pouvoit

craindre qu'au i.^' de mai les armées

du Roi ne fuffent plus en poffelfion

de la Heffe & de la ville de Got-
tingen.
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Les places de Wefel Se de Giiei-

dres ne pouvoient pas être comprifes'

dans l'offre de ïuii j)offidetis ^ pro-

pofée par la France , puifque ces

deux villes & les pays qui en dé-

pendent , appartiennent à Tlmpéra-

trice Reine; que le Roi n'en a que

la garde , ^ que la Juftice s'y rend au

nom de Sa Majefté Impériale.

Toute l'Europe fut étonnée des

iàcrifices que Je Roi étoit difpofé à

faire à l'Angleterre: le Miniftère de

Sa Majeflé en reçut des reproches de

la part des Cours affeétionnées à la

France, & perfonne ne douta que

l'Angleterre ne préférât à la conti-

nuation de la guerre, la tranquille pof-

feffion de fes conquêtes & le repos

de fes Alliés en Allemagne. Le Mé-
moire de la France en établiflant une

bafe fixe de la négociation, propo-

foit des compenfations nécefîàires à

l'avantage des deux Couronnes , &
ouvroit la voie à l'évacuation de

rAllemagne de la part des troupes
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françoiTes en compenfàtion des con-

quêtes de l'Angleterre en Amérique.

L'on connoifToit en France toute

l'étendue de la propofition contenue

dans le Mémoire du 26 mars, adrefTé

à M. Pitt; mais le Roi , père de fes

Peuples , ne penfoit qu'à leur foula-

gement, & s'étoit déterminé, d après

ce fcntimcnt , aux offres qui luiavoient

paru devoir infpircr plus prompte-

ment & plus fûrement à fes ennemis

Tcfprit de conciliation qui dirigeoit

ies vues & les démarches de Sa

Majeftc.

M. Pitt répondit à la lettre du Duc
de Choifcul, & lui adrefïà en même
temps un Mémoire en réponfe à

celui de la France du 26 mars.

Lettr e

de M. Pitt

à

M. le duc

LETTRE.
A Londres, le 8 Avril 17^1.

deChoifeul. yidoNSIEUR,

Le Roi mon maître m*a autorijl
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d*envoyer à Votre Excel/etice^ avec ta

promptitude qui s'ejl trouvée poffible^ le

Mémoire ci-joint^ en réponfe de celui du
26^ du mois pajfé, fait par ordre dr au

nom du Roi Très- Chrétien , conccrjiant

uniquement les intérêts de l'Angleterre

^ de la France, relativemcjit à la guerre

particulière des deux Couronnesy lequel

étoit joint h la lettre de V, E. de même
date, quint a été retuifepar Al. le Prince

Galit^tn.

Sa Majefté a fait connoitre fes fen-

limens véritables fur l'ouvrage falutaire

de la paix , avec la franchife que Sa
Majefé Très-Chrétierme a defrée , dr

dont Elle a dorme l'exemple ; le Roi
mon maître, de fon coté, ne fouhaiiant

rien plus que d'ôter, par l^ fncérité

de fon procédé toute méfiance dans le

cours de la négociation.

J'informerai de même V. E. que cefl

avec grande fatisfaâion que le Roi a
appris que V. E. ejl autorifée à ajfurer

que relativement à la guerre qui coticerne

le Roide Prufe, les Alliés de Sa Majefé



Très - Chrétienne font décidés à traiter

avec la mêmefiniplicité è^ franchife que

la Cour de France, dr quils apporteront

dans la négociation du futur Congrès

^

toutes les facilités que leur humanité

leur infpire pour le bonheur général de

l'Europe,

Je dois ajouter ici que, relativement

a la guerre qui concerne le Roi de

Prujfcy aujfi-bien quà l'égard des autres

Alliés du Roi mon maître, Sa Majeflé^

toujours confiante à remplir avec l'exac-

titude laplusfcrupulcufe, les engagemens

de fa Coîironne, ne fauroitjamais man-
quer defoûtenir leurs intérêts refpedifs,

fait dans le cours des négociations (que

Dieu veuille rendre heureufesj, foit dans

la continuation de la guerre, (f contre

toute efpérance- tel malheur devenoit iné-

vitablej avec la cordialité dr l'efficace

d'un Alliéfincère è^fidèle.

Au refle, il efi fuperfiu de dire k
quel point le Roi fait des vœux pour le

prompt accomplijfement de la paix gé-

nérale de l'Allemagne, après la preuve
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f mûrquêc que Sa Â^ajcfic v'icnt d'en

ilonner, e?i apporteun tant ilc facilite à

eoiivetiir de la pwpofaion d'un endroit

miffi éloigné f]ncj} la ville d'Aufiourg

ronr Fajfernblée du Conf/ès.

Telles font les difpojitions droites è^

(irictres du Roi mon maîtrepour le réta-

blijfetnent du repos public : Je mejliine

heureux d'être chargé de faire connoître

de pareils fentimens^ dr de trouver l'oc-

cafion d'allurer V. E de la con(ideration

diflinguce avec laquelle j'ai l'honneur

d'être, <lrc. Signé W. Put,

MÉMOIRE. MiMoiR£
de

Sa Majcflc

A Majesté Briraimiaue defire, Britannique,

' r 1 n '~r ^ /^i >
•

i *^" ^ ^^ '"'^

ainfi que le Roi Ires-Cnreiien , que la ,-6i.

paix particulière de l'Angleterre ir de

la France foit unie h la paix générale,

pour laquelle le Roi de la Grande-Bre-

îagne s'intérejjefifincêrenienî, que, dans

cette vue, il entend même que les difcuf-

Jions qui pourroicnt naître entre les deux

Couronnes , fur leurs différends varticu--

C

s
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liers ^ ne devront nullement apporter le

moindre retardement a laprompte conc/ii-

Jîon d'un ouvrage aujfi faliitaire quejl la

paix générale de l'Alletnagne ; dr Sa
Majejlé Britannique ejl d'autatit plus

confirtnée dans cefentiment didépar l'hu-

manitéenvers tant délations nombreiifes^

quEllc fent dans toutefon étendue ce

que le Roi Très - Chrétien établit pour

fondemetit: Qjie la nature des objets qui

cm occafîonné la guerre entre lAngle-
terre& la France ejltotalement étrangère

eux contejlations de l'Allemagne,

Cejl d'après ceprincipe incontejlable ,

que le Roi de la Grande - Bretagne

adopte entièrement la petifée de Sa
Majejlé Très -Chrétienne, qiiil Jeroit

nécejfaire de convetiir entre les deux

Couronnes des points principaux qui

formeront la bafe de leurs négociations

particulières , pour accélérer dautant

plus la conclujion générale de la paix.

Le Roi de la Grande-Bretagne con-

vient également en général de la propo-.

Jîtion que le Roi Très -Chrétien afaite



€ivec une franchife à laquelle Sa Ma-
jejlé Brhannïijue veut correfponJre dans

tout le cours de la négociation , à (avoir,

que, relativement à la guerre particulière

de t Angleterre ir de la France, i " les

deux Couronnes refleroui en jwjft-ffion

de ce qu Elles ont coi^quis tune fur

Vautre ; 2^ que la Jituation oîi Elles

Je trouveroîit à certaines époques, fera

la pofition quifervira de bafe au Traité

/jui peut être négocié entre tes deux

Puijfiinces,

Qjiant à la première branche de la,

fufdite proportion , Sa Mdjeflé Britan-

nique fefait un pLiifir de rendre ce qui

cjl dû à la grandeur dame de Sa
AJajeJlé Très-Chrétienne, qui , par des

motifs d'humanité, fera le facrijîce , à
Tamour de la paix , des refitutions

quElle croit avoir lieu de prétendre

,

confervant en mime temps ce quElle

a acquis fur l'Angleterre pendant le

cours de cette guerre.

Qiidtit à la féconde branche de la

fufdite propofuion, concernant les con^

C;
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quêtes réciproques faites par les deux

Couronnes j lime fur fautre ^ hfavoir

^

que la Jituation ou elles fe trouveront

aux époques refpedives énoncées pour

les diffèrens quartiers du monde ^ fera la

pojition qui fervira de hafe audit Traité ;

le Roi de la Grande - Bretagne recoii-

71011 encore avec fatisfadion la candeur

qtàfe tnanifejle de la part de Sa Aia-

jejlé Très-Chrétienne fur cet article , en

prévenant y comme Elle fa fait , des

difficultés extrêmes, ir en anticipant des

chjedions indifpenfables qui ne pour-

roie?it que fe préfenter a ce fujet ; étant

,

en effet , évidetit de foi - même que les

expéditions par mer exigeant des pré-

paratifs de longue main , & dépendant

de navigations incertaines auffdien que

du concours des fafons, dans {les lieux

fouvent trop éloignés pour que les ordres^

relativement à leur exécution, puijfem

s adapter aux viciffitudes ordinaires de

négociation , fujctte pour la plufpart à

des contre-temps & a des lenteurs , dr

toujours variaile è^précaire; U en réfuite
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7iccejjaircmcnt que la nature de pareilles

opérations nefe trouve guère fufcept'ible

,

fans trop de préptdice à la partie qui les

emploie , d'autres époques pour lafixa-

tion des conquêtes réciproques, que celles

qui aient rapport aujour de lajignature

du Traité de paix.

Cependant comtne cette cotijîdération

,

ûinji que celle qui regarde des compen-

fations fs'il ïeti trouveroit de conve-

7iahles àfaire entre les deux Couronnes)

de partie de leurs conquêtes réciproques ,

renfoine la tnaticre la plus intéreflnm

& capitale du Traité même , à^ que c'efl

fur ces deux objets décififs que le Roi
Très- Chrétien offre d'entrer volontiers en

négociation; le Roi de la Grande-Bre-

tagtie defrant correfpondre avec effcace

aux difpoflions lieurcufes du Roi Très-

Chrétien, d'écarter toutes les entraves

qui pourrotent éloigner l'objet falutaire

de la paix , Sa Majefé Britannique

déclare qu Elle ejtprête defoti coté d'en-

tamer avec promptitude è^ fincérhé la

négociation propofee. Et pour démontrer

C iij



nvee 'plus J*aufenticité l étendue de la

franclùfe de fon procédé , Sa Ma]efié

Bntanmque déclare en outre quElle

verroit avec fa'isfaâion à Londres une

perfonne fuffifummcnt autor'ipe, par un

pouvoir du Roi Très-Chrétien ^ d'entrer

aufji-tot en mature avec les Minijlres

Britanniques fur tous les points qui font

contenue dans le Mémoire joint à la

lettre de M. le Duc de Choifeul, du :zS

Mars i/^i , au Secrétaire d'Etat de

Sa Majefé Britatinique ^ lefquelspoints

intcrejfent Jï effcnùcllcment les deux

Puijjances.

Par ordre ir au notn du Roi de la

Grande-Bretagne mon maître.

Signé W. PiTT.

La Lettre du Minifire Anglofs

marque un empreffement égal en

apparence à celui de la France pour

le rétablifremtnt de Tunion entre les

iiç\.\\ Couronnes ; elle contient de

plus une déclaration en faveur du

Roi de Pruffe , qui parut hors d'oeuvre
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Se d'autant plus aftedée, que le Roî

n'avoit jamais témoigné le moindre

defir de divifer l'alliance qui unit

l'Angleterre à Sa Majefté Pru/îienne.

Le mémoire Britannique , joint à

la lettre du Miniftre anglois, accepte

\ejlam quo , & ne prononce point fur

les époques. En eflèt , ce n'étoit point

conclurre fur cet objet intércfTant &
nécefTairement lié à la propofition de

Vuti pojjîdens , que de dire que la paix

feroit l'époque qui fixeroit les pof-

fe/Tions des deux Puiiïances.

Enfin l'Angleterre propofbit l'en-

voi d'un jMiniftre François à Londres.

Cette propofition faifoit augurer fa-

vorablement des intentions de la Cour
Britannique pour la paix. Le Roi or-

donna au Duc de Choifeul de ré-

pondre à M. Pitt, & d'accompagner

fa réponfe d'un jMémoire qui, en

expliquant clairement les vrais fenti-

mens de Sa Majefté, acceptoit la pro-

pofition de l'envoi d'un Miniflre à

Londres , laquelle exigeoit la réci-

C iiij
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procîté Je l'envoi d un Miniflre an-

glois en France.

N.° 8.

Lettre. LETTRE.
du Duc

de choifeul A Verfaiilcs le 19 Avril 1761.
àM.Pitt.

MeONSIEUR,

J'ai rendu compte au Roimon maître

de la lettre que Votre Excellence m'a

fait ïhonneur de 7n écrire le 8de ce mois,

aitifi que du Alémoire quiy étoit joint.

Sa Majejlé a vu avec un ylaifir vé-

ritable la conformité des fentimens de

Sa Majejlé Britannique avec lesfens,

fur la forme fmple df franche qu'il

convient à deux aiiffigratides Puijfances

defuivre dans la négociation de lapaix.

Le Roi n'a pas différé , Monfïeur,

de nommer lAmhaffadeur qui doit le

repréfenter au Congrès dAujhourg; Sa
Ma/efié a fait choix du Comte de

Choifeul, à préfentfon Ambaffadeur à

Vienne, è^ ilfera rendu, dans la ville

défignée, les premiers jours de juillet

,



dans tefpérance oit l'on ejf Ici que Sa
Alajejlé Bntanniqne y enverra pour le

même temps fan Ambajfadeur. Le Roi

m'a charg: , Monfieur , de marquer a

cette occafion à Votre Excellence ^ en

réponfe à la déclaration contenue dans

fa lettre , que Sa Ala/ejlé ^ aufji conf-

iante qu'aucune autre Pwjfatice à rem-

plir, avec Fexadïtude la plus fcrupu-

leufe , les eng;age?nens qu Elle a pris

avec fes Alliés , cotitinuera , avec la

fidélité qui convient à la probité & à la

dignité de fon caraâhe , h faire caufe

commune avec eux , foit dans la négo-

ciation de la paix d'Allemagjie , foit

dans la continuation de la gua-re , f

,

pour le malheur de l'humanné , les dif

poftions lieureufes oit fe trouvent les

Puijfances belligérantes n'ont pas le

fuccès qui ^fif fort à defirer.

Je ne dois pas , à cette occafion,

la'tffer igrwrer à V. E. avec quel clia-

grm le Roife vervoit forcé de continuer

une guaie aufii defiruSive , après avoir

éu la confiance que toutes les Parties
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itoient mtéreffees à faire cejfer les ca

lamiiés dont elle efl la caufe.

Pour ce qui efl de la guerre parti-

cidïere de la France avec CAngleterre ,.

je joins à cette lettre un Mémoire en

rejylique à celur de V. E. l'on ne peut

trop éclaircir les intentions droites de

nos tnaitresj afin d'écarter des le com-

mencement dune négociation intérejfante

les mès-entendus qui quelquefois aug-

mentent l'éloignement au lieu de U
dijfiper.

Vous êtes ^ Monfieur ^ un Minijlre

trop éclairé pour ne pas approuver ce

principe.

J'ai rhonneur dêtre, avec la conjî-

dération la plus difinguée y. ifc.

Siené LE Duc de Choiseul.
N.» 9.

^

MÉM^o.RE MÉMOIRE.
Sa Majcfîc

du 19 avril JLje RûI Très-Chréticn voit avec fa-
"'^ '*

lisfaâion que Sa Majejlé Britannique

convient que la nature des objets qui ont

cccafwnné la guerre entre la France Ù^
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rAnfleteyre , ejîtotalement étrangère aux

contejlatlons qui ont produit la guerre

d'Allemagne ; cejl en confluence de

ce principe que S. M, Très-Chrétienne

a offert au Roi d'Angleterre de traiter

fur des préliminaires relatifs aux inté-

rêts particuliers des deux Couronnes ;

mais en fafant cette propofuion , le Roi

de France rta pas entendu , comme le

conmuncement du Mémoire de Londres

du 8 avrilparoît l'indiquer , que la paix

dAllemagne puiffe avoir lieu fans que

les différends entre la France ir l'An-

gleterre fuffent ajuflés ; Sa Alajrfle 1res

Chrétienne compte affe^ fur fes Alliés

pour être certaine qu'ils ne conclurront

ni paix ni trêve fansfon confentement;

Elle na donc point entendu que la paix

d' Allemagne put être conclue féparement

de celle d/ la France& de iAngleterre

,

ir Elle n 'apropofé au Roi de la Grande -

Bretagne que lafpara ion de la dif

cuffion des deux guerres , pour parvenir

à une paix générale pour toutes les

parties,»,
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Le Roi Très - Chrétien renouvelle la

firopojiùon qu'il a faitfaire dans le pre-

mier Mémoire ^ que les deux Puifîhnces

reflafîènt in statu quo de leurs

pojfeffions ir de leurs conquêtes , félon

les époques indiquées dans ledit Aie-

moire ; mais Sa Majefé obferve que le

fond de la propofition efl nécejfairemcnt

lié avec les époques propofées ^ car l'on

fentira qiiil pourroit arriver tels évhie-

mens de part ou d'autre qui empèche-

roient ahfolument l'acquiefce?nent à /\iti

po/Tidetis, (i les époques s'éloignoient

;

& Sa Majefé T, C, ef d'autant plus

fondée à réclamerfur lefond de la pro-

pofition^fie Roi d'Angleterre riaquiefce

pas aux époques quiy etoient jointes ^

que l'on 7ie peut pas douter que ces

époques ont été propofées dans im temps

qui ti'étoitpas avantageux à la France.

Il ef certain que les conquêtes réci-

proques ne peuvent êtrefixées que le jour

de la fignature de la paix ; mais il nefi

pas moins certain que Fon peut prendre
pour bafe de la négociation de cettepaix ^
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lafuuanon ou les Parues heirigêrûnicsfe
font îrouvces à telle on telle epo^^ue de

la guerre, C'ejl ainfi que le Roi de

France a entendu la propofaton qu il a

fil/te an Roi d'Angleterre ; èr ce(f

d'apes ce principe /Ji Sa Ahijefié Bri-

tannique l'adopte y que Sa AiajeJléTrcs-

Chrétienne enverra un Aiini/lre accrédité

a Londres ^ chargé de plein -pouvoirs

fuffifans pour traiter avec les //linijlres

du Roi de la Grande-Bretagne ^ fuit fur
le fond de la quefUon , foitfur les coin-

pe?fations qui conviendront aux deux

Couronnes y ainfi que fur les intérêts de

leur commerce (ir de leurs colonies. La
volonté de Sa Majeflé Très-Chrétienne

eft égale a celle de Sa ALajeflé Britan-

nique y pour faire ceffer le malheur de la

guerre qui définit les deux Nations

qu Elles gouvernent ; mais comme rem-

prejfement doit êtrepareil des deux cotés

^

dans le même temps que le Roi Très-

Chrétien enverra le fleur de Bufy à

Londres , il efpêre que le Roi de la

Grande - Bretagne enverra en France

lin Afiniflre anglois^ pour traiter fur les



mhies objets avec [on m'uvjîere. Sa
Mojejlc Très - Chrétienne attend la ré-

fonje de Sa Alajejlé Br'itanniqtte fur le

contenu de ce Mémoire , pour expédier

& recevoir les pajfeports réciproques &"

nécejfaires»

Par ordre è^ au nom du Roi mon

maître. Signé LE Duc de Choiseul.

La rcponfe de M. Pitt contenoit

un nouveau mémoire ce la part de

l'Angleterre, dans lequel on fàifoit,

fur les époques , un raifbnnement (jui

n'étoit rien moins que jufte ; car,

quoique Ton eût propofé en France,

par le Mémoire du 26 mars, de

négocier fur les époques, il n'en

étoit pas moins certain que la pro-

portion de Vuti pojjîdetis étoit liée à

ces époques , foit que les Cours con-

vinfTent qu'Elles feroient éloignées

ou rapprochées. En effet, s'il étoit

arrivé qu'Elles ne puffent pas s'ac-

corder, il étoit démontré que la pro-

portion de Viiti pojfeditis s anéantif-

foit avec la négociation.
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LETTRE. Lettre
de.M.Pitt

A Witehnll le 28 Avril 1761. »" H'^c

ONSIEUR,

Tai nus fous lesyeux du Roi mon
maître , la lettre que Votre Excellence

711 a fait lhonneur de in écrire le i^ de

ce mois, ainji que le Mémoire qui y
étoit joint.

Sa Majejlé dejïre finccrement une

flitière conformité de fentimens de Sa
Majefté Très-Chrétienne avec les fiens,

fur la manière unie è^ direéïe qu'il con-

vient de fuivre dans une négociation

également délicate è^ importante.

Le Roi a appris, Alonficnr , avec

fatisfaâion que le Roi Très-Chrétien a

fait choix de M, le Comte de Choifeul

pour le repréfenter au Congrès d'Auf-
bourg, è^ que cet Ambaffadcur fera

rendu dans la ville défignée , les pre-

miers jours de judlct ; dy le Roi m'a

chargé de faire coimoïtre àV.E, quTl
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a nommé M. le Comte J'Egremonr ^

M, le Vicomte de Stormont <lr M. le

Chevalier Yorck^ponr le repréfenter au-

dit Congres^ &" que ces Ambajfadeurs

feront rendus pareillement à Au/hourg

les premiers jours de juillet.

Je dois à ce fujet faire connoitre h

V. E. que les regrets du Roi mon maître

ne feroient pas moindres que ceux du

Roi Très -Chrétien ^ de voir contitmer

une guerre aujji defolante pour tant de

'Nationsy que fejl celle d'Allemagne,

Je joins à cette lettre un Mémoire

en réponfe à celui de V. E, du i^ de

ce moisy concernant la guerre particu-

lière de la Grande-Bretagne è^ de la

France: il ejl vrai ^ Alonfieur ^ qu'on

ne peut trop approuver le principe dé-

carter , en tout temps, des affaires les

viès-entendus : aujfi ne peut -il échapper

aux lumières de K E. que dans un

commencement de rapprochement , des

variations inattendues ont naturellemetit

ïeffet de répandre plujlôt de l'ohfcurité

ir de rincertitude dans les ouvertures,

que



que dy mettre cette netteté dr cette

njfuraiicefi indifj^eîifables dans une né-

gociation entre deux aujfigrundcs Piàf-

fauces. Comme le remède naturel contre

de fejnhlahles ïnconvéniens, paroit être

l'arrivée des Mmiflres réciproques^ ou

,

traitant de bouche y l èclairc'ijfement fuit

de prés le doute , V. E. verra par le

A4émoire ci -joint , At difpofdions de

Sa A4ajejlé à cet éf^ard.

J'ai lhonneur dcire avec la conjï-

dération la plus dijlinguée , è^c.

Signe W. PiTT.

N.° ir.

MÉMOIRE. MEMOIRE
de

y- Sa Mnjcfté

L.E Roi de la Grande-Bretagne, ^t^^^;^
toujours portépar le même dcfir de faire ^ 7^ ^ •

cejfer les maux de laguerre qui s\jl mal-

hcureujement allumée entre la Grande-

Bretagne & la France , concourra avec

fatisfaâion a toute démarche convenable

qui tende à aplanir les objlacles qui

pourroieut soppofer à un ouvrage auffi

fahitaire. Cejt dans cette vue que Sa
D



Majejlc Britaim'upie enverra volontiers

en France , en qual'uc de fon MiniJIrej,

Ai, Stcvilcy, dans le nicme temps que

le Roi Très-Chrétien envena lejieur de

Biijfy à Londres.

Ali rcjle , Sa AiajeJIc ne trouve pas

dans le Mémoire du 2(f du mois pajfé,

fait au 7iom de Sa Majejlé Très-Cliré-

tienne , que le fond de la propojîtion

quil contient touchant les conquêtes ré-

ciproques , foit nécejfairemeni lié avec

les époques propofées; bien au contraire

,

cefl 7iomménientfur ces époques métnes^

que le Roi Très-Chrétieny offre d'entrer

en négociation. En voici les propres

mots. Cependant comme Sa Alajeflé

Britannique poiirroit penfer que les

termes propofcs des mois de Sep-

tembre , Juillet & Mai feroient ou

trop rapproches ou trop éloignés pour

les avantages de la Couronne Br :an-

nique , ou que SaMajcfté Britannique

croiroit devoir faire des compenia-

tions, de la totalité ou de partie àts

conquétesréciproques des deux Cou-
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t'onnes; fiir ces deux objets, le Roi
Très-Chrétien entrera vofonticrs en

négociation avT'c S. M. Britannique,

loriqu'il connoitra les intentions.

C'ejl d'après une offre fi cbiirejnent

énoncée, ir point fujcepnble de mes-

entendu, que Ja Aldjeflc BntûJm'ique

s'ejl déterminée h déclarer qu Elle ejl

prête de fon coté d'entamer avecpromp-

titude irfaicérité la négociationpropcfée.

Le Roi de la Grande- Bretagne , confiant

dans fes intentions, renouvelle fadite

déclaration, ir Sa Majeflé Br latmique^

pour ne laiffer aucun doute furfes dif-

j^ Citions , a fait expédier le paffeport

ci-/oint, è^ en recevra inceffamment avec

plaifr un réciproque de la Cour de

France , pour qu'en traitant de bouche

,

tant fur lefond de la que/lion , qiicfur

les époques , auffi-lùen que relativement

aux compenfations qui conviendront

aux deux Couronnes, l'onpuiffe de part

& d'autre mieux éclaircir des doutes

,

è^ écarter toutes ambiguïtés dune négo-

ciation, qui pour n être pas infniâueufe.
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Mt être conduite des deux cotés ax'ec

fraîîclùfe , prccijioîi & célérité.

Par ordre è^ au 7iom du Roi mon tnaître.

Signe W, PiTT.

A WiteInII,ce 28 Avril 176;!.

Les pafTeports pour M. de Bufîy

étant arrivés , le Roi fit expédier ceux

cjui étoient nécefTaires à M. Stanley,

& renvoi des Minières refpeétifs

pour Timportante négociation qui

alloit être entamée, fut conftaté par

les lettres ci-jointes.

N.* 12.

Lettre LETTRE.
du Duc

de Choifeul 7\ /T

4. mai

1761

Le Roi mon maître adopte entit-

rement le principe contemi datis la lettre

dont Votre Excellejice ni a honoré le 2^
du mois derniery ainfi que dans le Mé-
moire quiy etoit joiiu ^ fur la nécefflté

de lenvoi des Minijlres refpeéîifs^ pour

éclaircir nombre de difficultés qu'il ejl



vnpojfihle d'éviter -par Lettres ir par

Mémoires* faurois cependant été bien

jlatté davoir l'honneur de négocier di-

redement avec V, E, une affaire anjfi

importante ; perfonne na plus que moi

de confiance dans la probité è^ les rares

talens de V. E. & fofe préfiimer que

la volonté des Rois nos maîtres^ une

fois décidée pour la paix , les lumières

de V. E. imies à mon Tcle pour un bien

fi précieux ^ en auroient aplani les dif-

ficultés; mais comtne nos emplois nous

éloignent nécejjairement d'une négociatioti

direde j AI. de Bufijj accoutumé à tra-

vailler avec moi y remplacera auprès de

K E. le defir que /ai de concourir aux

vuesfialutaires de lapaix , quiparoijfent

animer toutes les Parties belligérantes ;

je p/ie V. E, de lui accorderfes bontés

^

drjefuisfur quilferafon pofïble pour

les mériter.

Votre Excellence verra dans ma lettre

particulière y h laquelle font joints les

pajfeports du Roi pour M. Stanley^

quelques arrangemens deprécautions que

Diij
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]c Iiù propofc cIl coiijlarc)% afi.v a crue

r

les rriConvcnicns {jui pein'c'iit Je rcncon'

trcr ciiUis les Yrcuncis rnomais tle l'cnyiH

Jis Mh^Jiycs rc(]^cSl}f^.

J ai [honneur d'arc ^ à'^c.

Si^nc LE Duc DE Chcîseul.

N." 15.

Autre A U T R E.

^Û\^k] c/^^/ reçu le yuj]}porl du Roi de la

du + mai Grau de-Brcia-^ne , (juc Votre. Excellence

7n il fciit thcnneui de ju'ûdrejfer pour

AI. de Biijfy, e?7. muditc de Aiinijlrc

du Roi mon maitrc , & je vous envoie

réciproquemcm ceux de Sa Ala/eflépour

jVL Stanley qu'il a plu à Sa Ala/eflé

Britannique de choijir pour venir en la

même qualité a cette Cour. Je crois de-

voir h cette occafion , Alonjieur, faire

quelques ohfervations qui tne parotjjent

néccjpnres pour ajfurer l'exéeution de la

cojumijjioîî de ces deux Aimijlres,

if Le Roi penfe que Sa Ma'jefté

Britannique jugera convenable que les

deux AUnijlres foient vnaiis des plein'



pouvoirs des deux Cours pour pouvoir

enfaire ufage au hefoin,

-2/ Qiie les deux Alirùjires doivent

avoir chacun une Lettre de créance des

Rois leurs maîtresy qu'ils ne remettront

quaux Secrétaires d'Etat refpeâifs ;

cejl-à- dire , en France , au Minijlre

dr Secrétaire d'Etat au dcpartetnent des

/ffaires étrangères; & en Atîgleterre

^

au Minijlre &" Secrétaire d'Etat du
département du Sud,

j»/ Comme l'intcfition du Roi ejl que

le Minijlre anglois jouijfe en France de

la ?nême liberté que ji les deux Cours

etoiem en pleine paix ^ tant pour le corn-

merce de la vie ^ que pour l'entretien de

fa correfpondance avec la Cour dAn-
gleterre & les autres Cours de l'Europe,

enfin pour l'envoi de jes courners, àr

pour les prérogatives irfranchifes atta-

chées àfon caraâere; Sa Alajcflé compte

^ue M. de Bujfy jouira abfolumcm à
Londres des mêmes droits yprérogatives^

franchifes & libertés; bien entendu que

quand [un ou l'autre voudront dépêcher

D iiij



Jes courriers a leur Cour ou a quel-

qu'autre , ilsferont obligés de demander

îinpajjeport du Secrétaire dEtat de leur

département , lequel ne leur fera point

refiifé , non plus que le bâtiment nécef

faire pour tranfporter les courriers de

France en Angleterre, <ir d'Angleterre

en France.

^^ Nous defirons favoir quand M,
Stanley pourra partir de Londres pour

fe rendre à Calais, afin de diriger le

voyage de M. de Buffy, defaçon quil

fe rende dans le même temps à Calais

pour paffer en Angleterre fur le même

bâtiment qui aura amené M. Stanley,

ficela convient à la Cour de la Grande^

Bretagne: mais s il en étoit autrement

,

le Roi fera tenir dans le port de Calais

nn bâtiment quitranfportera M, de Buffy

en Angleterre , auquel cas il conviendra

favoir quelle forte de bâtiment S, M^
Britannique aura choifi pour porter à

Calais M. Stanley,

Je crois que V. E. trouvera ces ob-

fervations jufles , ir quelle voudra bien
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m*envoyerfa réponfe le fins tôt qu'il lui

fera poffible. J'ai l'honneur d'être , è^c.

Signé LE Duc DE Choiseul,

RÉPONSE. ^ivotsr.
de M. Pitt

au Duc
de Choifeuf

,

du I i mai

1761.

Première Lettre,

M,ONSIEVR,

Le Roi mon maître a appris avec une

vraie fatisfaâion ^ par la lettre que

Votre Excellence m'afait Vhonneur de

m*écrire le ^ de ce mois, que lesfentimens

du Roi Très - Chrétien fe trouvent con-

formes à ceux de Sa Majefléfur l'envoi

mutuel des Miniflres des deux Cours,

J'efpère que V. E, feraperfuadée que

jefens vivement tout leprix desfentimens

très-obligeans dont elle a bien voulu m'ho-

norer, è^ que reconnoijfant au point que

jefais les qualitésfupérieures qui ontfixé

lefuffrage de toutes les Cours,fenvifâge

dans toute fon étendue tout ce qu'ily
mToit eu de flatteur pour moi d'avoir



l honneur de traiter direâetnent avec

V. E. fur un objet auffiintérejfant, & de

pûi-tager avec elle du coté du ^èle , pour

rheureux ouvrage de la paix ^ la fatif-

fadion de coopérer plus unniédiatemetit

à ajpurer aux peuples les effets de la

volontéfalutaire des Rois nos maîtres. Je

meferai cependant un fenfihle plaifir de

rendre en toutes occafons h M. de Buffy

ce qui efl dû à fon caraâcre aifif qu'à

fou mérite ^ & je puis vous affurer

,

Monfieur y que le bonheur qu'a eu ce

Minifre d'être accoiitumé h travailler

m^ec V, E, efl encore une circonfance

qui ne peut que niintérefer extrêmement

à fon fujet.

Je tnajfure que J14. Stanley^ quifort

d'une maifon fort illuflre , ir qui en a

tous lesfentimenSyferafes efforts pour

mériter l'honneur de l'approbation de

Votre Excellence y dr elle voudra bien

que je le recommande h fes bontés.

Vous verrc-^y Moifieur, par ma lettre

particulière , les réflexions qui fe font

préfentées ici relativement aux arrange-



.
^9

mens de précaution que V* E. a propofé

de conjlater^ è^ fefpcre qu'il ne refiera

auciuis inconveniens à cefu/et.

J'ai l'honneur d'être , &€.

Signé W> PiTT.

Seconde Lettre.

M,

N.^ij.
Autre

Lettre
de M. Pitt

ON SIEUR, A^r^^c'',^ deChoireuî,

du I I Mai

Ta I reçu les troispajfeports que Votre * ^ ^
'

Excellence in a fait l Iwntieiir de ni en-

voyer pour M. Stanley , en qualité de

Minijlre du Roi mon maître , & je vous

en adrejje encore réciproquetnent im fé-
cond de Sa Alajejlépour le vaijjeau que

le Roi Très-Chrétien jugera convenable

d*ordonner pour tranfporter AI. de

BuJJy en Angleterre , &fyjoins l'ordre

aux Officiers de la douane du Roipour

la libre entrée des effets è^ bagages dudit

Minijlre,

Pour ce qui ejl, Monjieur, des obfer-

rations que vous ave^ cru devoirfaire

pour ajfurer l'exécution de la commiffwn^
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de ces deux Minijlres , cejl avec bien

Je /afatisfadiofi que jepuisfairefavoir
àV, E, que le Roi^ coîiforincment aux

feniime?îs de Sa Majejlé Très - Chré-

tienne ^ peîjfe :

if Qiiilfera convenable que les deux

Minijlres foiejit munis des plein -pou-

voirs des Rois leurs maîtres , pour pou-

voir en faire ufage au befoin.

:2/ Que les deux Miniflres doivent

avoir chacun une lettre de créance de

Leurs Aiûjejlés j qu'ils ne remettront

qu'aux Secrétaires d'État refpeâifs^ de

la manière énoncée par V, E,

^f Oefl l'intention du Roi que Ai.

de Bujfy joUijfe abfolument en Angle-

terre , comme fi les deux Cours etoient

en pleine paix ^ des mêmes droits , pré-

rogatives,franclitfes ir libertés attachées

à fon caraâère ^ dont M, Stanley^félon

l'intention du Roi Très - Chrétien , doit

jouir en France; dr que pour l'envoi des

courriers , aufi que pour tout ce qui

regarde ces deux Minifres y ily foit

pourvu à tous égards ,félon la teneur de
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ce troïjième chefd'ohfervaiions relative-

vient à cette matière.

Ail rejfe , pour ce qui concerne le

temps du départ defdits MiniJlreSj ainfi

que la manière dont ils doivent pajjer la

mery le Roi penfe que pour obvier à
toutes difficultés, M. Stanley irM, de

Bujfy pourroient fe rendre au même
jour à Douvres &" à Calais refpedive-

ment , -pour pajfer la mer chacun fur un

bâtiment defa nation, que les Rois leurs

maîtres feront tenirprêts à cet effet dans

les deuxfifdits ports, Oefl dans cette

attente que je dois fairefavoir à V. E.
que le Roifera partir de Londres AI^

Stanley, de façon qu'il fera rendu à,

Douvres dans la journée du 2^ de ce

mois , h moins que nous n apprenions

qu'un temps fi rapproché foit jugé ne

pas convenir à la Cour de France ; èr

le Roi mon maître compte , avec pleine

confiance , que M. de Biiffy fera rendu

à Calais dans ladite journée , pour que

ces deux Mini/Ires puijfentpafer la mer

fans délais félon que les circonfiances
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du vent i^ de la navîganon pourront le

permettre, fajoiacrai àV. E. que M,
Stanley doitfe fervir d'un bâtiment de

pajfage de Douvres , ir que M, de

Biijfy pourra pajfer de Calais en An-
gleterre fur telle forte de bâtiment que

le Roi Très-Chrétien pigera cofivenable.

Je me flatte que Votre Excellence

trouvera ces arrangemens propres à fa-
ciiner également aux deux Minifires les

moyens de fe rendre fans inconvéniens

à leurs deflinations réciproques.

fai l'iwmieuî d'être^ &c.

Signé W. PiTT.

Les Cours alliées de la France

,

fans mettre d'oppofition à cette né-

gociation avec la Cour de Londres ,

marquèrent de l'inquiétude fur la

mifTion réciproque des deux Mi-
niftrcs; Elles furent rafTurées par la

promefTe que le Roi leur fit , de leur

communiquer avec la confiance la

plus entière, le détail des objets qui

fcroient traités, foit à Londres, foit
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à Verfàilles ; Elles admirèrent en

même temps dans la déclaration qui

leur fut faite de la part du Roi , la

fidélité de Sa Majefté à fes engage-

mens , & la générofité avec laquelle

Elle fe déterminoit au facrifice de fes

intérêts perfonnels, pour parvenir à

une conciliation prompte & folide

avec l'Angleterre.

M. de Bufly partit pour Londres:

fes inftru6lions étoient très-fmiples

,

elles avoient pour bafe la propofition

de Viiti pqffîdetis, & on lui enjoignoit,

i.° De demander au miniftère

Britannique , fi le Roi d'Angleterre

acceptoit les époques jointes à la

propofition Aujlatu quo^ & fi S. M. B.

ne les acceptoit pas , quelles étoient

les nouvelles époques qu'Elle pro-

pofoit à la France.

2.? De déclarer à la Cour de

Londres que la guerre du Roi contre

l'Angleterre étoit entièrement féparée

de celle de l'Impératrice Reine contre

le Roi de Pruffe, & qu'en confé-
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qiience, à Texception de Wefel Si

de Gueldres, qui appartcnoient à Sa

Majefté Impériale , le Roi avoit la

liberté de faire évacuer par fes troupes

Gottingen , la Hefle & le comté de

Hanau , mais que Sa Majefté feroit

dépendre cette évacuation de deux

conditions : la première , que la Cour
d'Angleterre donneroit les fûretés

convenables pour que larmée com-
mandée par le Prince Ferdinand fût

licentiée , & ne fervît pas contre

les Alliés du Roi. La féconde, que

Sa Majefté Britannique conviendroit

des reftitutions qui feroient jugées

convenables de la part de l'Angle-

terre, en compenfàtion de l'évacua-

tion qui feroit faite par les troupes

françoifes, de Gottingen, du Land-

graviat de Heffe, & du comté de;

Hanau.

M. Stanley arriva à Marly en même
temps que M. de Bufîy arrivoit à

Londres. Le Miniftre anglois, dès la

première conférence, déclara au nom
de
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de fa Cour, que le Roi Ton maître

foûtiendroit ies Alliés avec efficace dr

bonne foi (ce furent les termes dont

il fe fervit). Le Miniftre du Roi qui

conféroit avec M. Stanley, lui répon-

dit par une déclaration qui ne fut pas

moins précifc fur la volonté de Sa

Majefté , de remplir fes engagemens

à regard des Alliés de la France ;

mais comme la paix entre l'Impéra-

trice Reine & le Roi de PruflTe devoit

fe traiter au Congrès d'AulLourg,

indiqué pour la pacification de l'Al-

lemagne , le Duc de Choifeul ob-

ferva que les différends entre S. M.
Impériale & le Roi de Pruffe n'étoient

nullement l'objet de la miffion des

Miniftres françois & anglois.

Les conférences fuivantes fe paf-

sèrent à difcuter fur les époques énon-

cées dans le Mémoire du 26 mars,

mais le Miniftère anglois, foit à

Londres, foit à Paris, éludoit de

donner une réponfe pofitive fur cet

objet.

E
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Il faut remarquer que la Cour Bri-

tannique s'étoit déterminée à l'entre-

prife de Belle-ifle depuis le Mémoire

du mois de mars. L'attente du fuccès

de cette expédition retardoit fans

doute de jfà part une réponfe cathé-

gorique fur les époques. M. PittprefTé

par M. de Bufly fur cet objet, avoit

témoigné de lYloignement pour cette

décifion, le Roi fit écrire à fon Mi-

niftre à Londres pour éclaircir <Sc

fixer définitivement la bafe de la né-

gociation relativement à Viitipoffié/etis

& aux époques , & accélérer d autant

plus la négociation de la paix. L'ifle

de Belle-ille étoit prife: M. Pitt re-

mit alors à M. de Bufly le Mémoire

ci-joint.

Z:lltz MÉMOIRE.
du

Miniftèrc A/T
Britannique, JVl, StANLEY ûydîU Tcpréfentépar

V/61T fa lettre du Sjuin j que M. le Duc de

Clwifeidj dans le cours de leur confé-

rence j étoit tombé d'accord, que les



époques reitoient toujours matière de

négociation , mais que S. E. penfoit

néanmoins que dans la pofition ac-

tuelle de cette affaire , félon le cours

naturel &. ufité des chofes , Sa Majeflé

Très-Chrétienne ayant déjà nommé
le premier jour de Septembre, de

Juillet & de Mai, Sa Majefté

Britannique devroit y procéder, qu
en acceptant lefdits jours, ou en en

nommant d'autres plus conformes à

fes intentions, qui vrai-femblablement

feroient gouvernées par des préparatifs

& des deflèins ignorés de la Cour
de France, qu'il lui fembloit que ce

feroit une voie plus prompte que celle

de propofitions réitérées de leur part

qui ne pouvoient être fondées que

fur de fimples conjectures. Cejtfur
quoi , que pour répondre à rinvitaiion

fufdite de la part de la France, ainfi

quen conféquence de l'acceptation que

le Roi a faite de la propofîtion de ladite

Cour, du 26^mars dernier, Sa Majejlé

offre de convenir avec Sa Majejlé Très-
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Chrétienne que lepremierjour de Juillet,

de Septembre& deNovembreprochains

,

feront refpeâivement les divers termes

ou époques, pourfixer / uti po/Tidetis,

que la France a propofé de rendre la

bafe du Traité qui peut être négocié entre

les deux Puijfances. Toutes autres con-

quêtesfaites au-delà desfufditespériodes

feront reflituées mutuellement. Mais com-

me Sa Majefié efiime que des époques

qui nom point rapport à la fgnature

aâuelle de quelque chofe d'obligatoire

entre les deux Couronnes, doivent nécef

fairement n'être qu'une vaine illufion,

dejlitiiée d'utilité ou de réalité ; ou qu'il

pourroit arriver même quelles devinfent

da?îs la fuite une fource de difcujfions

embrouillées, èr d'altercations captieufes

dr dangèreufes , <ir le Roi n'ayant en

vue que de correspondre aux intentions

droites de Sa Majejlé T C en ajfurant

ir en accélérant le bonheur de la paix

aux deux Nations, Sa Majefié n'offre

de convenir defdites époques qu'unique-

tnent aux deux conditionsfuivantes.
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// Que tout ce quifera heureufement

mrêté entre les deux Couronnes, relati-

vement à leur guerre -particulière, foit

rendu obligatoire,final dr conclufif in-

dépendamment du fort des négociations

d'Aufbourg , pour ajufler dr terminer

les corueflations d'Allemagne, è^pour

en rétablir la paix générale,

2° Qite ledit Traité définitifde paix

entre la Grande-Bretagne& la France,

foit conclu , figné è^ ratifié, ou des arti-

cles préliminaires à cettefin, entre-ci è^^

le premier d'août prochain.

La reflitution des prifes faites fur
mer, fera régléefélon les termes refpedifs

qui font d'ufage pour les différentes

parties du inonde , lefquels termes doi-

vent être fupputés dujour de lafignature

dudit Traité définitif, ou d'articles pré-

liminaires de paix , au cas que la rati-

fication s'enfuive.

Le Roi defirant encorefaciliter l'ou-

vrage falutaire de la paix, autant que

la raifon i^ la jiflice peuvent le per-

vtettrCy déclare en outre, qu'à l'égard

E iij
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de BeUe-ijle, Sa Majeflé confentira dans

ledit Traitéfutur d'entrer en conipenfa-

tion fur cette importante conquête.

Par rapport à des compenfations ulté-

rieures de quelque partie des autres

conquêtes faites par la Couronne de la

Grande-Bretagney Sa Majeféfe réferve

d'apprendre quels pourroieni être les

defrs de Sa Aiajefé Très-Chrétiennefur

ce poitîtj e?fuite de quoi Sa Aiajefé

s ouvrira avec toute fincérité d^ bonne

foi.

On voit que par ce Mémoire, les

époques que l'Angleterre demandoit,

pour déterminer lW/7^<^^//j"^ étoient

plus reculées de deux mois que celles

de la France, & il étoit évident que,

de même que Tentrepri/e fur Belle-

ifîe avoit engage TAngleterre à diffé-

rer fà réponfe fur les époques , de

même le fuccès de cette expédition

déterminoit le terme de Juillet pour

l'Europe, fj^écifié dans la note de

l'Angleterre, à la place de celui de
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Mai propofé dans le Mémoire de l^

France.

L'Angleterre impofoitdeiix condi-

tions aux époques qu'Elle défignoit.

La première de ces conditions s'écar-

toit de la lettre & de refprit du Mé-
moire du 26 mars: car quoique la

France eût propofé de traiter féparé-

ment fa paix avec l'Angleterre ; ce-

pendant rintention de Sa Majefté

n'étoit pas dans le principe de la

négociation, que ià paix avec l'An-

gleterre pût être faite fans la paix de

^Allemagne, En efîét , le Mémoire
du 26 mars, d'après lequel la Cour
d'Angleterre argumentoit fi avanta-

geufement , commençoit par cette

phrafe : Le Roi Très - Cliréiien dejire

que la faix 'particulière de la France

avec l Angleterre foit unie à la paix

générale de l'Europe,

La féconde condition de difcuter

&de conftater des articles qui pufTent

être fignés & ratifiés au i.""' août, fur

une guerre qui fe trouyoit intéreffer

E iiij
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les quatre parties du monde , étoit

difficile à remplir, cette condition

de l'Angleterre n'étant connue en

France qu'à la fin de juin.

La France ne répondit pas fpéci-

fiquement au Mémoire de la Cour
de Londres , mais Elle y acquiefça

verbalement autant qu'il étoitpoffible,

relativement à la féconde condition ;

& fur la première le Roi demanda à

la Cour de Vienne fon confentement

,

pour conclurre fa paix particulière

avec l'Angleterre. Ce confentement

étoit néceffaire, puifque dans le prin-

cipe, ainfi qu'il a été dit plus haut,

il avoit été convenu entre Sa Majeflé

& fes Alliés, que l'on traiteroit la paix

féparément, mais que toutes les parties

belligérantes conc/urroient enfemble.

Quoique l'Impératrice Reine fentit

parfaitement le préjudice que l'al-

liance pourroit éprouver dans la négo-

ciation d'Allemagne, quand la France

feroit en paix avec l'Angleterre , ce-

pendant Sa Majeflé Impériale, pour
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complaire au Roi , voulut bien dans

cette occafion iacrifier fon propre

avantage au defir que SaMajeflé mar-

quoit pour la paix : cette PrincefTe

confentit à la réconciliaton particu-

lière de la France avec l'Angleterre,

fous la condition exprefTe Si équi-

table qu'il n y feroit rien ftipulé qui

pût être contraire aux intérêts de la

Maifon d'Autriche.

La fin du Mémoire Britannique

propofoit à la France de feire quelque

ouverture fur les compenfàtions. Le
Roi /àifit cette infinuation , & ordonna

qu il fût fait un Mémoire de propo-

fitions fjDécifiques , qui mît la négo-

ciation en règle , & en pofât la bafe

fur des points conftans & dénommés.
L'on fivoit parfaitement en France

le defàvantage qu'il y avoit à donner

à connoître à ks ennemis les condi-

tions favorables qu'on étoit déterminé

à leur accorder, pour réuffirau réta-

bliffement delà paix; Ton jfàvoit qu'il

ctoit jufte& convenable que la France
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ayant fait la première propofition de

Xuîi pofjidetis, attendît que 1*Angle-

terre s'expliquât fur les compenià-

tions ; mais Ton fe flattoit que la

Cour de Londres avoit , de bonne
foi, le dtfir de rétablir l'union entre

les deux Couronnes, & les avantages

qui dévoient réfulter pour l'Angle-

terre, Àt% offres de la France, étoient

fi fenfibles & fi étendus, qu'on ne

foupçonna pas la Cour de Londres

de vouloir augmenter les difficultés

d'une négociation que la France am-
bitionnoit de terminer fans délai , & à

la fàtisfh(5lion des deux Puidànces.

Avant que de remettre un Mé-
moire de proportions en forme à la

Cour de Londres, le Miniftre de Sa

Ma/eftc, chargé de conférer avec M.
Stanley, le preffentit fur les fàcritices

auxquels le Roi fe détermineroit; il

lui permit d'écrire que la France ga-

rantiroit la poffcffion du Canada à

l'Angleterre, pourvu que l'Angleterre

rendît au Roi l'ifle du Cap-Breton,
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& confirmât le droit de$ François

de pêcher & de fécher leur poifTon

dans le golfe Saint- Laurent, fur le

banc & dans l'ifle de Tene-neuve.

Comme Tifle du Cap-Breton fortifiée

pouvoit donner de la jaloufie à l'An-

gleterre, le Minifire de France dit à

Al. Stanley, que le Roi s'engageroit

à détruire les fortifications qui pour-

roient être dans cette Ifîe, & à n'en

pas conftruire de nouvelles à l'avenir

fous aucun prétexte ; le port de Louif-

bourg ne devant être regardé que

comme un abri pour les pêcheurs

françois qui iroient dans le golfe Saint-

Laurent & fur le banc de Terre-neuve.

La France ofîrok au/fi de rendre à

l'Angleterre Tifle de Minorque, pour-

vu qu'en échange on lui reftituât les

ifle^ de la Guadeloupe & de Marie-

GaLmte.

On propofoit par rapport aux Indes

orientales , que le Traité des fieurs

Godeheu& Saunders fait en 1755 fût

confirmé; cq Traité, quoiquavanta-



geux à la Compagnie angloiTe, avoît

été ]\\gé le moyen le plus convenable

pour maintenir les deux Compagnies
en paix , & les ramener aux idées de
commerce beaucoup plus analogues

à leurs intérêts réciproques, que les

vues de conquêtes qui les avoient

defunies jufqu alors.

Quant à l'Afrique , la France de-

mandoit que l'Angleterre lui rendit

,

ou le Séné^ ou Corée, & à ces

conditions le Roi faifoit connoître

qu'il évacueroit Gottingen, la Hefle

& le comté de Hanaû, retireroit Tes

troupes fur le Rhin & fur le Mein

,

& ne laifferoit en Allemagne de trou-

pes françoifes , qu'en proportion de

ce qu'il refteroit de troupes ennemies

affemblées dans l'armée britannique

qui fe trouvoit en Weftphalie.

M. Stanley prit des notes fur ces

ouvertures qui lui furent faites par le

Duc de Choifeul, lequel au furplus lui

déclara que les proportions qu'il fai-

foit au Miniftre anglois ne pouvoient
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être regardées que comme des infi-

nuations de conditions poffibles , &
comme une annonce préliminaire du
Mémoire en forme que la France

ctoit déterminée à donner à la Cour
de Londres , fi les points traités dans

la converiàtion du Duc de Choifeul

& de M. Stanley paroiflbient en An-
gleterre propres à fervir de fondement

à la négociation de la paix.

La réponfe de TAngleterre arriva

le 30 juin. M. Stanley conféra fur

cette réponfe avec le Duc de Choi-
feul, & dans cette conférence il éta-

blit trois difficultés de la part de fà

Cour. La première regardoit le Cap-
Breton; TAngleterre refufoit abfolu-

ment de céder cette ifle à la France

,

même avec la condition qu'on ne

pourroit y conferver aucun établiffe-

ment militaire. M. Stanley fit entendre

que fà Cour n'étoit pas dans Tinten^

tion de reftituer à la France aucune

ifle ni port dans le golfe S.' Laurent,

ou à portée dudit golfe : il ajouta que
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l'Angleterre ne ferort point de diffi-

cultés de maintenir la liberté de la

pêche & de ia fècherie fur le banc

& les côtes de Terre - neuve ; mais

que ce feroit à condition que Dun-
kerque feroit démoli , ainfi qu'il avoit

été ftipulé par le Traité d'Utrecht.

Jufqu'à ce moment il n avoit été

queftion de Dunkerque, ni dans ce

qui avoit été dit, ni dans ce qui avoit

été écrit relativement à la paix entre

les deux Cours.

En effet, il étoit injufte de récla-

mer fur cet article, puifque la Cour
de Londres ayant eu pour principe,

en traitant la paix , de s'en tenir au

Mémoire de Vuti pajfideris du 26

mars , on ne pouvoit pas difconvenir

que l'état aduel de Dunkerque ne

fût compris dans Vuti poJJidetisAt la

France.

La liberté de la pèche, & un abri

jfàns fortifications , étoit la compen-

fation de la ceffion totale du Canada,

cSc de la garantie que la France offroii
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à l'Angleterre de cette partie confi-

dérable de rAmérique feptentrionale;

la reftitution de l'iUe de Minorque
équivaloit fans doute à celles de la

Guadeloupe & de Marie-Galante, Se

l'évacuation de la HefTe & des autres

pays appartenans à TEIecSeur d'Ha-

novre & au Landgrave, étoit com-
penfée par la reftitution du Sénégal

ou de Gorée, & par celle de Tifle

de Belle-ille , qui avoit été conquife

depuis le Mémoire du 26 mars, &
après la propofition des époques

énoncée dans ce Mémoire.

D'ailleurs la France avoit déclaré,

lors de la prife de Belle-ifle, qu'Elle

n*entendoit pas que cette conquête

dût être un objet de compenfàtion ,

& qu'Elle jugeoit que la confervation

de Belle - ifîe feroit plus à charge

qu'utile à la Cour d'Angleterre.

M. Stanley pcrfifla dans roppofi-

tion à la celîion de Tlfle- Royale à

la France, il refufa la reftitution du

Sénégal & de Gorée, prétendant que
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le Sénégal ne pouvoît pas être pof*

fédé fûrement fans Corée ; enfin , il

fit envifàger la démolition de Dun-
kerque, comme une condition abfo-

iiiment nécefliàire. L'article de TAlle-

magne ne fi.it pas traité de fà part; &
après plufieurs conférences , il fiit

convenu que la France drefi^eroit un

Mémoire de propofitions fpécifiques

,

qui feroit envoyé en Angleterre. Ce
Mémoire fiit dre/Té , & on le joint ici.

N.* ,7.

MÉMOIRE MEMOIRE.
de

la France, r
^"^

l'ij^f
"^^ J-^£S négociations de paix entamées

entre la France & l'Angleterre ontfait

connoître le dejîr véritable des Souve-

rains de rétablir l'union è^ l'amitié , fi

dejirablespourrhumanité, entre les deux

Couronnes ; dr la réfoliaion où ejl le

Roi , conjointement avec Sa Majejlé

Britannique ^ de terminer,par un Traité

auffi clair que durable , les différends qui

ont occajîonné la prcfente guerre , a dé-

terminé Sa Majejlé , en confervant

l'efprit
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lefprh l^ la lettre de la déclaration du 2 â'

mars dernier^ relativemcjn aux moyens

de procurer la paix , d'exri ; cr plus

exprejpnienî par ce A- /./c./^ les coudi-

lions qui lui paroijjcm les plus propres

pour parvenir au but dejh'ahle qui l'a-

nime , ainjï que le Roi d'Angleterre,

Alais le Roi déclare , en confiant ce

projet au Roi de la Grande Bretagne

,

que s'il n'étoit pas acceptépar Sa Ala-

jejlé Britannique ^ ou qud ne fervît pas
de fondement à la négociation de la

future paix, la Cour de Londres, dans

aucunepoftion ne pourroit en tirer avan-

tage , ledit projet cotifié au Roi de la

Grande-Bretagne 71 ayantpour objet que

d'accélérer une négociation qui intércffe

muant les deux Couronnes,

L\\\\ po/TicIctis , énoncé dans la dé-

claration du 2^mars, efl adoptédes deux

parties ; il feroit difficile qu'il pût être

contredit par aucune , car quand il ne

feroit pas énoncé, ce ne peut être juge-

ment que d'après ce que pofsèdent ou

F



légitimement ou par conquêtes les Puif-

fances, qu Elles négocient entre Elles la

paix irles compenfations qui deviennent

nécejjaires à cet objet.

Les époques du ftatu quo , quifor-

ment lefécondpoint effentiel de ta décla-

ration du 2^ mars, & qui etoient refiées

en négociation entre les deux Cours

,

71 ont pas encore étéfixées. La Cour de

France a propofé les époques de mai,

juillet drfeptembre; celle d*Angleterre

vropofe les époques de juillet , feptembre

è^ novembre. Cette queflionfera décidée

fans plus ample négociation ,fi le projet

du Traité ci - après efl adopté par la

Cour de Londres, car alors toutes les

époquesferont valables, celle de la paix

réunijfant les avis dr les fentinjens des

deux Rois.

Ce font donc les compenfations qui

détermineront les époques dr la paix,

dr ceft poury parvenir que le Roi pro-

pofé au Roi de la Grande-Bretagne les

articles ci-joints.
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Article premier.

Le Roi cède dr garantir au Roi

d*Angleterre le Canada, tel qiid a été

pojfédé on dû l 'être par la France, fans

rejlridion, irfans qu'ilfoit Hère de re-

venir, fous aucun prétexte , cortre cette

cejfion ou garantie , ni de troubler la

Couronne d*Angleterre datis lapojfejfwn

entière du Canada,

IL
Le Roi , en tranfportant fon plein

droit d€ fouveraineté au Roi dAngle-
terre fur le Canada, y met quatre con-

ditions. La première , que la liberté de

la Religion Catholique Romaine y fera

confervée , & que le Roi dAngleterre

donnera les ordres les plus précis (Ir les

plus effedifspour quefes nouveauxfujet

s

Catholiques Romains jmijjent , comme
ci-devant, profejfèr publiquement le culte

de leur Religion , félon le rit de l'Lglife

Romaine. Laféconde, que les habitans

francois ou autres, qui auroient étéfujets

du Roi en Canada, puijfent fe retirer

Fij
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dans les colonies francoifes avec toute

fureté ir liberté; qu'il leur fera permis de

vendre leurs biens èrde traftfporter leurs

effetsj ainji que leur perfonne, fans être

gênés dans leur émigration, fous quelque

prétexte que cefoit (hors celui de dettes);

legouverneme7U d*Angleterre s'engagera

à leur procurer les moyens de tranfport

au moins de frais poffible.

La troifihne , que les limites du Ca-

nada , relativement à la Louifiane ,

foientfixées immuablement&clairement

,

ainf que celles de la Louifiane à^ de la

Virginie j de manière qu après la con-

fedion du Traité de paix, il ne puiffe

plus y avoir de difficultés entre les deux

Nations fur l'interprétation des limites

relativement à la Louifiane , foit par

ripport au Canada,joit par rapport aux
autres poffeffwns angloifes,

JVB, M. de Buiïy a un Mémoire
fur l'objet des l'miics de la Louifiane,

qui le met en éiat de trnii.^r défiiilii-

vement cet article avec le Aliiiiilère de
Sa MajeRé Briumiiique.



La quatrième condition eiifin, ejî que

la liberté de la pêche è^de la féelierie dç

la moruefur le banc de Terre-neuve foit

ajfurée aux François comme ci-devant ;

ir comme cette affurance feroit illufoire

Ji les bâtimens francois navoient pas

un abri appartenant à leur Nation dans

ces contrées j le Roi de la Grande-

Bretagne, en confïdération de la ga-

rantie defa nouvelle conquête, rejlituera

l'Ife 'Royale ou Cap-Breton, pour être

poffédée par la France en toute fouve-

raineté. On conviendra que pour mettre

un prix à cette reftitution, la France,

fois aucune dénomination, n'élèvera dans

lifte , de fortifications y è^fe bornera à

y entretenir les étab/iffemens civils è^ le

port pour la commodité des bâtimens

pêcheurs quiy aborderont,

I 1 I.

La France refituera a VAngleterre
Vife de Minorque & le fort Saint-Phi-

lippe, dans le même état qiiil s'ef trouvé

lorfqu il a été conquis par les armes du

Roi, ainf que l'artillerie appartenante à

F ii;
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VAjigleterre qui était Jans le fort lors

{le la prife de cette i/le.

1 K
En confidêration de cette rejîïtutwn,

rAn^leter^r rejlirliera de fon côté à la

France l'ijle de la Guadeloupe i^ de

Marie 'galante, dr ces deux i(les feront

rendues dans le même état où elles fe
font trouvées lors de la conquête par les

armes d'Angleterre.

V.

Les ijles appelées neutres, font celles

Se la Dominique, Sai?it- Vincent, Sainte-

Lucie & Tabago. Les deux preiniéres

^ont occupées par les Caraïbes fous la

prorelion de la France , félon le Traité

de lô'ô'o; elles referont dans l'état oh

elles ont été depuis ce Traire.

La Couronne d'Angleterre napré-

fente jufquh préfent aucim titre qui lui

donnât des droitsfur les deux dernières;

cependant ilfera négocié e?itre les deux

Cotirs, ou que ces quatre ifes refent

7ieutres abfohimenî , ou que les deux

fojjédées par les Caraïbesfoient feule-
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ment déclarées neutres, if que l'A?îgle-

terre entre en pojfejfion fouveraine de

rifle de Tahago, de même que la Fraiïce

de celle de Sainte- Lucie, fauftoutefois

le droit d'un tiers avec lequel les deux

Couronnes s entendrontji ce droit exijle,

VI
Il feroit avantageux que les Cotn-

pagnies des deux Nations aux Indes

orientales, s*ahjlinjfent àjamais de toutes

vues militaires è^ de conquêtes^ pourfe
rejlreindre è^ sentraider dans les vues

de comînerce qui leurfont propres. L'on

ignore en France la filiation précife oii

les deux Nationsfe trouvent aux Indes

orientales; cefpourquoi le Roi, afin de

fe renfermerfur cette partie dans l'objet

utile pour le préfent ir pour Favenir
aux deux Compagnies , propofe au Roi
d'Angleterre le Traité conclu entre les

fleurs Godelieu dx Saunders, pour hafô

du rétablifemcnX. de la paix en Afe.
VIL

Les colonies de l'Amérique méridio-

nale pojfédées par la France, ont befoin

F iiij
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nêcejfairement Je f\ègres pour leur cul-

ture ; les ctablijjemens françois dans le

Sénégal ir Corée fournijfoient aux co-

lonies franroifes leurs hejoins dans ce

genre. L'Angleterre en confcrvaru ces

établ'ijjemens nuh\ > à la France,fansfe

pvc'irer un avdntage yofùf, è^ l'union

que les Souverains défirent fi vérirable-

ment de rétablir entre les deux Couronnes,

?ie permet pas que l'on fuppofe cette

envie de nuire dans la Cour de Londres.

La France cependant, pour le bien de

la paix , offre à iAngleterre le choix

de la pofjcjjion du Sénégal ou de ffle

cle Corée , bien entendu que l'une ou

rautre pofefïcn fera rendue ir garantie

au Roi par Sa Alajeflé Britannique.

V I ï L
ViSLE de Belle-ife ir fa fortereffe

conquife par les armes d'Angleterre

,

fera refituée à la France avec l'artillerie

mix armes du Roi j qui s*y efl trouvée

lors de la prife.

IX.
En confidéraiion de l'article VIII
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accordé par l Angleterre, le Roi fera

évacuer par fes armées d'Allemagne ,

le Lanclgraviat de Hejfe, le Comté de

Hanau, aïnjï que la ville qui ne fera

occupée par aucime des troupes des

deux Puîjfances, laijfant la navigation

du Alein libre, & les parties de l'élec-

torat d'Hanovre occupéespar les troupes

françoifes; è^ ces évacuationsferontpré-

cédées d'ime fufpenfwn d'armes entre

les deux Couroimes, laquelle fufpenfion

d'armes aura lieu du )our de la rati-

jication des prélmiinaires ou des articles

du Traité définitif, non feulement en

Allemagne, mais dans toutes les parties

du monde oii la France & l'Angleterre

font la guerre.

Comme le Roi efl engagé par un

Traité avec lImpératrice Reine, de ne

rien flipuler dans fon Traité de paix

avec l'Angleterre qui puijfe être defa-

vantageux à S, M. Impériale, è^ que

l'on a prévu le cas oii par une (ufpenfon

d'armes entre les arméesfrançoifes &,
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Irïtanjiiques, les Troupes allemandes à
la folde de l*Angleterre fonrroient s'u-

nir k celles du Roi de PruJJe contre les

armées autrichiennes^ le Roi fidèle à fes

engagenteus envers fes Alliés, è^ fort

éloigné de rien flatncrquipuijfe leurnuire,

propofe au Roi dAngleterre qu'il foit

convenu, que Sa Alajcjlé Britannique

s'engagera qu'aucune partie des troupes

qui ccmpofau farmée du Prince ter-

diuand, fous quelque prétexte que ce

puijjc ctre, nifotis aucune dénomination

,

nejoindra l'armée de S. Al. Prifientie,

è^ n'agira offenfivetnent contre les troupes

de l'Impératrice Reine è^ de fes Adtés,

de tncme qu mictine troupefrancoife,fous

aucun prétexte, ne joindra l'arntée im-

périale, dr ne pourra fervir contre les

Alliés de la Grande-Bretagne. Pour

conflater les portions, il fra de plus

arrêté qu'après les évacuations, tannée

du haut Rhin comtnandce par le A4a-

réchal de Broglie fe retirera fur le Alein,

le ISeckerir le Rhin, otcupant Francfort;

& celle du bas Rhin commandéej^ar le
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^Maréchal de SoubiTCfe retirera auffï de

fo7î coté fur le Rlùii, occupant Wefel ir

la Giieldre.

Les pays du Roi de Prujfe fur le

las Rhin oui été conquis, irfont gou-

vernes aâueltement au nom de l'hnpé-

ratrice Reine; le Roi ne voudroit pas

/eîîgager à les évacuerfans le confente-

ment de Sa Majefé Impériale, & avant

le fucces des ?iégociations du Congrès

d Auflourg , qui doit rétablir la paix

entre rImpératrice ir le Roi de Prujfe;

mais connue ilfroit defava?itageux aux

deux Couronnes d'entretenir en Alle-

magn • un corps confidérable de troupes

nationales, qui, par la paix , feroieni

dans une inaâion abfolue , irpar les

conventions du Traité, inutiles dans tous

les cas aux Alliés de la France è^de

rAne;lttirre, le Roi s engage, dès que

Sa Alajeflé Britanniquejugera hpropos

défaire revenir en Angleterre les Anglois

qu'il afait pajjer à fon armée d'Alle-

magne , de faire rentrer en France le

double de ce nombre des troupes fan
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fo't^^ qti*^ fe iroiiViront aux armees de

Sa Majcjl: fur le haut èr bas Rhin j

de forle qud ne rcjljra plus dans ces

parties de troupes appartenantes à la

France qu'en proportion de celles qut le

Roi d'Angleterre y foudoiera.

X L
Si avant la coîifeâion du Traité une

des deux Puijfances f'aifoit, dans quel-

que partie du monde que ce foit, des

conquêtes , elles feroient retidues fan's

difficulté^ &fans exiger de compen-

fation.

XII.
Les prifes faites fur mer par l'An-

gleterre avant la déclaration de la guerre

font un oh:et de refitution légitima, &
que le Roi veut bien foâmettre à lajufice

du Roi d'Aiigli terre è^ des trdmnaux

anglois : en effet ^ des Sujets qui , fous

la foi des Traités, d:i droit des gens &
de la paix y navigent irfvit leur com-

merce, ne peuvent pas juflement fovffrir

de la în.'fthtelligence établie dans le

Cabinet des deux Cours, avant quelle
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leur [oh connue. Les cfécLiranons de

guerre îie fo?it établies par le droit des

gens, que pour publier aux peuples les

quefelles de leurs Souverains, irpour les

avertir que leur perfonne è^ leurfortune

ont un ennemi à craindre ; fans cette

déclaration convenue il n'y auroit point

defuretépublique, chaque individufroit

en danger ou en crainte au montent qu'il

fortiroit des limites defa Nation. Si ces

principes font inconteflabes , il rcfle à
examiner la date de la déclaration de

guerre des deux Couronnes, è^ la date

des prifes ; tout ce qii ejl pris antérieu-

rement à la déclaration ne peut être

adjugé dg bonne prije fans bouleverfer

les loix les plus faintes; en vain diroiton

que lesfrancois ont cotr.mriicé les lujti-

litrs, dr que les prifes font une repré-

fiille. Q_ue peuvent avoir de ccmnu.u les

hofïiUtés préiendues commencées an furt

Duquejne , avec la prije des vaijf'aux

convncrrnns dans ta parlie mériliunale

de l'Amé ique ! Ces lufiliiés fout les

motifs de la déclaration de la guerre ;
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7nûîs les effets de la dêcïaratîon ne

peuvent avoir lieu qu après lapublication

de ladite déclaration, if ilferoit injujle

de faire fouffrir une peine à des parti-

culiers qui ignorent lesfaits à" les cir-

co7iflances d'une hoflilité cachée dans un

coin du monde, qui a produit uneguerre

générale entre deux Nations,

L'on ne croit pas en France que Von

piiijfe répondre à cet argimient, &" cefl

d'après lui que le Roi réclame le droit

des gens , afin qu'ilfoit convenu dans

le Traité futur d'un arrangement qui

cotnpenfe les prifes faites fur fes Sujets

antérieurement à la déclaration deguerre

,

fans cîîtrer dans la difcuffion de la repré-

faille , qu'ilfaut oublier quand les deux

Cours fe rapprochent, La France ne

demande que le bien des particuliers

lélés,. (Ir ne prétendpas faire entrer les

yaiffeaux du Roi , pris avant la décla-

ration , dans iarrangement des prifes,

la perte des vaijfeaux appartenans à

Sa Aiajcfépouvam être regardée comme

ime fuite des motifs de la guerre*



X Vl l
QjU 1auE pe7idant le cours de la

guerre préfente, l'article des Traites an-

térieurs quigaratîtit lafuccejjïoîi au troîie

de la Grande-Bretagne , telle quelle fe

trouve établie , nait point été enfreitn,

cependant le Roi ejl très-difpofé à com-

prendre cette garantie dans le Traité

futur,file Roi d'Angleterre lefouhaite*

XIV,
Les prifoîwiers faits de part i^

d'autre, tantfur mer quefur terre, feront

libres &" renvoyés dans leur pays, fans
rançon, itnmédiatenient après la ratifiea-

lion de la paix.

Sa Majeflé BritaJinique fentira aiCé-
ment que ces articles nom pas la forme

de ceux d'im Traité; ils ne lui font

propofés que comme des articles expli-

qués dans toute leur étendue, qui éclair-

ciffent les fentimens de la France, ir

mettent les deux Couronnes à portée de

traiterfur des objets diflinds ir certains.

Ce Mémoire partit pour Londres
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le 1 5 de juillet; on obferve cette

date, parce que le Miniftère britan-

niquea reproché au Miniftcrefrançois

le retardement de Tenvoi du Mé-
moire , & il efl bon de rejnarqucr que

la dernière réponfe de l'Angleterre

n'ctoit parvenue en France que le

i.^' de juillet; que Ton avoit été

obligé de conférer plufieurs fols avec

M. Stanley, de former un projet de

Traité qui renfermât une difcuffion

précife des objets dans toutes les

parties du monde où les ckux Cou-
ronncs font en guerre , & qui devoit

produire le rétablifTement de la paix

ou la continuation de la guerre. Il y
auroit certainement de Tinjudice à

reprocher un délai de quinze jours

pour un ouvrage au^Ti intérefïïmt.

Quoi qu'il en foit, on laifTe au

difcernement & à l'équité de l'Eu-

rope à juger, fi le Mémoire de la

Franccdu i^ juillet, ne confirme pas

les principes de conciliation qui

avoient paru jufqu alors dans toutes

ies
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les démarches de cette Couronne*

La Cour de France étoitde fi bonne

foi , dans Topinion qu'EHe avoit

des difpofitions pacifiques de l'An-

gleterre , qu'en iàcrifiant des inté-

rêts confidérables, Elle porta fa pré-

voyance jufqu'au point de confier à

la Cour de Londres la crainte que

les difcuffions qui fubfiftoitnt entre

l'Efpagne & l'Angleterre , & qui

n'étoient pas encore réglées, ne de-

vinlTent dans la fuite un obftacle à la

folidité & à la durée de la paix que

SaMajefté & Sa Majeflé Britannique

Vouloient rétablir entr'Elles.

En conléquence, M. deBufly eut

ordre de rappeler à la Cour de Lon-

dres, au fujet des Ifles neutres fpéci-

fiées dans le cinquième article du

Mémoire, que Sa Majefté Catholique

avoit fur ces ifles des prétentions dont

la Cour de Madrid avoit récemment

informé celle de Verfiilles. Le Mi-

niftre de France devoit expliquer en

même temps à M. Pitt, combien il

G
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,

feroit dangereux de décider fur le fort

de ces ifîes , en négligeant de faire

attention aux prétentions du Roi Ca-
tholique; M. de Buffy devoit auffi

ajouter qu'il étoit apparent que la Cour
d'Efpagne agréeroit les arrangemens

qui feroient pris entre la France &
l'Angleterre , relativement aux quatre

ifles dont il étoit queftion , pourvu

que les trois points fur lefquels on

négocioit à Londres de la part de la

Cour de Madrid , fuflent ajuftés en

même temps que la paix avec la

France y feroit conclue ; &: pour

marquer fur cet objet une bonne foi

auffi entière qiie louable , M. deBufïy

devoit joindre au Mémoire de pro-

portions un Mémoire particulier, que

i on joint ici, relativement à TEfpagne,

MÉMOIRE MEMOIRE,
particulier

k France
Relativement à TE/pagne.

du 1 5 iuiHei y^
'7^'- i^OMME il ejl ejfenîiel, ainfi que la

France & l'Ati^hum k défirent^ que
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le Traité de paix projeté ferve de làfe

à une réconciliationfolidc entre les deux
Couronnes, qui ne puijje être troublée par
les intérêts d'un tiers, & les engagemens

que lune ou l'autre Cour peuvent avoir

pris antérieurement à leur réconciliation,

le Roi d'Efpagnefera invité de garantir

le Traité de paix futur , entre le Roi
&' le Roi de la Grande-Bretagne. Cette

garantie obviera aux inconvénienspréfens

& futurs relativement à la folidité de

la paix.

Le Roi ne cacherapas à Sa Majeflé
Britannique que les différends de l'Ef
pagne avec TAngleterre l'alarment dr
luifont craindre, s'ils nétoient pas ajuf
tés, une nouvelle guerre en Europe ir en

Amérique. Le Roi d'Efpagne a confié

à Sa Majeflé les trois points de dif
cuffion qui fubffient entre fa Couronne

dr la Couronne Britannique.

Lefquels font if la reflitution de

quelques prifes faites pendant la guerre

préfente fur le Pavillon efpagnoL

2^ La liberté à la Nation efpagnole
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de la pcellefur le banc de Terre-neuve,

^/ La dejlrudion des établijfemens

anglaisformés fur le territoire efpagnol

dans la baie d'Honduras,

Ces trois articles peuvent être faci-

lement arrangésfélon lajuflice des deux

Souverains, ir le Roi dcfre vivement

que l'on puijfe trouver des tempéramens

qui contentetit fur ces deux poitits les

Natiotis efpagnole ér angloife ; mais il

ne peut pas dijfunuler à iAngleterre le

danger quil envifage, è^ quJl fera

forcé de partager, fi ces objets qui pa-

roiffent affeder fenfiblement Sa Majeflé

Catholique, déterminoient la guerre; cefl

pourquoi Sa Majeflé regarde comme une

confidération première pour l'avantage

ir la folidité de la paix , quen même
temps que ce bien defrable fera arrêté

entre la France dr l'Angleterre , Sa
Majeflé Britannique tertnine fes diffé-

rends avec lEfpagne, dr coîivienne que

le Roi Catholiquefera invité à garantir

le Traité qui doit réconcilier (Dieu veuille

àjamais) le Roi ir le Roi d'Angleterre.
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Au rejle, Sa Majejlé ne confie fes

craintes à cet égardà la Cour de Lon-

dres, qu'avec les intentions lesplus droites

dr les plusfranches de prévenir tout ce

qui pourroit à l'avenir troubler ïunion

des Nations françoife ir angloife, è^

Elle prie S. M. Britannique, qiîElle

fuppofe animée du même dejïr, de lui

dire naturellementfon fentiment fur un

objet aufi ejfentiel,

La prévoyance de la France pour

afTurer la folicJité de la paix, embrafToit

tous les objets qui pouvoient con-

duire à cette fin ; les fecours que le

Roi & le Roi d'Angleterre donnoient

à leurs Alliés en Allemagne , laif-

foient fubfifter un germe de guerre

& une dépenfe nuifible aux deux Na-

tions. Le Roi penfa que le moyen
le plus fimple d anéantir les difcuf-

fions que les fecours à fournir aux

Alliés refpedifs pourroient produire

,

feroit qu'il fût convenu entre la

France &. l'Angleterre, qu'il n'ea

G iij
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feroit donné de la part de la France,

en aucun gcnrc,àrimpcratrice Reine,

de même que l'Angleterre s'oblige-

roit à n'en point fournir au Roi de

Pruiïe; il auroit été contraire à la

bonne foi de ftipuler cet anéantiïïe-

ment de fecours fans le confentement

des Alliés ; le Roi demanda celui de

rimpératrice Reine, & le reçut alTez

à temps, pour que M. de Bufîy pût

remettre au Miniftère anglois la Note

fuivante , relative à cet objet , en

même temps qu'il lui remettroit

le Mémoire des propofitions de la

France, & celui qui concernoiti'Ef-

pagne.

N.»i9- NOTE.Note

3Vï.deBuïïy Uepuis qtic k Mémoire ^es pro-

posions de la France a été formée è^

au mojnent que le courrier alloit partir

pour Londres, le Roi a reçu le confen-

tement de l'Impératrice Reine àfa paix

particulière avec rAngleterre , mais à

deux conditions.



La premièrej que l'on conferveroît ta

pofijffïon des pays appartenans au Roi

de Prujfe.

La féconde , qu'il fou Jlïpulé que U
Roi de la Grande - Bretagne , tant en

fa qualité de Roi quen celle d'Eledeur,

ne donnera aucun fecours ni en troupes

,

ni de quelqu autre efpèce que ce foit au

Roi de Prujfe, & que Sa Majejlé Bri-

tannique s'engage à ce que les troupes

Hanovriennesy Hejfoifes, Brunfwickoifes

è^ autres auxiliaires unies aux Hano^

vriens ne fe joignent point aux troupes

du Roi de Prujfe, de même que la France

s'engagera à ne donner aucun fecours,

d'aucune efpèce, à l'Impératrice Reine

ni à fes Alliés,

Ces deux conditions paroiffentfi na-

turelles &" (ijufles par elles-mêmes, que

Sa Majeflé n'a pu qu'y acquiefcer, if

qu'Elle efpère que le Roi de la Grande^

Bretagne voudra bien les adopter.

En lifànt avec réflexion toutes ces

pièces , on obfcrvera que le Mémoire
G iiij
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des propofïtions explique nettement

les moyens de rapprocher la France

& TAngleterre, relativement à leurs

intérêts particuliers ; que la Note ,

7z/ j^ , lève tous les obftacles que

1rs fecours à donner aux Alliés en

Allemagne pouvoient apporter à la

réconciliation des deux Couronnes.

En eftèt, que pouvoit-il y avoir de

plus fjmple & de plus avantageux

pour la France & pour l'Angleterre,

dans la circonftance où elles fe trou-

voient, que de fe retirer abfolument

& entièrement de la guerre d'Alle-

magne ; enfin pour prévenir en Eu-

rope un nouveau feu que les griefs

de i'Efpagne pouvoient allumer , &
auquel la France, tôt ou tard, auroit

été forcée de prendre part : rien ne

paroiffoit plus fage que la propofition

contenue dans le Mémoire m i8,

d autant plus que cette propofition

étoit la fuite naturelle des bons offices

que Sa Majeflé Catholique avoit

offerts aux deux Couronnes les années



précédentes , afin de moyenner leur

paix, lefquels bons offices avoient

été acceptés de la France par une

déclaration audientique , qui alors

n'avoit pas été contredite par TAn-
gleterre.

M. de Bufly remit toutes ces pièces

à M. Pitt le 2 3 de juillet. Elles avoient

été communiquées précédemment à

M. Stanley , afin que ce Miniftre en

rendit un compte détaillé à fà Cour,

& que le Miniftère anglois fijt pré-

venu des objets que renfermoit l'ex-

pédition, & , fans perdre de temps,

pût en conférer avec M. de Bufly ;

îe Roi avoit même fait adrefler à fon

Miniftre à Londres , des inflriicflions

très-détaillées , qui contenoient de

nouvelles facilités pour la conciliation

des différends de la France avec

l'Angleterre, relativement aux diffé-

rentes pofTeffions des deux Couron-
nes en Amérique, en Afi-ique & en

Afie. Sa Majeflé avoit prévu que la

prife de Pondichery , dont on avoit
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été informé peu de jours auparavant,

pourroit occafionner dans la négo-

ciation quelque changement auquel

il falloit obvier par de nouveaux fa-

crifices, s'ils étoient jugés néceflàires ;

mais le Miniflre anglois dévoila dans

la conférence où les pièces lui furent

remifes , fon oppofition perfonnelle

à la paix : il fe refufa à tous les articles

du Mémoire de propofitions , entra

fort peu en détail fur le motif de fes

refus , s'étendit avec chaleur fur le

Mémoire qui conccrnoit TEfpagne

,

rejeta avec mépris la Note qui re-

gardoit les Alliés d^Allemagne, &
finit par dire qu'il prendroit les ordres

de fon maître fur ces deux dernières

pièces, & adrefferoit à M. Stanley la

réponfe de Sa Majeflé Britannique

aux propofitions de la France. En
conféquence M. Pitt, en renvoyant

à M. de Bulfy les Mémoires con-

cernant TEfpagne & l'Allemagne,

lui écrivit le 24 juillet une Lettre

conçue en ces termes :
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T T? T-i T^ -n "C
N.**20,

JL il 1 1 ix xi» Lettre
de M. Pitt

à

ON S I EUR, M.deBufly.
en date

du 24 juillet

M*ÉTANT expliqué, dans notre en-
^7^'*

îretien d'hier, fur certains engagemens

de la France avec i'Efpagne, touchant

les difciiffïoîis de cette dernière Couronne

avec la Grande-Bretagne, lefquels votre

Cour ne nous annonce, que dans le mo-

ment, avoir pris des avant quElle ait

fait ici fes premières propoflions pour

la paix particulière des deux Couronnes;

à^ comme vous ave^ defré, pour plus

grande exaâitude , prendre une ?îote

de ce qui sefl pajfé entre nous fur un

fi/et aujfi grave , je vous renouvelle

,

Monfeur, par ordre du Roi, mot à mot

la même déclaration que )e vousfis hier,

à^ vous prévenant de nouveau fur les

feniimens très -fincères d'amitié è^ de

confidéraiion téelle de la part du Roi

envers Sa Majeflé Catholique, en tout
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ce qui ejl de raifon èr dejujiice. Je dois

vous déclarer encore tiis - nettement, au

nom de Sa Majejlé, quElle nefouffrira

•point que les difputesde l'Effagnefoient

mêlées y en façon quelconque, dans la

négociatiofi de la paix des deux Cou-

ronnes ; à quoi /ai à ajouter qu'ilfera

regardé comme offcnfant pour la dignité

du Roi, è^non compatible avec la boime

foi de la ?iégociatio?i, quonfajfe tnen-

tion de pareille idée.

En oiure , on n'entend pas que la

France ait , en aucim temps , droit de

fe mêler de pareilles difcujfîons entre la

Grande-Bretagne è^ l'Efpagne.

Des confîdérations fi légitimes iffi
indifpenfables ont déterminé le Roi à
m*ordonner de vous renvoyer le Mémoire

ci -joint, touchant VEfpagne, comme

totalement inadmijfible.

Je vous renvoie de même , Monfieur,

comme totalement inadmijfible, le Mé-
moire relativement au Roi de Prujje,

comme portant atteinte à rhonneur de



109
la Grande-Bretagne, & à la fidélité

avec laquelle Sa Majefié remplira fes

engagemens avec fes Alliés,

J'ai l'honneur d'être, è^c.

Signé PiTT.

Le ftyle de cette Lettre & la forme

du renvoi ne portent pas l'empreinte

de Tefpritde conciliation dont la Cour
d'Angleterre avoit voulu jufqu'alors

perfuader qu'Elle étoit animée.

Les réponfes au Mémoire de pro-

pofitions de la France , qui fiirent

remifes à Verjfailles le 29 juillet,

font très - analogues à la Lettre de
M. Pitt à M. de Buffy, elles font ré-

digées fur un ton de hauteur & de
defpotifme, qui auroit pu choquer
une Cour moins confidérable que
celle de France. Les voici mot à

mot.
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N." 2Ï.

RFP0N5E PAPIER des points qui doivent
de la Cour ^ , *

tk/t r l
Britannique. ctrc Gonnes par M. btanley,
au Mémoire i /^ . i > r »

de comme les propolitions denni-

Seiî:^anc" tivcs dc la CouF de la Grande-
du. 9 juillet Bretaone.o

iSi^A Majesté Bri/ûmil^ue ne fe

départira jamais de la cejjion entière df

totale de la part de la Francey fans

miennes nouvelles limites à^ fans ex-

ception quelconque j de tout le Canada

& de fes dépendancesy dr Sa Majeflé

ne fe relâchera jamais , à l'égard de la

ccjfion pleine irparfaite de la part de

la France, de ïifle du Cap - Bretoti,

è^ de toutes les autres ifles dam le golfe

eu dans lefleuve Sdmt-Laurent, avec ce

droit de pèche qui efl inféparablement

attaché à la pofjeffion desfufdites cotes,

ir des canaux ou détroits quiy mènent,

2!'A l'égardde lafixation des limites

de la Loulfane, par rapport auCanada

ou par rapport aux po^effions An^loifes
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fiiuêes fur rOKio, comme niiffi du coté

de la Virginie , on ne pourra jamais

admettre que tout ce qui ?iejl point le

Canada foit de la Louifiane , ni que

les bornes de la dernière provincefufdite

s étendent jufquaux confins de la Vir-

ginie, ou à ceux des pojjeffions Britan-

7iiqucsfur les bords de ïOhio; les nations

èrpays quife trouvent interpofés, dr qui

forment la vraie barrière entre les fuf-

dites provinces ne pouvant, par aucune

confidéraiion, être direélemem ou par des

conféquences néccjfaires cédées a la

France, en permettaiit qu'on les admette

comme renfermées dans la dcfcription

des limites de la Louifiane.

^î Le Sénégal avec tous [es droits

ir dépendances fur la rivière qui porte

€e nom,fera cédé à la Grande-Bretagne

de la manière la plus pleine ^ la plus

ample; comme aiiffi Tifle de Gorée , fi

effentiellement liée avec le SéfiégaL

Af Dunkerque fera réduite à la con-

dition ou elle doit fe trouverfuivant le

traité d'Utrecht^fans quoi aucune paix
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fie peut être admijjible ; ir à cette con-

dition feule Sa Majejlé Britannique

fourra jamais confentir à entrer en

conjidération de cette demande que la

France afaite^ mz la refitution duprivi-

lége accordépar le treizième article dudit

Traité, avec de certaines limitations ix

fous certaines refridions, aux fujets de

la France de pêcher le poijfon dr de le

féelierfur le rivage d'une partie de la

Terre-neuve.

// Qiioique les titres par lefquels le

royaume de la Gratide-Bretagne afou-

tenu en diverfes occafonsfes droits aux

ifes de Sainte -Lucie è^ de Tabago,

n aient point été réfutés, ér quoique les

armes de Sa Aiajeflé lui aient acquis

lapojfeffion de l'ife de Dominique, è^

de la colonie francoife établie avant le

commcîicement de la guerre, cependant

Sa Majefé, par cette modération qui

fedf bien aux Rois, cojfmtira à une

partition égale des quatre ifes, nommées

communément les illes neutres , laquelle

partitionfera réglée dans le Traitéfutur.

â'f L'ife
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^° Vijle de Minorquefera tout de

fuite rendue dans l'éat où elle s\fl trou-

vée au temps de la prife, avec l'artille-

rie, &'€. qui appartenoit à cette ijle.

y!' La Francefera iimnédiateinent la,

reflitution è^ l'évacuation defes conquê-

tes,faites fur les Alliés de Sa Majejlé

en Allemagne; cejl-à-dire, de tous les

Etats ^Pays appartenans au Lan ^lgrave

de fiejfe, au Duc de Brunfwick ir à
fEledorat de Hanovre, comme auffi de

Wefcl, ér de toutes les places èr terri-

toires du Roi de Prujfe, pojfédés par

les armées de la France; la Francefera

enfin l'évacuation générale de toutes fes

conquêtes du côté de la Hejfe, de la,

Wejlphalie & dans fes contrées.

^/ Le Roi de la Grande-Bretagne,

de fon côté, confient à rendre à Sa Ma-
jefié Très -Chrétienne : i° la conquête

importante de Belle-ifie. 2." Sa Alajefié

confient aujfi à rendre au Roi Très-Chré-

tien rifle opulente de la Guadeloupe

avec celle de Marie-galante.

^f Le Traité conclu entreM^ Saun-

H
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Sers ir Godeheu , ne fauroh être reçu

comme la bafe du rétablijfcment de U
-paix de l'Ajie, puifque ledit Traitépro-

vijionnel riajaînais eu defuite, &puif-

que ces conditions ne fe trouvent nidle-

7nent applicables à l'état aâuel oii fe
trouvent les affaires des Indes, par la

réduélion finale des pwffeffions ir des

établiffemens de la Compagniefrancoife
des Indes orientales; mais comme le

règlement parfait ir définitifqui regarde

ce pays, ne peutfe faire que convena-

blemvnt à de certains droits qui appar-

tiennent abfolumefit à la Compagnie

dngloife , dr comme le Roi ne fauroit

équitablement difpofer de leurs droits

fans leur confentement, ilfaudra nécef

faireznent laifferaux Compagnies refpec-

lives des deux Nations, l'ajufiement de

ces termes d'accommodement &" de ré-

conciliation^ jufies dr raifonnables, que

{état iT' les circonfiances de leurs affaiî'es

paroîtra demander, &" leur indiquera

mutuellement; pourvu quen mime temps

ces conditions ne foientpoint contraires



aux Jeffehi ' è^ aux intentions équitables

de leurs Souverains pour la paix ^ la

réconciliation des deux Couronnes,

10f La demande d€ la rejlitution des

prifes fur mer avant la déclaration de

guerre ne fauroit être reçue ; une telle

p'étenrion n étantfondéefur nulle conven-

tion particulière^ è^ n'émanant nullement

du droit des gens, puifquil n'y a pas
de principe moins fujet à conteflation

que celui-ci. Viz. que le plein droit de

toutes les opérations hofliles ne refaite

point d'une déclaration formelle de

guerre, tnais des hoflilités dont l'agref

feur a ufé en premier Heu*

ijf Comme les foins indifpeifables

que Sa Majefé doit àfes peuples, èr

des motifs /ufles dr invmcibles qui re-

gardent la confervation & la fureté de

fes royaumes, autorifés par les flipula-

îïons les plusformelles desTraitésfolen-

fiels, i^viz. celles de Radfladt ir de la

Barrière)&par les conditions expreffes

& irrévocables de la cejjîon même des

Pays-bas^ ne peuvent jamais permettre

Hij
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que la France refle enpojfejfion d'OJlende

dr de Nieuport, les deuxplacesfufdites

feront évacuées , fans retardement , par

leurs garmfons francofes ; cejl pour-

quoi on déclare que les rejlitutions dont

il eflparlé dans les articlesprécédens de

€e Mémoire, if rwmmcment la convention

que ton aura à former & à régler par

rapport aux Indes, ne pourront avoir

lieu jufquà ce que la fufdite évacuation

de Nieuport & d'Ofendefait de bonne

foi exécutée*

12!' La cejfatton d*armes entre les

deux Couronnes ferafixée iT' aura lieu

du jour de la ratification des prélimi-

naires ou du Traité définitif, & tous les

points qui ont rapport à cette cefation

d'hoflilités feront établis ir auront lieu

fuivaut les ufageyordinaires enpareilcas^

i^ comme les circonfances des drverfes

parties du tnande pourront l'exiger.

/j>/ Le Roi ayant, dès les premières

ouvertures faites de la part de la France,

déclaré qu'an cas que la paixparticulière

des deux Couronnes pourroit fe con-



€lnrre, Sa Majejlé contlnneroh d'ajfijler

jidèlemenî, comme auxiliaire,fonAthé k
Roi Je Prvjfe, avec efficace è^ de bonne

foi, afin d'arriver à l'objet falutaire de

la pacification générale de tAllemagne;
ilfera permis k la Grande-Bretagne i^

2i la France de foûtenir, comme auxi-

liaires, leurs Alliés refpeâifs, dans leurs

difputes particulières pour le recouvre*

ment de la SiléfCj fuivant les enga-

gemens où chacune de ces Couronnes eji

€ntrée,

j^f Les prifonniersfaits de part ir

d*autre y par terr€ &par mer, feront

relâchés fuivant la matitere tiftée, faïf
les termes:qui pourront exifter en vertu,

de quelque Cartel ou de quelque Con-

vention qui pourroity avoir relation ^

Ces articles ne font point digérés

dans la forme ni dans le détail d'ar-

ticles de paix, mais on croit que par
rapport auxpoints ejfentiels, ce Métnoire

a la clarté & la précifon qui nepeuvent

rien laifer en doute , &' qui prouvent

amplement lu fncérité & l'immutab'ditc

Hiij
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des întentmis de Sa Majejlé, par rap-

port à Jes Vîtentions ir à fes réfolutions

pour l'accomplijfement d'un aiiffi grand

bonheur que celui du rétablijjetnent de

la paix entre les deux Couronnes,

Le premier article de ce projet

ôtoit entièrement aux françois la

liberté de la pêche de la morue ; &:

la démolition de Dunkerque exigée

dans lart. 4, ne rendoit cette liberté

que dans une partie, avec de certaities

limitations & fur certaines rejlriâions

qui n'étoient pas expliquées.

Par le fécond article Ton pouvoit

inférer que l'Angleterre prétendoit,

non feulement conferver la polTeffion

exclufive de tout le Canada, mais fe

rendre auffi la maîtreffe de tous les

pays neutres fitués entre le Canada

& la Louifiane
,
pour fe trouver plus

à portée d'envahir quand Elle le ju-

geroit à propos cette dernière co-

lonie.

Le troifième article confirmoit en
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faveur des Anglois la po/TefTion en-

tière de la côte d'Afrique, & ôtoiC

aux françois tout établiiïemcnt dans

cette partie pour la traite des Nègres.

Le neuvième anéantifToit la Com-
pagnie françoife des Indes.

Le feptième & le treizième ne pa-

rurent pas conféquents; en effet, par

le premier l'Angleterre propoloit à

la France d'évacuer TAllemagne, &
dans le fécond, Elle convenoit que les

deux Couronnes foûtiendroient leurs

Alliés dans cette partie de TEurope.

Ces réponfcs & toutes celk$ que

TAngkterre a faites dans le cours de

la négociation , manifeflent évidem-

ment la répugnance de la Cour de

Londres à toute conciliation.

Les articles qui énoncent les avan-

tages que l'Angleterre veut fe ])ro-

curer, font clairs, décififs & même
impératifs ; ceux qui regardent les

intérêts de la France font obfcurs

,

fujets à diverfes interprétations , &
laiffent une fuite de difcuffions qui

Hiiij
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en laifîànt fubfifter le germe Je la

guerre , auroitnt encore tourné au

préjudice de la France , û Elle

avoit voulu accorder les demandes

de rAnglet( rre.

Ces réflexions n'échappèrent pas

à la pénétration du Roi , cependant

Sa Majeflé ne voulut point prendre

fur Elle la rupture d'une négociation

qui avoit pour objet de fà part le bon-

heur de l'humanité, Elle ordonna qu'il

fut répliqué aux réponfes deTAngle-
terre, article par article , par le Mé-
moire fuivant en forme d'Û/iimamm,

N.^ 22. ULTIMA TUM de la Cour de

France, qui fervira de réplique

à ÏUltimatum de la Cour d'An-

gleterre, remis au Duc de Choi-

feul par M. Stanley.

Ultimatum

«JelaîVance,

en réplique

à celui

d'Angleterre

â\x 5 août

LŒ Roi renouvelle la déclaration qu'il

afaite à Sa Majejlé Britannique, dans

le Mémoire de propojitions de paix qui
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a été remis a M. Stanleyy è^ h laquelle

la Cour d'Angleterre n'a répondu ni

par écrit ni verbalement ; Sa Majejlé

déclare donc de nouveau que ji la négo-

ciation entamée à Paris &" à Londres,

pour le rétahlijfement de la paix entre

les deux Couronnes, n a pas le fuccès

defiré , tous les points accordés dans

cette négociation par la France ne pour-

ront être repréfentés , dans aucun cas,

comme des points convenus , non plus

que le Mémoire du mois de mars der^

nier y relativement à ïw\\ poiïidetis.

// Le Roi confent de céder le Ca-
nada à rAngleterre dans la forme la

plus étenduey étioncée dans le Mémoire

de propositions; mais Sa Majejlé ne fe
départira pas des conditions qiîElle a

mifes dans ledit Mémoire relativement

à la Religion Catholique^irà lafaculté,

facilité è^ liberté pour l'émigration des

anciensfujets du Roi. Quant^à la pêche

dans legolfe Saint -Laurent , le Roi en-

tendmaintenir le droit immémorialqu'ont

fesfujets de pêcher dans ledit golfe , dr
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la liberté depchrrfur les cotes de rifle de

Terre - neuve , tePe qii elle ejl convenue

-parle Traité d'Utrecht. Comme ce droit

feroit illufoire ji les vaijfeaux francois

navoient pas un abri appartenant à la

France dans le golfe^ le Roi avoit pro-

pofé au Roi de la Grande-Bretagne la

reflitnrion de l'ijle du Cap-Breton; il

propofe de nouveau ou cette iJJe, ou celle

de Saint-Jean , ou tel autre port , fans

fortification , dans le golfe, ou à portée

du golfe, tjui puiffe feivir d'abri aux

françois , &' conferver à la France la

liberté de lapêche, dont Sa Majeffc na
pas intention de fe départir,

2^ Le Roi na dit nulle part, dans

fan Mémoire de propofitions, que tout

ce qui netoit pas Canada etoit Loui-

fiane ; on n imagine pas même comment

pareille affertion auroit pu être avancée.

La France demande au contraire que

les Nations intermédiaires entre le Ca-

nada & la Louifane, ainfi qu'entre la

Virginie dr la Louifiane,foient regardées

€çmme des Nations neutres , indépen-*
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Nantes de la domination des deux Cou-

ronnes , &"fervent de barrières entre

Elles. Si le Minijlère anglois avoit voulu

écouter les injlrudions de Al, de Bujjy

fur cet objet, il auroit vu que la France

convenoit de la propofition de l'An-
gleterre.

j»/ Uon napas répondu en Angle-

terre au raifonnement fmple , que fi le

Sénégal ne peut être poffédé fiirement

fans Corée, l*Angleterre ne ferapas un

grand fierifce , en gardant Corée , de

refituer le Sénégal à la France. Sur cet

article M. Stanley a du au Duc de

Clioifeulquilpourroity avoir des arran-

gemens qui conviendraient aux deux

Cours ; en conféquence Sa Majefé,
pour le bien de la paix, autorife Al. de

Biify à traiter lefdits arrangemens avec

le Mini(1ère britannique.

^° La Cour de Londres, quaîid il

ifl queflion d*affurer, par le coifen-

tement du Roi, les conquêtes qiiElle

prétend garder , s'appuie du Alérnoire

de / uti poffidetis ; Elle néglige déparier
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il€ ce Mémoire lotfqii Elle forme des

prétentions' à la charge de la France.

L'on Tie peut pas difconvenir que l'état

de la ville de Dunkerque ne fe trouva

renfermé dans Aiti pofîlck tis.

Selon le Traité d'Vtrecht, la démo-

lition de Dunkerque n'apas été accordée

par la France^ en compenfation de la

liberté de féelier la moruefur la cote de

Terre-neuve; cefl la cejfon, de la part

de la France, de rifle de Terre -neuve

qui aformé cette compenfation: mais le

Roi , pour marquer à l'Europefon defir

fincèrepour la paix, ir lever les obflacles

que les ennemis de ladite paix peuvent

y apporter , autorife fon Miniflre à
Londres de négocierfur l'état de Dun-
kerque, lorfquon fera convenu du port,

dans le golfe Saint- Laurent ou a portée

du golfe, quifera cédé à la France, pour

fervir d-abri àfes bâtimens pêcheurs.

yf L'on a réfuté en France les titres

de LAngleterre fur les ifJes Antilles

,

prétendues neutres; Sa Majeflé a accepté

cependant , par un effet de fa modéra^
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fartage ne peut avoir lieu que dans la

forme énoncée dans le premier Alémoire

Mes propofitions de la France.

â^f II paroît que lAngleterre , dans

fes propofitions^ vent compenfcr riJJe de

Minorqne avec celle de Belle- Ijle;

comme la France rt admet pas l'impor-

iaîîce de la conquête de Belle-IJlcj les

deux Cours rejleront dans leurfmtimenr

;

ïAngleterre gardera fa conquête & la

France Minorque.

y° La France veut bien évacuer, en

confdération de la reflhutïon faite par

rAngleterre de l'ife de la Guadeloupe

èr de celle de Marie -galante, les pays

appart€nans au Landgrave de Hejfe

,

au Duc de Brnnfwick & à lEleâorat
d'Hanovre, qui fe trouvent ou Je trou-

veront occupés par les armées de Sa
Majejlé, è^ dont la conquête efl liée avec

la guerre Bnuinniqne depuis la rupture

de la capitulanon de Clofer-feven, ^
pevt être féparée de la guerre de l'Impé-

ratrice Reine contr^ ic Roi de Prufe.
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Mûis pour ce qui ejl de Wcfel^

Gueldres &" autres pays en Wejlphalie,

appartenans au Roi de Priijfe, qui font

aduellement pojfédés par l'Impératrice

,

è^ oîi la jujlice fe rend au nom de Sa
Majejlé hnpériale , le Roi ne peut pas

jlipuler quil cédera les conquêtes de fon

Alliée ; ir pareille évacuation, de droit

ni de fait, ne peut avoir lieu que du

confentement de l'Impératrice Reine au

Coîigrès d'Aufbourg , ce Congrès étant

ûffemblépour terminer les différends éle-

vés dans l*Empire, è^ nommément ceux

qui ont occafionné la guerre eiitre Sa
Majeflé Impériale è^ le Roi de Prufje.

S." Le Roi accepte à ces conditions,

ir en faveur des cejfions faites par la

France dans l'Amérique feptentrionale

& en Afrique , ainf que de l'arran-

gement de Dimkerque , la reflitution de

rifle de la Guadeloupe è^ de celle de

Marie -galante.

çf La compagniefranfoife des Indes

orientales a rempli les conditions du

Traitéfait entre MJ' Godeheu drSaim-



aers: celle d'Angleterre na pas eu là

même exadïtiide. Quoi qud en fou, le

Roi veut bien acquiefcer à l'article^ de

/'Ultiinatum de l'Angleterre relative-

ment à rAjîe,

jof Le Roi perfïjle à l'égard des

prifes faites avant la guerre , dans ce

que contietit l'article XIIJefespremières

propoftiens. M. de Buffy efl autorifc à

donner un Mémoire particulier fur ce

point, & l'on ejlperfuadé en Fratice que

cet objet ne peut ni ne doit rompre la

négociation entre les deux Couronnes.

j ïf L'Impératrice Reinejouit de tome

lafouveraineté dans les villes d'OJlende

ir de Nieuport; le Roi a fimplement

prêté de fes troupes à fon Alliée pour

la garde de ces places, L'Angleterre

71 a aucwi droit d'impofer au Roi à^ à
l'Impératrice une loi cotitraire aux vo-

lontés de Sa Majeflé &" de Sa Majejlé

Impériale, qui ne bleffent en aucunefaçon

les Traités ^ de la Maifon d'Autriche

avec les Etats -généraux. Au rcfle, le

Roi veut bien déclarer que jatnais foîi
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intention na^ été degarder lefditesplaces

enfapojfejfwn après le retour de lapaix.

12f Uarticle 12 de /'Ultimatum

de l'Angleterre ?ie paroîtpas fufceptible

d^ difficultés, lorfque les termes de la

fufpenjion -convenue feront obfervés ir

maintenus de bonne foi,

i^° En réponfe à la déclaration

faite par M^ Stanley, qu'en cas dune

paix particulière entre la France &
[Angleterre , Sa Majeflé Britannique

continueroit d'aiderconflamrnent en qua-

lité dauxiliaire , fon Allié le Roi de

Pruffe de tout fon pouvoir ir de toute

fa bonne foi, afin dobtenir lafinfalu-

taire de la guerre &' la pacification de

[Allemagnej le Duc de Choifeul, au

nom du Roifon maître, a déclaré audit

M, Stanley , que Sa Majefié par la

même vue de la pacification générale

,

foûtiendroit aujji de toutesfesforces &*

de toutfon pouvoirfesfidèles Alliés, ^
prendron toutes les précautions que fa
tonne foi & fa fidélité reconnues lui

fuggéreroient , cifin déviter que la paix

particulière
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pmticulière de la France avec l'Angle-

terre puiffè leur nuire.

Oejl en conféqiteuce de cesfentïmens,

que le Roi, du confentement defes Al-

liés, veut bienjlipider qu'il nefournira

aucun fecours dans aucun genre à fes

Alliés-pour la continuation de leurguerre

contre le Roi de Prujfe, mais S, M. ne

peut ni ne veut prendre cet engagement,

qu autant que Sa Majeflé Britannique

en prendra unpareil relativement au Roi

de Prufe.

La propofuion de laifer la liberté à

la France d'envoyer des armées en Si-

léfe, eft défavorable par les poftiens,
mis intérêts de l'Impératrice , è^ par

conféquent inadmiffible.

Le Roi perffe donc dans les propo-

sions contenues dans l'article Xdefon
premier Mémoire. Tout ce qui pourroit

être négocié fur ces -points, feroit la li-

berté de fournir des fecours en argent

eux Alliés réciproques, lorfquil fera

bien confaté qu'il ne fera libre à aucune

Puifance de leurfournir desfecours en



troupes nimuniiions deguerre
,
fous quel-

que dénominatioîî que ce puijffè être,

i^° Le Roi accepte l'article i^ de

/'Ultimatum dAngleterre.

La Cour Britannique conviendra, à
te quon efpère, de la clarté des réponfes

àfon Ultimatum , ainfique de lafacilité

avec laquelle le Roi cherche , même à

fon préjudice, les moyens de parvenir à

fa conciliation avec le Roi de la Grande-

Bretagne.

M. de Bufly , en acIrèfTant cet Ulti-

7natum , Taccompagna de la Lettre

fuivante en réponfe à celle de M. Pitt,

du 24 juillet.

Lettre /Ï//^
de JrlONSIEUR,

M. de Bufly

à M. Pitt,
^

du 5 août J AI rendu compte à ma Cour, de la
^^ ^'

lettre dont Votre Excellence m'a honoré

le 2^ du mois dernier, en me renvoyant

le Mémoire que je lui avois remis rela-

tivement aux intérêts de la Cour d'Ef
fagne vis-à-vis de celle d'Angleterre,



è^ la note q^ie j'avais cru aeVoir ht

communiquer fur les intentions du Roi

mon înaître f relativement à la forme

néceffaire pour arrêter la ceffation des

hoflilités è?i Allemagne.

Le Roi, Moîifeur, m'ordonne de

mander à K E. que fur ce qui regarde

les intérêts du Roi Catholique , la pré-

voyance de Sa Majefé, exprimée dans

le A4cmoire que je vous ai remis, efl

utie fuite de la vérité dont Sa Majeflé

fait profeffion d'ufer dans le cours de

fes négociations; il tty a dans le Mé-^

moire que K E. m'a renvoyé, ni offre

de médiation, ni ?ne?iace : on ?ie peut en

inférer d'autre fentiment que celui dit

defrfincère quavoit Sa Majeflé que la

paix projetée entre la France & l'An-

gleterre,put être aujfifolide que durable;

au furplus, le Roi s'en rapporte au Roi

Catholique fur la forme dans laquelle

ce Mémoire a été reçu è^ renvoyé, mais

Sa Majeflé m'a chargé de déclarer à

V. E, que tant que l'Efpagne l'approu-

vera, le Roi fe mêlera des intérêts de
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cette Couronne ,[ans s'arrêter aux refus

de la Puijfance qui sy oppoferoit.

Pour ce qui ejl de la note renvoyée

de même par V. E, & qui regarde les

deux conditions nécejfaires à l'arrange-

ment propofé de l'évacuation des Pays

Conquis par les armes de Sa Aiajejlé,

le Roi s'explique clairement fur cet ar-

ticle dans /'Ultimatum en réponfe à celui

de la Cour de Londres. Sa Majefé m'a

ordonné de plus de déclarer par écrit à

V. E. quElle facrifieroit la puijfance

que Dieu lui a donnée ^ plujlot que de

rien arrêter avecfes ennetnis^ quipuife

être contraire aux engagemens quElle

CL contractés & à la fidélité dont Elle

fefait gloire. Si l'Angleterre veut s'en-

gager à ne donner aucuns fecours au

Roi de Prujfe , le Roi s'engagera de

même h n'en donner aucuns àfes Alliés

d'Allemagne; mais Sa Majejlén adop-

tera pas la liberté defecourirfes Alliés

en troupes^ parce quElle connoît le def-

avantage que la pofition aétuelle des

armées pourrait produire contre l'Impé-



ratrke Reine. Le Roi peutjfipuler d&

ne point procurer des avantages à fes

Alliés ^ mais II ne peut ni ne veut

confejitir à aucune condition qui puijfe

leur être nuifible.

Il me rejle à marquer à V^ E. la

furprife de ma Courfur laforme, tant de

la lettre quelle m'a écrite, que de /'Ul-

timatum de l'Angleterre; cette forme

fi peu correfpondante aux proposions

de la France, dévoile l'oppofition de la

Cour de Londres à la paix ; le Roi qui

efl bien éloigné de s'arrêter auxformes

quand il efl queflion du bonheur de

iEurope, a cherché dans la réponfe de

/'Ultimatum tous les moyens qui, fans

manquer à l'honneur de fa Couronne,

ont été jugés pojfbles pour ramener la

Cour Britannique à des fentimens pa-

cifiques; V. E. jugera par /'Ultimatum

de la France, quej'aiordre de lui adrefjer,

avec quelle facilité, en oubliant le ton

impératif iIt' peu fait pour la négocia-

tion, dont rAngleterre fe fert dansfes

réponfeSf le Roi fe prête aux vues dô

liij



ia Cour Britannique, è^ cherchepar dâs

facrijïces, à bàfaire adopter lesJlipu-

lations d'une pais: raifojinable.

Si V, E» veut conférer avec moifur

cet Ullimatum
, je me rendrai à fes

ordres, è^ )e ferai très-emprejfé à hn

marquer la volonté de via Cour, de ter-

miner heureufement la négociation com^

mencée, ainfque lesfentimensparticuliers

avec lefquels, ire. Signé DE BussY.

Enfin, comme le Miniftère britan-

nique avoit paru irrité du Mémoire
relativement à rEfpagne , Sa Majeflé

Catholique avoit autorifé fon Am-
bafïàdeur à Londres, le Comte de

Fuentes , à remettre à M, Pitt la Note
ci -jointe, interprétative de ce Mé-
moire

y/; NOTE.Note
de T-

rAmbafTad. J^£ JIq j Très-CtirétUn qui fouhaite

àivil'pm! de rendre utile dr durable la paix quil

sUtoit propofé de traiter avec tAngle

^

terre, confia d'abord fes intetnions au
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JRûi mon maître^ lui marquant le plaijîr

avec lequel ilfaijijfoit cette occajion de

lui montrer fa conjidération aux offres

réitérées que Sa Majejlé Catholique

avoit fait également à luiè^ h l'Angle-

terre , pour faciliter une réconciliation

convenable <ir permanente.

Oeflpar des principesfifmcères que

Sa Majefié Très-Chrétienne propofa au

Roi mon maître la garantie dans le

Traité de paix , puifque cela pourroit

convenir égaletnent à la France &" à
l'Angleterre, dr lui témoigna en même
tempsfesfincères difpofitionspar rapport

auxfacrifices quîlfepropofoit défaire

pour donner la tranquillité à l'Europey

avec ime paix folide èr honorable.

Une telle démarche de Sa Majefié

Très-Chrétie?me a dû infinimetit obliger

le Roi mon maître^ quiy trouvoit l'uni-

formité defes mêmesfentimens, (Ir rem-

plir h fon égard, avec la correfpondance

la plus marquée, tous les engagetnens

qui les uniffeiit &par les liens dufaiig

& par leurs intérêts mutuels, ér d'ail-

I iiij



leurs reconnoîjffoit dans les mentions

du Roi de hrance cette humanité &
grandeur d'ame qui lui font -propres,

en rendant de fou côté la paix aiijjiper-

manente que les vicijjitudes humaines

peuvent le permettre,

Oejl avec la même candeur &"fran-

chife, que le Roi mon maître confia a

Sa Majejlé Très-Chrétienne qiill auroit

fouhaité que Sa Majejlé Britannique

n'eût point fait de difficulté d'agréer la

garantie en confdération des griefs de

tEfpagne aveclAngleterre,puifqu Elle

a tout lieu de croire que Sa Majeflé

Britannique efl dans les mêmes bonnes

difpoflions de les terminer h l'amiable

félon la raifon & la piflice»

Cette confiance que le Roi mon maître

n faite à la France; lui a donné lieu de

témoigner à Sa Majefié Britannique la

pureté de fes intentions pour le rétablif-

fement de la paix, puifquen luipropo-

fant la garantie de l'Efpagne, Elle lui

marquefes defirsfincères de voirterminer

en même temps fes intérêts, qui pour-
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roient unjcur rallumer le feu d*une nou-

velle guerre, qu'on tâche préfenterneni

d'éteindre.

Si les intentions de Sa Majejlé Très-

Chrétienne &" du Roi mon maître nefe
trouvoient pas remplies de bonne foi, le

Roi mon maîtrefeflatte que Sa Majeflé

Britannique lui rendra la juflice d'en-

vifager comme telles lesfïennes, puifque

fi elles portoient à tout autre principe,

Sa Majeflé Catholique do?inant cours

hfagrandeur, auroitparlé d'Elle-même

i^^félon fa dignité.

Je ne puis pas me difpenfer de vous

dire, Monfleur, que le Roi tJion tnaître

apprendra avecfurprife que le Mémoire

de la France pourroitfaire dans l'efprit

de Sa MajefléBritannique unefenfation

toute oppofée aux véritables intentions

des deux Souverains»

Mais Sa Majeflé Catholique s'en

confolera toutefois qu Elle verra qu'on

fait leprogrès qu Elle a toiijours fouhaité

dans la négociation de la paix , foit

particidière entre la France ir la Granae-



Bretagney ou généralejpuifqicefes dejîrs

Jïncères font de la perpétuer à jamais,

étant tout germe qui puijje malheureu-

fement reproduire unjour la guerre,

Oejl pourquoi le Roi mon maîtrefe
jlatte que Sa Majejlé Britannique, ani-

mée des mêmes fentimens d humanité

pour la tranquillité publiquej foit dans

les mêmes intentions de termmer les

difputes de l'Angleterre avec une Puif-

fance qui lui a donné des preuves fi
réitérées de fou amitié, au même temps

quon fe propofe de donner une paix

générale à toute l'Europe,

Le Roi ordonnoit à M. de Bufly,

par les inftrudions qui lui furent en-

voyées avec {'Ultimatum , d'accorder

la ceffion du Canada dans toute l'é-

tendue que defiroit l'Angleterre ,

pourvu que la pêche fur les côtes &
dans le golfe Saint-Laurent fût con-

fervée à la France, & que l'Angle-

terre défignât un port dans cette

partie, qui fût fournis à la fouveraineté
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Ju Roi , & qui fervît cl abri aux Pê-

cheurs françois.

Il ctoit prefcrit à M. de Bufly de

convenir des limites du Canada 6c

de la Louisiane, d après la carte An-
gloife, quoique très-défavorable aux

'droits & aux pofTefTions de la France.

Quant à la partie de l'Afrique , le

Miniflre du Roi étoit autorifé à con-

fentir aux ceffions demandées par

l'Angleterre, pourvu que l'exporta-

tion des Nègres fût affurée aux fran-

çois d'une manière auifi folide que

facile ; Se Sa Majefté faifoit le facrifice

de Dunkerque, en compenfation de

la fureté de la pêche dans le golfe

Saint-Laurent, en faveur de fes fujets.

Pour ce qui regarde l'Afie, le

Roi autorifoit M. de BufTy à accorder

que les Compagnies françoife & an-

gloife des Indes , traitaffent entr'elles

de leurs intérêts particuliers , à con-

dition qu'elles fufjDcndroient les hof-

tilités pendant les négociations , & que

ies avantages de l'une ou de l'autre
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Compagnie entreroient en comperH
fàtion par rapport aux intérêts ref-

pe6lifs des deux Couronnes.

Le Roi infiftoit dans les inflru6tions

envoyées à Ton iMiniflre à Londres,

fur l'article de la reftitution des bâti-

mens François pris avant la guerre par

la Marine angloife. L'amour de Sa

Majefté pour fes fujets ne lui per-

mettoit pas de ne pas faire tout ce qui

pouvoit dépendre d'Elle pour dimi-

nuer le malheur que fouftroient plu-

fieurs villes de fon royaume par ces

prifes illégitimes. M. de BufTy eut

même ordre de donner fur cet objet

particulier le Mémoire fuivant

,

SUR la réclamation des prifes faites

avant la déclaration de la guerre.

pris avani la »-

guerre. / , , . . -r r - rrJ-^A rcclmnation aesprijes de vaijfeaux

faites par les anglois fur les françois

,

avant la déclaration de guerre , a fon
fondement dans les Traités d'Utreclit

ir d'Aipç-la-Cliapelle.

N.^ 25.

MÉMOIRE
relativement

aux va ifléaux

pris avant ia
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On ne contejle jras le principe que

le droit d'exercer les hojliliiés ne refaite

pas toujours de laformalité d'une décla-

ration de guerre; mais comme il nefl

pas praticable que deux Princes qui fe

font la guerre flatuent entre eux lequel

efl l'agrejfeur de l'autre, l'humanité dr

l'équité ont infpiré des précautions pour

que, dans le cas ou la rupture vient à
éclater à l'imprévu &fans déclaration

préliminaire, les vaiffeaux étrangers qui

,

naviguant fous l'abri de la paix ir des

Traités, fe trouvent dans les ports ref

pedifs dans le temps de la rupture, aient

le temps de fe retirer en toute liberté.

Cette loiffâge,ficonforme aux règles

de la bonnefoi,fait partie du droit des

gens, è^ l'article du Traité qui confacr^

ces précautions doit être exécuté fidèle-

?nent, malgré la rupture des autres articles

du Traité , qui réfulte naturellement de

la guerre.

Les Cours de France à'de laGrande-

Bretagne ont pris cette précaution falu -

îair^ dans les Traités d'Vtrechi dr



d^Aix-la-Chapelle} dans les premiers^

par rarticle XIX du Traité de paix &
II du Traité de commerce; dans le

fécond, par Varticle III qui renouvelle

è^ confirme les premiers.

Si ces Traités accordent une fauve-

garde auxfujets refpeâifs quife trouvent

avoir des vaijfeaux dans les ports VuJi

de Vautre , parce que ne pouvant avoir

eu connoijjajice de la rupture furvenue,

ils ont navigué dans la confiance de la

paix &fur la foi des Traités ; par la

même raifon tous les autres fujets non

habitans desports refpeâifs, qui ont des

vaijjeaux à la mer, doivent jouir de la

même fauvegarde pour leurs navires

,

en quelque partie de la mer quilsfe

rencontrent, autremetit il s'etfuivroit que

les Souverains auroient voulu préferver

une partie de leurs fujets des malheurs

dune rupturefubite, iry livrer les autres,

ce quiferoit ahfolument contraire à l'hu-

manité des Souverains , & même à la

droite raifon.

C'eft dans ce princijie que le.Roi d^
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France a fait rendre à VAngleterre les

vaijfeaux anglois quife trouvoient dans

les ports de France lors de la rupture,

ou pris à la mer avant la déclaration

de la guerre.

SiSa Majejlénavoitpasfait relâcher

ces vaijfeaux , la Cour de la Grande-

Bretagne pourroit alléguer qiiElle a
retenu les vaijfeaux francois par repré-

failles, mais la régularité de la France

à fe conformer aux Traités d'Utrechl

èr dAix-la-Chapelle, ir aux principes

qui en réfultent, ne laiffe aucune raifon

à l'Angleterre de ne pas remplir des

engagemens quifont réciproques.

En confcquence, la Cour de France

ne doute pas que celle d'Atigleterre ne

veuille bienfe porterà prononcer la refli-

tution des vaijfeaux pris par les an-

gloisfur lesfrancois avant la déclaration

de guerre.

Enfin le Roi ordonnoit à fon

Miniftre de repréfenter avec force

l'utilité dont étoit pour les deux Cou-
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ronnes l'abandon total Je fa guerre

d'Allemagne ; Sa Majefté vouloit au

fiirpliis que M. de Bufîy , après avoir

^àit tous fes efforts pour déterminer

le Miniflère Britannique à un acquief-

cement à des proportions auiïi avan-

tageufes à l'Angleterre , attendît de

nouvelles inflrudions, û la Cour de

Londres fe refufoit aux conditions

offertes dans {'Ultimatum de la France,

le Roi étant déterminé à porter aufli

loin qu'il feroit poflible fa complai-

fànce, pour infpirerau Roi d'Angle-

terre des difpofitions pacifiques.

"LHJltimatum de la France, du ^
août , arriva à Londres le 8 du même
mois: M. de Buffy écrivit à M. Pitt;

ce Miniftre lui fit le 15 la réponfe

fuivante.

LETTRE LETTRE.
de M. Pitt

M.dcBufTy, jVloNSIEUR,
4ji 1 5 août

'7^*- fai rendu compte au Roi de la lettre

dont vous ave:^ accompagné,par ordre de
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Sa Majejlé Très-Chrétienne, /'Ultima-

lum de la Cour de France; Sa Majejlé

a vu par ces deux pièces, avec le regret

que l'aniour de la paix lui infpire, que

Theureux momeîit de meure fin à tant

de maux, paraît n'être pas encore venu*

Pour ce qui regarde la fortne de

/'Ultimatum de l'Angleterre/n réponfe

au Mémoire des proportions de la

France, ainji que celle de la lettre que

je vous ai adrejfée par ordre du Roi,

en vous renvoyant les deux papiers, re-

lativement à l'Efpaffie è^ au Roi de

Prujje, comme totalement inadtnijjibles,

le Roim'ordonne de vous dire, Monfieur,

que Sa Majejlé s'en tient , tant à la,

forme qu'à la Juljlance de ces deux

pièces, oîi Ja dignité a confpire avec Ja
jujlice &" Ja bonne foi, laijjant à toute

la terre a juger laquelle des deux Cours

à dévoilé Jon oppojition à la paix dans

le cours de la négociation; Jic'ejl celle

qui, par un principe de candeur , non

pour prendre un ton impératij, a tou-

jours cherché à parler clair dans Jes

K
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rêponfes, afin d'abréger les longueurs^

en écartant les mls-entendiis , à" pour

n avoir pas à fe reprocher d'avoir fait

illujion même à fon ermemi; {jià, dans

les conditions de la paix , bien loin

d'abiifer de fes profpérites ^ n'a pas

même ifé de tous fes droits que l\\\\

poffidetis & que le Mémoire de Paris

du 26^ mars, lui donnem ; qui, de plus,

propofe qu après la confedion de la paix

des deux Couroimes, il leur foit libre,

par rapport à la querelle de la Siléfe,

de remplir envers leurs Alliés les enga-

gemens refpeâifs que chaque Couronne

a contraâés ; c'ejl donc, Monfieur, à

l'Europe à jugerfi c'efidh la Cour qui

dévoile fon oppofition à la paix, ou bien

fi ce nefi celle qui , après tatit de va"

riations ir de lenteurs defa part, con-

tinue d'infifier arbitrairement fur des

objets en Amérique que /\iti pofTidetis

nous a acquis, & lefquels porteroiem

diredetnent atteinte aux droits efientiels

de nos conquêtes du Canada & de fes

dépendances dans le golfe de Saint-



Laurent ; nui en Allemagne refufe Tien

feulement de rejlituerfes conquêtes^faites

fur l'Allié du Roi , en jufles compen-

fations des reflitutions importantes que

Sa Majeflé a bien voulu faciliter à la

France, mais prétend même impofer au

Roi la loi de ne pas remplir les en-

gagemens de fa Couronne envers . Sa
Majeflé Pruffienne ; qui de plus , non

conte?2t de mettre tarît d'ohflacles invin-

cibles à la paix,^ na pas répugné d'in-

terpofer de nouvelles entraves à un bien

fi précieux , pour lequel les Natiotis

foûpirent, eny melajit après coup des

cliofes auffi étrangères à la préfente né-

gociation des deux Couronnes, que le

font les difcujfions entre la Grande^

Bretagne îr l'Efpagne,

Telle étant, Monfeur, la conduite des

deux Cours ; le Roi voit avec regret la

paix tant defirée s éloigner, dr qu'on

paroiffe voidoir dans ce moment la cotn-

mettre encore aufort incertain d'événe-

mens ultérieurs.

Si cefl'là l'intention de la France,

Ki;
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Sa Majejléfe repofe fur la mhne Pro-

vidence, qui ri a cejfé de bénir la jujlicâ

de fes armes è^ la pureté de fes inten-

tions pour la paix , que le cours des

événemens opérant peut - être ce que la

modération du Roi a tenté en vain,

ramènera la Cour de France à des dif-

pojitions plus lieureufes.

Cependant , Monjieur, quoiqu'il ne

me foii pas permis de conférer avec

vous fur /'Ultimatum de votre Cour

féparement j, néanmoinsf vous defre^,

Monfeur, que nous confrions fur les

deux Ultimatum denos Cours à lafois,

je ferai à vos ordres quand vous le ju-

gere^ à propos, pour avoir rhonneur
d'apprendre ce que vous pourrie^ avoir

à me cotnmuniquer des intentions de

votre Cour,

J'ai l'honneur d'être, è^c.

Signé W. PiTT.

L'Europe fera en état de juger par

les pièces contenues daps ce Mé-
moire , 8l qui ne peuvent pas être
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defàvoiiées , non plus que leurs Jates

,

par le Miniftère britannique , fi la

France a fuivi avec lenteur la négo-

ciation , & fi Elle a varié dans Ces

propofitions & dans le defir confiant

de parvenir à la paix,

M. de Buiïy eut le 17 août une

conférence avec M. Pitt, après lui

avoir répliqué.

M.

REPONSE. N.°27.
RÉPONSE

de

M. de BufTy

à M. Pitr,

du I 6 aou(

176 i.

ONSJEURj,

J'ai reçu la lettre que Votre Excel-

lence ma fait l'honneur de in écrire le

j^ de ce mois. Je n e?itréprendraipoint

de difciiter ce qui en fait le principal

objet, devant laijferjuger à ma Cour s'il

convient d'y faire une réplique, ir' quelle

elle doit être; je me bornerai^ Monfeur,

h vous dire que j'accepte avec plaijïr

l'offre que V. E. m'a fait de conférer

avec Elle fur les deux Ultimatum de

K iij



nos Cours ; comme vous êtes h la cam-

-pagne^ & que ]e ne veux point abréger

les momens que vous employé'^ à l'affer-

mijfement de votre fauté, ]e m'en rapporte

entièrement à vouspour m'indiquer lejour

& l'heure auxquels je pourrai aller

conférer avec vous.

Rien au monde nejl plus vrai que

Vajfurance du refpedueux attachement

que vous ntave^ infpiré, & avec lequel

j'ai l'honneur d'être , ire.

Signé DE BussY.

Les délibérations multipliées du

Confeil britannique , & le retarde-

ment du 8 au 30 du même mois, de

la réponfe à VÛhimatum de la France,

avoit ranimé les efpérances pour la

reconciliation des deux Couronnes;

enfin cette réponfe arriva , & M. Stan-

ley la remit le i."' feptembreauDuc
de Choifeul,
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REPONSE de la Cour Britan- réponse

nique à ïUltimatum de la Cour l'Angleterre

de France, remis le 17 d'août !le'Sc"

par M. de BufTy, Miniftre plé- "gem^Ve"

nipotentiaire du Roi T. C. au v^'*

Secrétaire d'Etat de S. M. B. du

département du Sud.

JLiE Roi Très-Chrétien ayant déclaré

réhérativernent , dans /'Ultimatum de

la Cour de France , remis a M, Pitt

par AL de Biijjy^ ainjï que dans le

Alémoire de proportions de paix qui a

été retnis par M, le Duc de Choifeul

à M, Staidey y que (ï la fiégociation

entamée e?itre les deux Couronnes na
pas le fuccès defiré, tous les points

accordés dans cette négociation par la

France, 71e pourront être repréfeiités

,

dans aucun cas, comme des points con-

venus, non plus que le Mémoire du mois

de mars dernier, ulativement à l\\\x

poffidetis; le Roi déclare en réponfe ^

K iiij
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de [on cotéj que fi les facilités que Sa
JVlajejlé a bien voulu apporter à la paix

nétoient pas acceptées par Sa Aiajefié

Très-Chrétienne , les refiitutions impor-

tantes offertes h la France^ ainfi que les

mares arrangetnens indiqués ci - après

de la part d^e la Grande-Bretagne , ne

pourront plus dans la fuite être repré-

fentes cotnme accordés.

Article premier.

Le Roi ne cejfera d'infifier fur la

cefiion entière dr totale^ fans nouvelles

limites ou exceptions quelconques du.

Canada ir de fes dépendances , ain(i

que fur la pleine cefiion de l'ifle du

Cap-Breton, è^ de toutes les autres ifes

dans le golfe è^fleuve Saint-Laurent,

Le Canada, félon la ligne de fes

limites , tracée par le Marquis de Vau-

dreuil lai-meme ^ quand ce Gouverneur

général a rendu, par capitulation, ladite

province au Général britannique le Clie-

yalicr Amlierf, comprend d'un côté les

lacs HuroUj Michigan & Supérieur; ir



îaSte ligne , tirée depuis le lac Rouge

,

embrajfe par un cours tortueux la rivière

Ouabache jufquh fa jondion avec

l'Otiio, è^ de-la fe prolonge le long de

cette dernière rivière inclufivetnent juf
qiià fon confluent dans le Miffiffipi.

Oefl conformément à cette définition

de limites du Gouverneur francois, que

le Roi réclame la ceffîon du Canada y

province que la Cour de France a en

dernier lieu offert de nouveau , par fon

Ultimatum , de céder à Sa Alajeflé

Britannique dans la forme la plus

étendue, énoncée dans le Mémoire
de proportions de paix du i 3 juillet.

Pour ce qui regarde la profeffion

publique &" l exercice de la Religion

Catholique Romaine en Canada , les

nouveaux fujets de Sa Majefié Britan-

nique feront confiervés dans cette liberté

fans interruption ni molefiation ; dr les

habitansfirançois ou autres, qui auroient

été fiujets du Roi Très-Chrétien en Ca-
nada, auront toute liberté è^ faculté de

vmdre leurs biens, pourvu que ce fioit à
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des fu/tis de Sa Alûjejlé Britawnque

,

& de tranfponer leurs effets, ahifi que

leur perfonue, fans être gériés dans leur

éîwgraùon fous quelque prétexte que ce

fait (hors le cas de dettes irdinfrac-

tion des loix criminelles) ; bien entendu

toujours que le tetnps accordépour ladite

émig-ation foit limité h l'cfpace d'un an,

à compter du jour de la ratification du

Traité défuiitif,

IL
Pour ce qui efl de la ligne à tirer

depuis I'\io-percli(lo , comme contetiue

dans la note remife par M, de Buffy,

le iS de ce tnois, fur les Utilités de la

Louifiane , Sa Majeflé ne peut que re-

jeter une propofitionfi inattendue, comme

nullement ad7ni[fible à deux égards.

jf En ce que ladite ligne,fous couleur

de fixer tes limites de la Louiftane

,

attribue maintenant a cette province de

vafles pays, lefquels avec les pofîes &
forts qui les cotnmandent , le Aiarquis

de Vaudreuil a , par une capitulation la

plus foletinelle , remis iticotiteflabletnetit
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à la pojjejfîon de Sa Majejlé Britan-

nique fous la dcfinitioji du Canada; &
quepar conféquent quelques contentieufes

qu'aient été avant la guerre les préten-

tions refpeâives des deux Coiirotines^ df

particulièrement par rapport au cours de

rOhio , &" aux territoires^ dans cette

partie j depuis la reddition du Canada
& la ligne de fes limites^ tracée comme
dejfuspar le Marquis de Vaudreuilj tous

ks titres oppofés fe réunirent & de-

viennent ^ fans contredit j valables pour

afurer à la Grande-Bretagne^ avec tout

le refle du Catiada, la pojfefïon de ces

pays dans la partie de iOhio ci- devant

conteflée.

2° La ligne propofée pourfixer les

limites de la Louifiatie ne fauroit être

admife, en ce quelle comprendroit^ dans

tme autre partie du coté des Carolinas,

des régions très-étendues à" des Nations

nombreufeSj qui ont toujours été cenfées

être fous la protedion du Roi, à laquelle

Sa Majeflé n'eflpas dans l'iiuention de

renoncer, & dont le Roi, pour le bien



de la paix , pourroit confcîiûr de laijfer

lespays iîiîermédianes,fous laprotedion

de la Grande-Bretagne , è^plus parti-

culièrement ceux des Clierokces ^ des

Creeks, des Cliicafaws, des Chadaws,
è^ d'autres Nationsfituées entre les éta~

blijjemens Britanniques ir le Mijjiffipi,

I I L
Le Roife rapporte h Varticle troi-

fihne de /'Ultimatum de l'Angleterre,

touchant Lvceffion du Sénégal df defes
dépendances, ainjîque de l'ifle de Gorée,

de la manière la plus ample , comme

énoticée dans ledit article ; è^ Sa Ma-
jejlé veia bieti renouveler ce qui a été

déclarépar M, Stanley, quefi la Cour de

France voudraitfuggérer quelque arran-

gement raifonnahle pour fe pourvoir de

I^ègres, qui ne foit pas trop pré/udicia^

hle aux avantages que lesfujets britan-

niques pofsedent en Afrique, on entrera

volontiers en confidération là-deffus.

1 V.

Le privilège important accordé par

l'article XIII du Traité d'Utrccht/fous



certaines hmitatmis è^ rejlrïâïojis, MX
fiijets de la France de pêcher ér de

fécher la morue dans une partiefpécifiée

des cotes de Terre-neuve , na point été

refufé de la part de l'Angleterre, tnais

lié à une fatisfaéîion réciproque de la

part de la Fraiice, fur iobjet indifpen-

fable de Dunkerque, que le Roi a exigé

df exige; c'efl donc à condition qiie la

ville &" le port de Dunkerque foient

remis aux termes où ils dévoient l'être

par le der?iier Traité d'Aix-la-Chapelle

que Sa Majcflé confentira à reiiouveler

à la Francey par le futur Traité de paix,

le privilège de pêcher & de fécher, en

vertu du Traitéd'Utrechtfur ledit difîriél

de Terre-neuve,

Pour ce qui regarde la demande que

le Roi Très-Chrétien a faite en outrer

que fes fijets puife?it pêcher datis le

golfe Saint - Laurent , aiîifi que d'y

avoir un port fans fortifications irfujet

à l'infpedion de iAngleterre, coimne

propofée de la part de M. le Duc de

Choifeul , da?is les conférences avec
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fervirjimplcmeiit d'abri aux bâthnens

pêcheurs de la nation francoife qui y
aborderont ; le Roi pour manifejler à

Sa Majejlé Très-Chrétienne dr à toute

la terre, la finccrité de fes intention^

four la paix , confentira :

if De laijfcr auxfujets francois la

liberté de pécher dans le golfe Saint-

Laurent, à cette condition lapins expreffe^

à favoir : Qj^e lefdits fujcts françois

s*abjliennent de cette pèche particulière

fur toutes les cotes appartenantes à la

Grande-Bretagne, foit celles du conti-

nent , foit celles des ifes ftuées dans

ledit golfe Saint-Laureru, de laquelle

pêche les pojfcjfeurs feuls defdhes cotes

ont confammcnt joui è^ qu'ils ont tou-

jours exercé, fauf toutefois le privilège

accordé par l'article XI11 du Traité

d'Utrecht, aux fujets de la France de

pêcher i^ de fccher la morue dans une

partiefpécifiée des cotes de Terre-neuve,

lequelprivilège cf propofé d'être renou-

relé à la France connue dejfus.
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Le Roî confentira de céder a Sa
Majejlé Très-Chrétienne l'ijle Je Saint-

Pierre avec [on port, laquelle ijle , par

rapport à cette partie de Terre - neuve

quife trouve entre la baie de Placentia

ilr la baie de la Fortune, ejlfituée ouejl-

fud- ouejl, dr fon port s ouvre vers le

nord-ejl, la partie intérieure duquelport

s appelle Boiirgway ; lifle de Saiîit-

Pierre que le Roi veut céder, ejlféparée

par un petit détroit d'une autre ijle coji-

nue, fous le jiom de Maqiielon ou de

Michelon , laquelle ejl au nord de la-

dite ijle de Saint-Pierre,

A la cejfion de ladite ijle comme def-

fus, Sa Majejlé mettra quatre conditions

indifpenjables.

I' Qji^ la France,fous aucun pré-

texte ou fous aucune dénomination que

ce foii , n'élèvera de fortifications, foit

dans ladite ife , foit dansfon port, ni

ne pourra y entretenir de troupes, niy
avoirdétablijfement militairequelconque.

2f Que ladite ifle ir ledit port fer-

viront d'abri uniquement aux bâtimens
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fcchcurs de la nation françoîfe, è^ quïl

ne fera pas permis à la France de par-

ticiper la commodité dudit abri aux bâ-

timens pécheurs ou autres vaijfeaux de

quelqu autre Nation que ce foit,

j»." Qjie la pojfejfion de l'ij!e de Saint'

Pierre comme dejfus^ ne fera cenfée en

aucun cas tranfporter^ attribuer ni par-

ticiper de quelque manière que ce foit ^

le moindre droit nifacidté de pécher ou

de fclier la morue dans aucune autre

partie des cotes de Terre-neuve au-delà

du diflriâ exprefcment articulé, è^ fixé
a cet effet par l'article XI11 du Traité

d'Utreclu, cejl-à-dire, a loco cap Bo-
navifta niinciipato, iifqiie ad extremi-

latem ejiifclem infulpe Itptentrionalem

indeqiie ad latiis occidentale recur-

rendo iifqiie ad lociim Pointe -riche

appellatiim,

^l' Qjîil fera libre en vertu de la

ceffion de ladite ifie comme dejjus, à un

Commifaire anglois d'y réfder, ainfi

qu'au Commandant de lefcadre britan-

nique de Terre-neuve, de vifiterde temps

en
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en temps ladite ijle dr ledit fort de

Saint-Pierre, peur voir à l'observation

desJlipulations éticncées comme dejfiis.

V.

L'idée de lalternative fu^gérée par
la cour de France , relativement aux

ijles de Tahago, de Sainte - Lucie , de

Dominique & de Saint-Vmcent , com-

munément appelées neutres, nejl nulle-

ment admijfible. Le Roi cotitinue toutefois

par un effet defa modération, de vouloir

confentir à un partage ég'.il defdites
quatre ifes, àfixer dans lefutur Iraité

entre les deux Couronnes.

V L
Le Rot confent à refituer à S. M.

Très-Chrétienne

,

// L'importante conquête de Belle-

ife avec l'artillerie, è^c, quiyfut trouvée

lors de la prife de ladite ife,

2^ Sa Majefé confent de refituer

de même au Roi Très -Chrétien , l'ife

fertile ir opulente de la Guadeloupe avec

celle de Marie-galante avec l'artillerie,

L
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ire. qui y fut trouvée lors de la prife

défaites ifes,

VIL
L*ISLE de Mhiorquefera refituée à

Sa Majefé Britaniiique^ dmfque lefort

S!-Philippey dans létat ou ilétoitavec

ïartilleriey è^c, qiùyfut trouvée lors de

laprlfe de ladite Ife& dudltfort.

VIII
Pour ce qui regarde la refltutlon dr

révacuation des conquêtesfaites par la

France fur tous les Alités du Roi en

Allemagne^ è^ nommément de Wefel dr

des autres places dr territoires du Roi

de Prufe , Sa Majeflé s'en tient à ce

qui ef demandé relativement à cette ma-

tière dans iarticle y de /'Ultimatum

de iAfîgleterre; bien entendu toujours

que toutes les places apparteriantes aux

Alités du Roi en Allemagne , feront

refituées avec iartillerie , è^c. quiyfut

trouvée lors de laprlfe defditesplaces.

IX.
A iégard dufecours à fournir à Sa

Majefé Prujfenne de h part de la



Couronne Britannique , comme auxi-

liaire ^ après la confeâion de la paix

particulière entre la Grande - Bretagne

èr la France , Sa Majejlé demeure

dans la même réfolution inébranlable

qii Elle a déclaré depuis les premières

ouvertures de la préfente négociation

,

quElle ne cejfera defecourir conjlam-

ment^ comme auxiliaire,fan Allié le Roi
dePrujfe, avec efficace & bonne foi,

afin de parvenir au but falutaire de la,

pacification générale de l\ llemagne.

Dans cette vue Sa Majefié , bien loin

d*avoir propofé de laijfir la liberté à la,

France d'envoyer des armées en Siléfie,

iàns être limité au nombre ftipulé par

fes engagemens a6luels avec la Cour
de Vienne (chefe qui nefe trouve nulle

part dans l'\}\\\vc\2Xwm de l'Angleterre)

,

a uniquement déclaré, comme l'article i^

dudit Ultimatum enfait foi, qu il fera

libre à la Grande - Bretagne ir à la

France de foûtenir, comme auxiliaires,

leurs Alliés refpeâifs dans la querelle

particulière pour la récupération de la

Lij



164
SiUjîe , félon les engagemens pris par

chaque Couronne,

Le Roi déclare en même temps que

S, M, na ni l'intention ni la faculté

de fe charger d'interdiit dr d'inhiber à

-aucunes troupes étrangères d'entrer au

fervice& à la folde du Roi dePruffe

,

quelque difpafée que S. M.pourroit être

à confentir de nefournir^ qu'enfubjîdes

feulement, les fecours que la Grande-

Bretagne jugera convenables , conformé-

ment àfes engagemenSj d'accorder à Sa
Majeflé Prujfienne.

A l'égard des prifes faites après les

Jioflilités commencées, dr avant la for-

malité d*une déclaration de guerre , le

Roiperffle à penferqu'une telle demande

de la part de la France nefl ni jufle tu

foûtenable , félon les principes les plus

inconteflables du droit de la guerre &
des Nations,

XL
Par rapportaux évacuations d'Oflende

ir de Nieuport, le Roi ne peut que fe



référer aux motifs fondés fur les flïpu-

laiions les plus exprejfes & irrévocables

des Traités les plusfolennels, dénoncés

dans l'article i j de /'Ultimatum de la

Grande- Bretagnej ainjî qu'à fi décla-

ration relativement à cet objet; & Sa
Majefléfe repofe fur la bonnefoi de celle

faite de la part de Sa Majeflé Très^

Chrétienne, dans l'article 1 1 de /'Ulti-

matum de la France ; à favoir, qu&

jamais l'intention de Sa Majeflé Très-

Chrétienne n'a été de garder lefdites

places en fa poffeflion après le retour

de la paix.

X 1 L
Sur la ce^aiion d'hoflilités, le Roi

perfifle, à tous égards, dans les mêmes

intentions exprimées dans l'article iz

de /'Ultimatum Britannique.

X 1 1 1.

Pour ce qui regarde la Compagniâ

françoife des Indes orientales, il n'y a
qu'à fe référer à l'article j? de /'Ulti-

matum de l'Angleterre, par rapport à
quoi onfemble ne pas difconvenir»

L ii;
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XIV.
Pour les prifonniers de guerre, les

deux Cours paroijjent eyiiurement d'ac-

cordfur ce point.

La Cour de France ne pourra que

s'apercevoir,par cette réponfe, de la droi-

ture des intentions du Roi, ainfi que de

la modération que Sa Majejlé apporte

aux moyens de conciliation avec Sa,

Majejlé Très - Chrétienne.

Signé A^. Stanley.

Le Duc de Choifeul eut fur cette

réponfe plufieurs conférences avec

le Miniftre anglois; mais M. Stanley,

dans fes conférences, ainfi que dans

tout le cours de la négociation, na
point paru autorifé par fà Cour à

tranfiger fur les difficultés qui fe ren-

controient , ni même à éclaircir les

obfcurités qui fe trouvoient dans les

réponfes de l'Angleterre , & nommé-
ment à l'article IX de la dernière ré-

ponfe de la Cour de Londres: comme
ce Miniftre étoit aftreint à la lettre
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3e la réponfe de fa Cour , cette cîr-

confiance arrêtoit abfolument fur les

points à éclaircir, & ôtoit toute faci-

lité pour aplanir les obftacles de la

négociation. L'on jugea en France,

pour lever les difficultés , devoir

donner à l'Angleterre un nouveau

Mémoire , pour répondre finalement

à la Cour de Londres. Ce ^Mémoire

fut envoyé à M. de Bufîy le 9 fep-

tembre.

MÉMOIRE de îa France fur la
^'^^Tàz

réponfe de l'Angleterre , remife deDJ /^l T 1 I er/- la France
uc de Choileui le i. lep- à

tembre par M. Stanley, Miniftre ^^e^Xé
de Sa Majefté Britannique. '7^»-

JLjE Roi accepte la dcclaraàon dit

Roi d'Angleterre y contenue dans le

préajnbule de la réponfe , è^ renouvelle

la précédente quil afaite à Sa Majeflé

Britannique fur le même objet; deforte

quil ejl arrêté définitivement irfans

L iiij
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amhignhé entre les deux Cours, que fi
la paix nejl pas une fuite de la négo-

ciation aduellej tout ce qui a été dit

,

écrit& négocié entre les deux Couronnes,

depuis le Aiémoire du 2^mars inclufi-

vement, jufjuau moment de la rupture,

fera nul dr de nul effet, ir ne pourra

pas fervir d'argument en faveur d'au-

cune des deux Parties, dans les négocia-

tionsfutures de la paix.

Article premier.

Le Roi a dit dansfon premierMé-
moire de proportions ir dansfon Ulti-

matum, ^«7/ céderoit ir garatitiroit à

VAngleterre la poffejfion du Canada

dans la forme laplus étendue; Sa Ma-
jeflé perfjle dans cette offre: ir fans

difcuterfur la ligne des limites, tracée

dans une cartepréfeméepar M. Stanley;

cvmme cette ligne, demandéepar l'An-

gleterre, eflfans doute laforme la plus

étendue que ionpuiffe donnera la ceffion^

le Roi veut hien l'accorder.

Sa Majeflé avoit appafé quatre condi-
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uons àfa garantie : ilparoit que VAn-
gleterre ne s'y refufe point; le Roi trouve

fimplernent que le terme d'un an pour
la vente des effetsfrançais irpour lémi-
gration, efl trop court, èr Sa Majejlé

d. mande qu'ilfoit convenu que ce terme

fait de deux ans ou de dix-huit mois
tout au moins.

Comme la Cour d'Angleterre a joint

dans l'article premier de fa réponfe à
la cejfion entière dr totale du Canada,
telle quelle efl convenue entre les deux
Cours, le mot de dépendances , // efl

néceffaire quElle explique fpécifique-
ment, pour que cette ceffon ne produife
pas dans la fuite de difficultés entre les

deux Cours, ce qu Elle entend par ce

mot de dépendances.

//
Leparagraphepremier, furies limites

de la Louifiane, contenu dans l'article 11
de la réponfe de l'Angleterre, efl accordé

par la France. Le paragraphefécond
nefl ni clair ni juflei, & l'on propofi
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Jefinuivemem qu'il fait libellé dans la

forme fiiivante :

Les Nations fàiivages intermé-

diaires, qui font entre les lacs & le

MifTifTipi, en dedans de la ligne tracée,

feront neutres & indépendantes fous

la protection du Roi; & celles qui

feroient hors de la ligne du côté des

anglois , feroient de même neutres &
indépendantes fous la proteélion du

Roi d'Angleterre. Il fera également

interdit aux Traiteurs anglois d'aller

chez les Nations fàuvages au-delà de

la ligne de part & d'autre ; mais lef-

dites Nations ne feront point gênées

dans la liberté du commerce avec

les françois & les anglois, comme
elles l'ont exercé jufqu'à préfent.

1 1 L
QuOKlUE l'on fente en France

combien il ejl contraire h la conciliation,

que la partie qui cède, propofe à lapartie

qui a conquis ir qui veut conferver, des

cefions de pojfejfions qui ne font pas

bien connues ; quoique l'on ne douteras



que cette forme y demaiidée 'par TAngle-
terre nefaitfu)ette à des difficultés fans

nombre, cependant le Rot, afin de mar-

querfa complaifance à tous les tempéra-

vîens qui pourroient rapprocher les deux

Cours, veut bien déclarer à l'Angleterre

qud garantira h cette Couronne la pof-

feffion du Sénégal ix de l'ife de Corée,

pourvu que l Angleterre garantijfe de

fon côté à la France, fur la côte d'A-

frique, la pojfeffîon des établiffcmens

d'Aîiamabou dr d'Akra.

I V.

L'article IVde la réponferetiferme

beaucoup d'objets qui méritent chacun

en particulier une explication,

L'Angleterre cherche toujours h acco-

ler la liberté de la pêche è^ de laféchérie

fur unepartie des côtes de l'ijU de Terre

-

neuve, convenue par l'article XIII du

Traité d'Utrecht, avec l'article IX du

mêtne Traité, quiflipule la démolition de

Dunkerque ; on répondra pour la qua-

trième è^ dernière fois à rAngleterre,
que ces deux flipulations du Traité
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d*Utrecht n'ont rien de commun entre

ellesy fi ce nefl quelles font comprifes

dans le même Traité; è^que la concejfion

expliquée en faveur desfrancois , dans

rarticle XIII de ce Traité, efl une corn-

penfation de la ceffion de rifle deTerre^

neuve ird'Anapolis-Royaie,faite de la

part de la France à l'Angleterre, par
le XIU ir le XIW article du même
Traité.

Mais afin que les deux Cours s'en-

tendent clairement fur cet objet, iTpour

le bien de la paix, le Roi confent de

démolir les ouvrages qui ont été faits

pour la défenfe du port de Dunkerque

depuis le commencement de cette guerre,

de combler le bajfin qui peut contenir

des vaiffeaux de guerre, îf de détruire

les bâtimens fervans à une corderie ;

mais en même temps Sa Majeflé laiffera

fubfifler pour le bien de l'Angleterre

,

ainfiquepour celui de la France, le port

marchand, qui ne peut pas recevoir une

frégate ; Elle s'engagera à ne fouffrir

aucun établiffement maritime militaire



^ans ceport; on laijferafiibjîjler autour

de la place la cunette conjltuitepour la

falubrité de l'air, ir lafamé des habi-

tans.

Quant à la ptche dr à la fécher'ie

fur le banc de Terre - neuve, le Roi
demande que l'article XIII du Traité

d'Vtrecht foit confirmé par le Traité

aéluel.

Pour ce qui efl de la condition pro-

pofée par rAngleterre, fur la liberté de

la pêche, reconnue appartenir aux fran--

fois dans le golfe Saint - Laurent, la

France accorde que, hors la partie de

rife de Terre -neuve, défignée par l'ar-

ticle XIII du Traité d'Utrecht , les

françois (à moins d'accidensj nepour-^

ront aborderfur les cotes appartenantes

à rAngleterre dans k golfe Saint^

Laurent, foit poury féelier leur poiffon,

foit pour tendre des filets fur lefdites
côtes ; mais hors ces deux exceptions

,

les françois auront la liberté de pécher,

fans trouble , dans toutes les parties

^udit golfe Saint-Laurent.
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Quant à la ceffion de lifle de Saint-

Pierre, la petiteffe de cette ijle ir fa po-

Jition auprès de Plaifancej ont fait juger

au Roi que cet abri feroit illufoire è^

ferviroit pluflôt a faire naître des con-

teflations entre les deux Nations, quà
procurer des facilités pour la pêche aux

Sujets francois.

Le Roi avoit demandé l'ifle du Cap-

Breton ou lijle de Saint-Jean à lAn-
gleterre , Sa Majeflé s'etoit reftreinte à

la petite ifle de CanceaUj Elle fait

encore la même proportion à Sa Majeflé

Britannique , ou fi le Roi d'Angleterre

ne peut pas, par des raifons que l'on ne

pénètre pas en France, convenir de la

ceffion de l'ifle de Caneeau, on pTopofe

d'ajouter à l'ifle de S!-Pierre la ceffion

Je l'ifle de Maquelon ou de Alichelon,

deux ifes dont l'ime qui efl S!-Pierre
a une lieue de largeur , &" MicheIon

deux lieues. Quelque peu confidérable

que foient ces deux établiffemens , qui

proprement n en forment pas un, le Roi

les acceptera & veut bien simpofer la



condition, if qit il ny mira dans l'une

& l'antre ijle ou dans celle de Caneeau,

(i l'Angleterre cède cette dernière, aucun

éiablijfement militaire , la France entre-

tiendrafeulement unegarde de cinquante

hommespourprêter main-forte à lapolice

qu'il fera néceffaire de maintenir dans

ces ijles,

2° Autant qu'il fera pqffïble^ vu la

foibleffe de la garde de police , le Roi
empêchera tous bâtimens étrangers, même
anglois, d'aborder dans ces ifles,

^f La France ne prétendpêcher&
fécher la morue fur la cote de Terre-

neuve que félon la flipulation de l'ar-

ticle XIII du Traité d' Utrecht ^ pourvu

que l'on entende que les françois pour-

ront fécher &" pêcher fur les côtes de

Saint-Pierre & de Michelon.

^f Enfin le Roi permet qu'il réfîde

un Commiffaire anglois dans lefdites ifles,

qui fra témoin de l'exaéiitude avec

laquelle l'on obfervera les conditions

arrêtées dans le Traité.
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Le partage des quatre Ifles neutres

doit être fpécifié entre les deux Cours

dans lespréliminaires: la France accepte

le partage de ces ijles qui fera propofé

par lAngleterre , pourvu que l'ijle de

Sainte- Lucie fait déclarée faire partie

du partage qui fera réglé enfaveur de

la France.

VI.
Le Roi j fans s'arrêter a la difcuffion

de l'article VIj confent à cet article ainjï

qu'à l'article VIL
V 1 1 L

Le Roi ^ fur l'article VIII s'en rap-

porte à l'article VII defen Ultimatum.

// n'eflpas au pouvoir de Sa Majeflé

d'évacuer des pays qui appartiennent à
l'Impératrice Reine fan Alliée.

IX.
L'article IX de la réponfe d'Anr-

gleterre demande des explications ^ car

il efl rédigé de façon qu'il ne préfente

pas un fens bien clair; il fuppofe des

€ngagemens refpeâifs du Roi vis-à-vis

de



de VImpcrattlce , ir de VAngLtèru à
i'égard du Roi de Prnffe , qui ne font

pas tonnus des deux Cours, L'on nt

penfe pas en France que le Roi d'An-
gleterre ne puijfe empêcher les Alliés dt

fa Couronne ^ tels que les Souverains

d'Hanovre, de Caffel è^ de Brunfwick,

de joindre leurs troupes à celles du Roi

de Pruffc ; mais fans éclaireir une dif

ciiffîon qui devient inutile, le Roi déter-

miné, pour le bien de la paix , à faire

ksfacrifces lesplus confidérables^ efl en

même temps irrévocablement réfolu de ne

rien accorder, dans le futw Traité de

paix , quifoit contraire auxffipulations

auxquelles ilïefl engagé avecfes Alliés,

C'efl de leur aveu ir d'un concert mutuel

que ie Roi a propofé à l'Angleterre ^

relativemeni à la guerre de Weflphalie »

l'article Xf du Mémoire des propofificns

de Sa Majeflé, ir les articles y -ir j^
de /'Ultimatum de la France. Le Roi

s'en tient à ces trois articles en réponfe

aux anicles VUl ir IX de la réponfe de

l'Angleterre ; fauf cependant d'écouter

M
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& de traiterfur de nouvelles propojîtions

que rAngleterre pourrait faire fur ces

objets, qui feroient communiquées aux

Alliés du Roi, ir auxquelles Sa Majeflé

fe prêterait , de l'aveu de l'hnpératrice,

fi elles netoient pas cornraires aux en-

gagetnens de Sa Alajeflc avec cette

Princeffe,

X.

La France peife quefes propofitions,

relativement aux prifes qui intérejfent

les fujets du Roi, foîitf pifles quElle

lesfoûtient ir s\n rapporte,fur cet objet,

à l'article XII de [es propoftiens.

X L
Le Roi, après la fignature du Traité,

même des préliminaires , donnera une

déclaration , fignée de fi main, au Roi

d'Angleterre , par laquelle Sa Majeflé

déclarera que fon intention n'a jamais été

d'unir h fapuijfance les villes dOflende

ir de Nieuport.

X 1 I
Pourvu que les termes de la cejfa-

fim des Iwflilités nepuijfent nuire à l'une
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7îi h rautre Couronne , la France en

conviendra.

X I I L
La France adopte la négociation

entre les Compagnies des Indes des

deux Nations ^ avec la condition que

cette négociation fera terminée en mcme

temps que celle des deux Couronnes; df

pour cet effet l'une dr l'autre Compa-

gnie commenceront leur négociation fans

perdre de temps , dr nommeront des

Commiffaires à cet effet.

XIV,
Cet article ne fouffrira aucime

difficulté,

La Cour d'Angleterre rendra jujlice

auxfacilités conjidérables que la France

apporte , par ce Mémoire , à la récon-

ciliation des deux Couronnes.

On voit dans ce Mémoire que le

premier article de la réponfe de l'An-

gleterre étoit accordé dans toute

rétendue qu'exigeoit la Cour de

Londres ; la France demandoit fim-

Mij
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plement dix-huit mois, au lieu d'un

an, pour l'émigration.

En accordant la première partie

de Tarticle II , qui cède tout le cours

de rOhio à l'Angleterre, la France

propofoit fur le fécond point de cet

article, de convenir des Nations qui

feroient réputées neutres entre le

Canada , la Caroline & la Louifiane;

cette propofition étoit d'autant plus

raifonnable »
qu'en convenant de cette

réparation entre les pofleiïions des

deux Nations, on fuivoit un fydème

équitable , on prévenoit pour l'avenir

toutes les difcuffions fur les limites,

& la France ne fe mettoit pas dans

le rifque de perdre la colonie de la

Louifiane , dès qu'il plairoit à la Cour

de Londres de s'en emparer.

L'Angleterre, dans fa réponfe

,

avoit perfide à exiger de la France

la dénomination dis pofleffions que

le Roi defiroit d'avoir fur la côte

d'Afrique. L'article HI fàtisfait à cette

demande.
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Le Roi accordoit dans Tarticle IV
la démolition de Dunkerque , telle

qu'elle eft poffible; car il ne le feroit

pas d'établir de nouveau , comme
après la paix d'Utrecht, un bâtar-

deau contre la mer, qui Temporteroit

bien-tôt inévitablement ; d'ailleurs on

ofFroit de détruire tout ce qui pou-

voit avoir à Dunkerque Tapparence

d'un port militaire. Perfonne n'ignore

combien cette deftrudion devoit être

affligeante pour la France.

On confentoit que la liberté de

la pèche dans le golfe Saint-Laurent,

& fur le banc & les côtes de Terre-

neuve, fïit la compenfation de la dé-

molition de Dunkerque ; on accep-

toit la ceffion de l'ifle de Saint-Pierre

à des conditions plus qu'onéreufes ;

l'union de celle de Miquelon à Saint-

Pierre, étoit de' la plus petite confé-

quence , & même le Duc de Choi-

feul a dit à M. Stanley que l'on n'in-

fifteroit pas fur cette ceffion.

Il eft vrai que le Roi rejeta la condi-

M iij
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tion de fa vifite de TAmiral arigiois,

& que Sa Majefté étoit déterminée à

refiifer pliîftôt la pcfTefTion de Saint-

Pierre, que de confentir à cette vifite,

inutile pour le maintien des ftipula-

tions du Traité, & contraire à la dignité

de.ia Nation françoife, puifque cette

condition ne paroilToit être propofée

que dans la vue de marquer de la

part des Anglois une fupériorité dé^

placée.

Les autres articles du Mémoire
de la France expliquent afTez claire-

ment par eux-mêmes les intentions

f/ncères & pacifiques de Sa Majefté.

Les articles Y III &. IX de la réponfe

de l'Angleterre, ne pouvoient pas

ctre accordés dans Tétat où ils étoient

préfcntcs ; ils demandoientau moins,

lur-tout le dernier , une explication :

car comment le Roi'^auroit-il pu faire

évacuer l'Allemagne par fes troupes

,

& en mcme temps remplir fts en-

gagemens avec les Puiflànces fe$

alliées dans l'Empire. Il y avoit une
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contradidion évidente dans cette

propofjtion. On peut conjeéliirer que
l'Angleterre vouloit dire dans ion

article IX , que la France, après avoir

évacué la Weflphalie , feroit la maî-

treiïe d'envoyer des troupes en Bo-
hème ou en Saxe, au fecours de
l'Impératrice Reine; mais outre que
cette marche auroit été au/Ti difficile

que ruineufe pour l'armée du Roi,
étoit il propofàble que Sa Majefté ,

quelqu'intimement liée qu'Elle foit à

cette PrincefTe, abandonnât des pof-

feffions en Allemagne, conquifes fur

fes ennemis véritables
, pour éloigner,

fans communication, fon armée de
fes frontières

, porter fes troupes chez

fon Alliée, & faire la guerre au Roi
de Pruffe, qui n'efl pas fon ennemi
direa l

Telle étoit cependant la proposi-

tion de rAngleterre. Le Roi répétoit

dans fon Mémoire ce qu'il avoit de-

mandé précédemment , que les deux

Cpuronnes reftaifent également en

M iiij
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paix en Allemagne, comme dans les

autres parties du monde , ou bien

que TAngleterre propofât un moyen
clair & honnête de concilier la fidé-

lité du Roi envers fes Alliés avec la

volonté de Sa Majeflé de ne plus

contribuer à la guerre d'Allemagne.

M. de Bufîy remit le Mémoire du

9 Septembre à M. Pitt le 13 du
même mois , & fans qu'il y ait eu

aucune réponfe à ce Mémoire de la

part de la Cour Britannique , M,
Stanley écrivit au Duc de Choifeul

la Lettre ci -jointe, & reçut de ce

Miniftre le même jour la réponfe

qu'on joint pareillement ici.

N.° 30.

Lettre LETTRE,
de

M. Stanley -_ —
au Duc A/l

deaoïlcul, Jrl ONSIEUR,
du 20

(çptcmbre

' 7^
'

• J'ai rhonneur d'informer V, E.fuU
vant les ordres que fai reçu hier de

ma Courj que comme la Cour de France

nejl pomt convenue d'accepter les prç-



pojitwns ccntenues dans la dernière ré-

ponfe de la Cour Britannique^ le Roi

mon maître nta commandé de vous de-

mander un pajfepon pour retourner en

Angleterre, ma Cour s attend aujffï que

AL de Bujfy, de fon côté, recevra les

mêmes ordres.

Comme l'état de guerre ne parte au-

cune atteinte aux fent'tmens perfonnels

du Roi d'Angleterre pour Leurs Ma^
jejlés Très-Chrétiennes, il ejlperfuadé de

la part qii Elles voudront bien prendre

à fon mariage, & j'ai entre mes mains

des lettres par lefquelles il communique

cet événement heureux à Leurs Majejlés.

J'ai l'honneur d'en envoyer les copies

à V. E.irjeprends laliberté, Monjieur,

de recourir à vos lumières, pour être

informé de la manière laplus convenable

de remettre ces lettres, fuivant l'état de

ma créance, irfuivant les ifages établis

h votre Cour,

J'ai l'honneur d'être, è^c.

Signé Stanley.
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EÉPONSE REPONSE.
du Duc

de Choifeul y-

M. Sfâniey, ^^ Rof Ut a ordoTiJîé, Monfieur, de

f'^^embr
'^^^^^ expédier les pajjeports qui vous

.1761. font nécessaires pour retourner en An-
gleterre; vous les trouvere:^ ci -joints,

M, de BuJJy avoit ordre de demander
des éclaircijjemensfur la dernière réponfe

d'Angleterrey ir de revetnr e?i France

fi ces éclaircijfemens nétoient pas favo-

rables. Us ne l'ont fans doute pas été,

pufque votre Cour a prévenufon retour

par votre rappel. Qjioi quil enfoit^ Mon-
fieWj, Sa Majeflé efpère quun moment
plus heureux dfpoferaplus effLcacetnent

les efprits a lapaix^ ix Elle in a chargéi^.

de vous marquer que vouspouvie^ ajfurer

le Roi d'Angleterre qu'il la trouveroit

lou/ours difpofée à renouer la négocia-

tion è^ à convenir des conditions équi-

tables qui pourront rétablir une union

folide e?2tre les deux Couronnes,

Le Roi apris la part la plusfetifible

au mariage du Roi d'Angleterre. Si
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VOUS voiilei bien tnûdrejjer les lettres de

Sa Majejlé Britannique/je les remettrai

à Leurs Majejlés.

J'ai l'honneur d'être, ère.

Signé LE Duc DE CHOISEUL.

Dans le même temps, M. de BiifTy

apprit à Londres que 1 on avoit dé-

pêché un courrier à M. Stanley pour

le rappeler; il s'éclaircit de ce fait,

& d après la certitude qu'il en eut de

la part du Miniftère Britannique , il

demanda, conformément aux ordres

qu'il avoit reçus , les paiïeports qui

lui étoient néce/Iâires pour revenir

en France.

C'eft ainfi que la négociation entre

les deux Couronnes a été terminée.

Ceux qui difent (i facilement & à

tout propos ç^'ilfaut faire la paix, ne

penfent pas que quelle que foit la

volonté d'un Souverain pour le réta-

bliflement de la tranquillité , fon defir

ne peut être efficace que lorfqu'il efl

également fincère de la part des autres
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parties belligérantes, & Ton convien-

dra à la le<5lure de ce Mémoire que
le Roi n a rien négligé pour parvenir

à une réconciliation ; on ne peut pas

dire que les Alliés de Sa Majefté en

Allemagne ont été le motif de la rup-

ture de la négociation. On a prouvé

que la guerre que le Roi foûtient en

Weftphalie eft une guerre purement

angloife, qui ne procure aucun avan-

tage ni aux deux Impératrices, ni à

la Suède, ni à la Saxe; d'ailleurs, la

propofition faite par la France de ne

fournir aucuns fecours ni dire6ts ni

indirects à fes Alliés en Allemagne

,

démontre évidemment que la guerre

de Weftphaiie n'a dû ni pu être un

obflacle à la paix.

L'Angleterre & quelques autres

Cours ont voulu faire croire que les

Jiaifons du Roi avec S. M. Catho-

lique, & la propofition faite par la

France de concilier les différends de

j'Efpagne avec l'Angleterre en même
temps que ceux qui étoient l'objet
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principal de la négociation , avoient

tellement indifpofé la Cour de Lon-
dres, qifElle s'étoit refufée pour cette

leule raifon aux moyens de conclurre

la, paix. Il eft vrai , comme on la déjà

vu, que le Miniftère anglois a rejeté

avec hauteur Tidée que la fàge pré-

voyance du Roi lavoit engagé à fug-

gérer au Roi d'Angleterre , dans la

vue de faire une paix fblide & de

détruire abfolument tous l^ obftacles

qui pouvoient s'oppofer à la durée

de la tranquillité que Sa Majefté tra-

vailloit à rétablir: il eft vrai au/Ti que

depuis le premier Mémoire de la

France il n'a plus été queftion des

différens de rÈfpagne dans les pro-

portions faites par la Cour de Ver-

failles à celle de Londres ; Sa Majefté

Catholique a même fait déclarer au

Roi que h les objets qui intérefloient

Ja Monarchie efpagnole, pouvoient

embarrafTer la négociation & retarder

la paix , Elle confentoit que ces objets

ne fuiïent plus traités de la part de



Sa MajeM En effet, on le répète

^

depuis le premier Mémoire de la

France il n a plus été qucflion de
TEfpagne. On ne peut donc pas fup-

pofer que les intérêts des Alliés du
Roi aient été un obflacle à la pacifi-

cation. Il refte à examiner fi la né-

gociation a pu être rompue par rap-

port aux articles qui font un fujet de
difcuffion particulière entre es deux

Couronnes.

Il faut fe rappeler ici , conformé-

ment au tableau préfenté au com-
mencement de ce Mémoire, quelles

étoient les pottcffions acquifes depuis

le commencement de cette guerre

par les deux Couronnes , lorfque la

négociation a été entamée fur la bafe

de Wiii pojfidetis.

L'Angleterre avoit conquis fur la

France dans rAmcrique feptentrio-

nale, le Canada & les ifles Royale

& de Saint-Jean fituées dans le golfb

Saint-Laurent; dans rAmcrique mé-
ridionale, les ifles de la Guadeloupe
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& de Marie-galante; en Afrique, le

Sénégal & Tille de Corée; en Afie,

Pondichéry & les établiflemens fran-

çois de la cote de Coromandel.

En Europe , i'ifle de Belle-ide

,

attaquée depuis le commencement
de la négociation & poftérieurcment

aux époques dwjlatu quo ^ propofées

par la Cour de France.

Uuti poffidens de la France com-
prenoit en Ade les comptoirs anglois

fur la côte de Sumatra & d'autres

avantages du côté du Mogol , dont

on n avoit que des détails imparfaits;

en Europe Tifle de Minorque , le

Landgraviat de HefTe , le comté de

Hanau & la ville de Cottingen dans

l'éledorat d'Hanovre. Enfin la France

avoit rétabli ou pouvoit jouir de la

liberté que lui donnoit la rupture

du traité d'Utrecht, de rétablir le

port de Dunkerque.

Le Roi offroit de garantir le Ca-

nada à l'Angleterre dans toute Té-



tendue qui étoit demandée j>ar la

Cour de Londres.

Sa iMajefté propofbit que l'on

confirmât à la France le droit de la

pêche & de la fccherie fur les côtes

& bancs de Terre-neuve , ainfi que

dans le golfe Saint-Laurent, & Elle

confentoit à cette condition à la dé-

molition de Dunkerque.

Le Roi propofoit de rendre à

l^Angieterre rifle Minorque , pour

celles de la Guadeloupe & de Marie-

galante.

Sa Majefté confentoit d'évacuer*

la Hefïè , le comté de Hanau Se

Gottingen, pourvu que l'un des deux

ctabliffemens qu'Elle avoit perdus en

Afrique lui fût reftitué.

Les Compagnies des Indes des

deux Nations dévoient , conformé-

ment à leurs intérêts réciproques

,

traiter entre elles leur pacification

particulière.

Si la conquête de Belle-Ifle étoit

reconnue



reconnue jultement faite , quoique

entreprife après la propofition de ïun

foffidetis , la France acquiefçoit à ce

que la poflefTion de cette ifle impor-

tante refiât à TAngleterre.

Qui pourra nier, d'après ce tableau

,

que la France n'a pas fuivi avec fcru-

pule, dans toutes fes propofitions ,-

îe principe de fon Mémoire du 26
mars! Pourra-t-on en même temps

nt pas convenir que les compenfa-

tions offertes par le Roi, n'aient été

auffi avantageufes pour l'Angleterre

qu'ElIe pouvoit le defirer.

Il réfulte donc évidemment que les

'Alliés de la France en Allemagne ,

n'ont pas pu être un obflacle à la paix

,

puifqu'ils ne prennent aucune part à

îa guerre qui fe fait en Weflphalie

,

ni ne font aidés par les forces du Roi

dans la guerre qu'ils foûtiennent en

Saxe, en Siléfie & en Poméranie :

d'ailleurs on propofoit, de la part de

la France , à l'Angleterre que les deux

N
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Cours fe retirafTent abfolument Je

cette guerre.

Il eft également démontré ique

i'Efpagne ne peut pas être citée

comme un empêchement à la paci*

fication, puifque le Roi na pas re-

nouvelé la propofition de joindre

1 accommodement des différends de

cette Couronne au Traité qu'on né-

gocioit entre les Cours de Verfailles

& de Londres , & Sa Majefté Catho-

lique a approuvé ce filence.

Il eft certain que les conditions

& les compenfations offertes par la

France, pour conclurre là paix parti-

culière avec rAngleterre, font toutes

à l'avantage de cette dernière Puif-

fànce; que la Cour de Londres, fi

Elle eut defiré la paix, ne pouvoit

pas prétendre au - delà de ce qu'Elle

avoit conquis, & que la France lui

accordoit purement & Amplement
tout ce qui n'étoit pas compenfé par

quelque reftitution de fa part.
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Ce détail conduit néceflàlremenC

à la queftion, que TUnivers entier,

qui foufîre des malheurs de la guerre,

doit naturellement faire. Quel a donc
été le motif de la rupture d'une né-

gociation auffi in térejfïànte! Ce motif

n a d'autre principe que Toppofition

abfolue de la Cour de Londres à la

paix ; il a été impoflîble d'infpirer

l'efprit de conciliation à une Cour
déterminée à perpétuer la guerre, &
beaucoup moins afFeélée des véri-

tables intérêts de fa Nation & de la

dcftruétion de l'humanité, qu'enflée

des fuccès qu'Elle a eus,, & avide de
ceux qu'Elle fe promet.

C'efl à regret que le Roi fe voit

contraint de continuer à s'oppofer,.

par la force , au progrès des vues am-
bitieufes de fes ennemis , & dans

l'impoffibilité de procurer à Ces peu-

ples le repos que Sa Majeflé defiroit

pour leur bonheur: le Roi efpère que

îa Providence fera échouer les vaftes

Nij
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projets que l'Angleterre ne cherche

pas même à voiler, & qui menacent

la fureté de toutes les Puiflànces: Sa

Majefté , invariable dans fes difpo-

fitions pacifiques, fera toujours prête

à concourir à tous les moyens qui

feront jugés propres à rétablir la tran-

quillité publique , & ne fera nulle

difficulté de fâcrifier , même fes

propres intérêts, à la gloire & à la

confolation de donner la paix à

l'Europe & à fon Royaume.

PAR ORDRE DU ROI.

Sî^né LE Duc DE ChOISEUL.
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